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Montréal
DP402210(p04t)

2020-07-15 10:03

Type de rapport  Impression historique d'un bâtiment

Critères de sélection

Ahuntsic - Cartierville
Gestion du territoire - Permis

Impression historique d'un bâtiment

Adresse boulevard Gouin1589 à 1591

Inclure adresse secondaire 

 1589 boulevard Gouin Est
 1591 boulevard Gouin Est

Demandes Toutes

Autres critères de sélection 

Demandé  par Gontar, Vasyl

Informations supplémentaires 

Type de demande Domaine Construction
Domaine Occupation
Domaine Certificat usage / 
Affichage

Page 1 de 2



Montréal
DP402210(p04t)

2020-07-15 10:03
Ahuntsic - Cartierville

Gestion du territoire - Permis
Impression historique d'un bâtiment

Page 2 de 2

Transformation

Transformation

Transformation

Type

3001607127

3001301969

3000048130

No demande

2019-06-26

2017-04-27

2006-07-31

Date début

3000857694-19

3000654802-17

3000017647-06

No permis

2019-08-20

2017-07-11

2006-10-16

Date émis
Emplacement 

Rue  Francis                                                    

Rue  Francis                                                    

Rue  Francis                                                    

Avenue  Curotte                                  

Avenue  Curotte                                  

Avenue  Curotte                                  

En façade avant, réfection de l'escalier en pierres naturelles tel que l'existant; remplacer le trottoir
piéton menant aux entrées principales en pavés de ciment en reproduisant la forme originale.

Au rez-de-chaussée, réaménager les chambres, la cuisine, la salle à manger et le séjour avec 
travaux de structure (retirer un mur porteur). Sans travaux extérieurs.

Remplacer 2 portes en façade par des portes en acier.

 21,338.00$

 52,309.00$

 4,238.00$

Coût 
 travaux

Entre 

Entre 

Entre 

et

et

et

Total 
Nombre total des demandes :  3

Nature des travaux

Coût total des travaux :  77,885.00$

Statut

EM

FR

FR

2019-05-07

2007-01-16

71523800

71523800

71523800

Compte 
Foncier
Date fin

QI

1589, boulevard Gouin Est

1589, boulevard Gouin Est

1589, Boulevard  Gouin Est

03

03

03



Montréal
DP402210(p04t)

2020-07-15 10:04

Type de rapport  Impression historique d'un bâtiment

Critères de sélection

Ahuntsic - Cartierville
Gestion du territoire - Permis

Impression historique d'un bâtiment

Adresse boulevard Gouin1589 à 1591

Inclure adresse secondaire 

 1589 boulevard Gouin Est
 1591 boulevard Gouin Est

Demandes Toutes

Autres critères de sélection 

Demandé  par Gontar, Vasyl

Informations supplémentaires 

Type de demande Domaine Requête
Domaine Salubrité
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Montréal
DP402210(p04t)

2020-07-15 10:04
Ahuntsic - Cartierville

Gestion du territoire - Permis
Impression historique d'un bâtiment

Page 2 de 2

Urbanisme

Type

3001025254

No demande

2015-06-29

Date début
No permis
Date émis

Emplacement 

Rue  Francis                                                    Avenue  Curotte                                  
Demande de dérogation mineure pour autoriser un taux d'implantation inférieur à 30% (9,6%), 
suite à l'acquisition d'une partie du lot 2 736 251 (futur lot 5 704 745).

Coût 
 travaux

Entre et

Total 
Nombre total des demandes :  1

Nature des travaux

Coût total des travaux :  0.00$

Statut

FR
2015-08-25
71523800

Compte 
Foncier
Date fin

QI

1589, boulevard Gouin Est 03



Englobe Corp. 
1001, rue Sherbrooke Est, Bureau 600 
Montréal (Québec)  Canada J4G 1X7 

Téléphone : 514.281.5173 
Télécopieur : 514.657.8120 

Oscar.Loko@englobecorp.com 
www.englobecorp.com 

Confidentiel  (ce document transmis par télécopieur est destiné uniquement à la personne ou à l’entité à qui il est adressé et peut contenir des renseignements 
confidentiels et assujettis au secret professionnel. Si vous n’êtes pas le destinataire visé ou la personne chargée de remettre ce document à son destinataire, veuillez 
nous en informer par téléphone et nous retourner le document par la poste. Toute distribution, reproduction ou autre utilisation de ce document par un 
destinataire non visé est interdite.) 

08 05 22 EQ-09-EN-04 rév 00 

Par courriel Date  :15 juillet 2020       

Nombre de pages (celle-ci comprise) :   1 

À : Responsable substitut de l’accès à l’information De : Oscar Loko 

Entreprise : Direction performance, greffe et services administratifs
Division greffe, performance et informatique
555, rue Chabanel O., bureau 600, Montréal (Québec) H2N 2H8

Téléphone : 514.281.5173 Poste : 121550 

Courriel : Oscar.Loko@englobecorp.com 

Télécopieur : Télécopieur : 514.657.8120 

Téléphone : Titre du projet : ÉES phase I 

Réf. client : No de projet : P-0018897-0-015-230

c. c. Objet : Demande d’accès à l’information 

  Urgent   Pour information   Réponse rapide   À votre demande   Veuillez commenter 

L’ORIGINAL SUIVRA PAR LA POSTE :    OUI    NON 
Si vous ne recevez pas toutes les pages, veuillez nous en informer le plus rapidement possible 

Bonjour, 

La présente est une demande d’accès à l’information visant à établir si votre service ou département 
détient un dossier relatif au terrain suivant :  

 Adresse : 1105-1239, boulevard Gouin Est, Montréal (Québec)

 Lots :    2 496 751, 2 736 245, 2 736 326 et 2 736 327 du cadastre du Québec
 Propriétaire :    COMMISSION SCOLAIRE DE MONTRÉAL

Plus précisément, nous désirons obtenir des informations se rapportant aux éléments suivants : 

     Tout document ou toute information environnementale se rapportant au terrain désigné – 
          (Exemple : avis d’infraction, rapport d’étude géotechnique ou environnemental, rapport   
          d’inspection, certificat d’autorisation, plaintes, plans du site ou des infrastructures, présence  
          de déchets, de remblai, de réservoirs d’hydrocarbures pétroliers (essence, diesel, mazout,  
          huiles usées, etc.), de contamination des sols et de l’eau, historique du site, etc.). 

    Tout document portant sur l’historique du terrain désigné –  
         (Exemple : fiche historique des permis municipaux ou tout autre document traitant de  
         l’utilisation du site (vocation générale, construction des bâtiments, travaux de rénovations, 
         de démolition ou d’agrandissements, etc.), de l’identification de ses occupants et/ou d’une 
         description de leurs activités respectives (résidentielles, commerciales et/ou industrielles).  

Une procuration signée par le propriétaire du site à l’étude est jointe à cette demande. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations les plus cordiales. 

Oscar Loko, B. Sc., M. Env. 
Professionnel en environnement 

TRANSMISSION DES 
DOCUMENTS : 

Veuillez envoyer votre réponse et les 
documents existants par télécopieur au 
numéro ci-haut mentionné ou courriel. Si 
la quantité de documents s’avère trop 
importante, veuillez communiquer avec le 
représentant d’Englobe pour évaluer les 
modalités appropriées pour l’envoi des 
dits documents. 

RÉPONSE : 

Si votre organisme ne possède aucun 
dossier environnemental concernant la 
propriété précitée, vous pouvez signer au 
bas de ce document et nous le retourner 
par télécopieur ou courriel. 

Nous ne possédons aucun dossier 
pour le site à l’étude. 

Signature : 

greffe_ac@ville.montreal.qc.ca 



Englobe Corp. 
1001, rue Sherbrooke Est, Bureau 600 
Montréal (Québec)  Canada J4G 1X7 

Téléphone : 514.281.5173 
Télécopieur : 514.657.8120 

Oscar.Loko@englobecorp.com 
www.englobecorp.com 

Confidentiel  (ce document transmis par télécopieur est destiné uniquement à la personne ou à l’entité à qui il est adressé et peut contenir des renseignements 
confidentiels et assujettis au secret professionnel. Si vous n’êtes pas le destinataire visé ou la personne chargée de remettre ce document à son destinataire, veuillez 
nous en informer par téléphone et nous retourner le document par la poste. Toute distribution, reproduction ou autre utilisation de ce document par un 
destinataire non visé est interdite.) 

08 05 22 EQ-09-EN-04 rév 00 

Par courriel Date  :15 juillet 2020       

Nombre de pages (celle-ci comprise) :   1 

À : Responsable substitut de l’accès à l’information De : Oscar Loko 

Entreprise : Direction performance, greffe et services administratifs
Division greffe, performance et informatique
555, rue Chabanel O., bureau 600, Montréal (Québec) H2N 2H8

Téléphone : 514.281.5173 Poste : 121550 

Courriel : Oscar.Loko@englobecorp.com 

Télécopieur : Télécopieur : 514.657.8120 

Téléphone : Titre du projet : ÉES phase I 

Réf. client : No de projet : P-0018897-0-015-230

c. c. Objet : Demande d’accès à l’information 

  Urgent   Pour information   Réponse rapide   À votre demande   Veuillez commenter 

L’ORIGINAL SUIVRA PAR LA POSTE :    OUI    NON 
Si vous ne recevez pas toutes les pages, veuillez nous en informer le plus rapidement possible 

Bonjour, 

La présente est une demande d’accès à l’information visant à établir si votre service ou département 
détient un dossier relatif au terrain suivant :  

 Adresse : 1395, boulevard Gouin Est, Montréal (Québec)

 Lots :    2 496 750 du cadastre du Québec
 Propriétaire :    ALLARD JEAN

Plus précisément, nous désirons obtenir des informations se rapportant aux éléments suivants : 

     Tout document ou toute information environnementale se rapportant au terrain désigné – 
          (Exemple : avis d’infraction, rapport d’étude géotechnique ou environnemental, rapport   
          d’inspection, certificat d’autorisation, plaintes, plans du site ou des infrastructures, présence  
          de déchets, de remblai, de réservoirs d’hydrocarbures pétroliers (essence, diesel, mazout,  
          huiles usées, etc.), de contamination des sols et de l’eau, historique du site, etc.). 

    Tout document portant sur l’historique du terrain désigné –  
         (Exemple : fiche historique des permis municipaux ou tout autre document traitant de  
         l’utilisation du site (vocation générale, construction des bâtiments, travaux de rénovations, 
         de démolition ou d’agrandissements, etc.), de l’identification de ses occupants et/ou d’une 
         description de leurs activités respectives (résidentielles, commerciales et/ou industrielles).  

Une procuration signée par le propriétaire du site à l’étude est jointe à cette demande. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations les plus cordiales. 

Oscar Loko, B. Sc., M. Env. 
Professionnel en environnement 

TRANSMISSION DES 
DOCUMENTS : 

Veuillez envoyer votre réponse et les 
documents existants par télécopieur au 
numéro ci-haut mentionné ou courriel. Si 
la quantité de documents s’avère trop 
importante, veuillez communiquer avec le 
représentant d’Englobe pour évaluer les 
modalités appropriées pour l’envoi des 
dits documents. 

RÉPONSE : 

Si votre organisme ne possède aucun 
dossier environnemental concernant la 
propriété précitée, vous pouvez signer au 
bas de ce document et nous le retourner 
par télécopieur ou courriel. 

Nous ne possédons aucun dossier 
pour le site à l’étude. 

Signature : 

greffe_ac@ville.montreal.qc.ca 



Englobe Corp. 
1001, rue Sherbrooke Est, Bureau 600 
Montréal (Québec)  Canada J4G 1X7 

Téléphone : 514.281.5173 
Télécopieur : 514.657.8120 

Oscar.Loko@englobecorp.com 
www.englobecorp.com 

Confidentiel  (ce document transmis par télécopieur est destiné uniquement à la personne ou à l’entité à qui il est adressé et peut contenir des renseignements 
confidentiels et assujettis au secret professionnel. Si vous n’êtes pas le destinataire visé ou la personne chargée de remettre ce document à son destinataire, veuillez 
nous en informer par téléphone et nous retourner le document par la poste. Toute distribution, reproduction ou autre utilisation de ce document par un 
destinataire non visé est interdite.) 

08 05 22 EQ-09-EN-04 rév 00 

Par courriel Date : 10 août 2020       

Nombre de pages (celle-ci comprise) :   1 

À : Responsable substitut de l’accès à l’information De : Oscar Loko 

Entreprise : Direction performance, greffe et services administratifs
Division greffe, performance et informatique
555, rue Chabanel O., bureau 600, Montréal (Québec) H2N 2H8

Téléphone : 514.281.5173 Poste : 121550 

Courriel : Oscar.Loko@englobecorp.com 

Télécopieur : Télécopieur : 514.657.8120 

Téléphone : Titre du projet : ÉES phase I 

Réf. client : No de projet : P-0018897-0-015-230

c. c. Objet : Demande d’accès à l’information 

  Urgent   Pour information   Réponse rapide   À votre demande   Veuillez commenter 

L’ORIGINAL SUIVRA PAR LA POSTE :    OUI    NON 
Si vous ne recevez pas toutes les pages, veuillez nous en informer le plus rapidement possible 

Bonjour, 

La présente est une demande d’accès à l’information visant à établir si votre service ou département 
détient un dossier relatif au terrain suivant :  

 Adresse : Propriétés situées aux 1829-1847, boulevard Gouin Est, Montréal (Québec)  

 Lots :    1 45 374 et 2 494 475 du cadastre du Québec
 Propriétaire :    Fabrique de la Paroisse de la Visitation de la Bienheureuse Vierge Marie

Plus précisément, nous désirons obtenir des informations se rapportant aux éléments suivants :  

     Tout document ou toute information environnementale se rapportant au terrain désigné – 
          (Exemple : avis d’infraction, rapport d’étude géotechnique ou environnemental, rapport   
          d’inspection, certificat d’autorisation, plaintes, plans du site ou des infrastructures, présence  
          de déchets, de remblai, de réservoirs d’hydrocarbures pétroliers (essence, diesel, mazout,  
          huiles usées, etc.), de contamination des sols et de l’eau, historique du site, etc.). 

    Tout document portant sur l’historique du terrain désigné –  
         (Exemple : fiche historique des permis municipaux ou tout autre document traitant de  
         l’utilisation du site (vocation générale, construction des bâtiments, travaux de rénovations, 
         de démolition ou d’agrandissements, etc.), de l’identification de ses occupants et/ou d’une 
         description de leurs activités respectives (résidentielles, commerciales et/ou industrielles).  

Une procuration signée par le propriétaire du site à l’étude est jointe à cette demande. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations les plus cordiales. 

Oscar Loko, B. Sc., M. Env. 
Professionnel en environnement 

TRANSMISSION DES 
DOCUMENTS : 

Veuillez envoyer votre réponse et les 
documents existants par télécopieur au 
numéro ci-haut mentionné ou courriel. Si 
la quantité de documents s’avère trop 
importante, veuillez communiquer avec le 
représentant d’Englobe pour évaluer les 
modalités appropriées pour l’envoi des 
dits documents. 

RÉPONSE : 

Si votre organisme ne possède aucun 
dossier environnemental concernant la 
propriété précitée, vous pouvez signer au 
bas de ce document et nous le retourner 
par télécopieur ou courriel. 

Nous ne possédons aucun dossier 
pour le site à l’étude. 

Signature : 

greffe_ac@ville.montreal.qc.ca 



Englobe Corp. 
1001, rue Sherbrooke Est, Bureau 600 
Montréal (Québec)  Canada J4G 1X7 

Téléphone : 514.281.5173 
Télécopieur : 514.657.8120 

Oscar.Loko@englobecorp.com 
www.englobecorp.com 

Confidentiel  (ce document transmis par télécopieur est destiné uniquement à la personne ou à l’entité à qui il est adressé et peut contenir des renseignements 
confidentiels et assujettis au secret professionnel. Si vous n’êtes pas le destinataire visé ou la personne chargée de remettre ce document à son destinataire, veuillez 
nous en informer par téléphone et nous retourner le document par la poste. Toute distribution, reproduction ou autre utilisation de ce document par un 
destinataire non visé est interdite.) 

08 05 22 EQ-09-EN-04 rév 00 

Par courriel Date  :13 août 2020       

Nombre de pages (celle-ci comprise) :   1 

À : Responsable substitut de l’accès à l’information De : Oscar Loko 

Entreprise : Direction performance, greffe et services administratifs
Division greffe, performance et informatique
555, rue Chabanel O., bureau 600, Montréal (Québec) H2N 2H8

Téléphone : 514.281.5173 Poste : 121550 

Courriel : Oscar.Loko@englobecorp.com 

Télécopieur : Télécopieur : 514.657.8120 

Téléphone : Titre du projet : ÉES phase I 

Réf. client : No de projet : P-0018897-0-015-230

c. c. Objet : Demande d’accès à l’information 

  Urgent   Pour information   Réponse rapide   À votre demande   Veuillez commenter 

L’ORIGINAL SUIVRA PAR LA POSTE :    OUI    NON 
Si vous ne recevez pas toutes les pages, veuillez nous en informer le plus rapidement possible 

Bonjour, 

La présente est une demande d’accès à l’information visant à établir si votre service ou département 
détient un dossier relatif au terrain suivant :  

 Adresse : Propriété  située  au 12375, rue du Fort-Lorette,  Montréal (Québec)

 Lots :    2 494 474 du cadastre du Québec
 Propriétaire :    Ville de Montréal

Plus précisément, nous désirons obtenir des informations se rapportant aux éléments suivants : 

     Tout document ou toute information environnementale se rapportant au terrain désigné – 
          (Exemple : avis d’infraction, rapport d’étude géotechnique ou environnemental, rapport   
          d’inspection, certificat d’autorisation, plaintes, plans du site ou des infrastructures, présence  
          de déchets, de remblai, de réservoirs d’hydrocarbures pétroliers (essence, diesel, mazout,  
          huiles usées, etc.), de contamination des sols et de l’eau, historique du site, etc.). 

    Tout document portant sur l’historique du terrain désigné –  
         (Exemple : fiche historique des permis municipaux ou tout autre document traitant de  
         l’utilisation du site (vocation générale, construction des bâtiments, travaux de rénovations, 
         de démolition ou d’agrandissements, etc.), de l’identification de ses occupants et/ou d’une 
         description de leurs activités respectives (résidentielles, commerciales et/ou industrielles).  

Une procuration signée par le propriétaire du site à l’étude est jointe à cette demande. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations les plus cordiales. 

Oscar Loko, B. Sc., M. Env. 
Professionnel en environnement 

TRANSMISSION DES 
DOCUMENTS : 

Veuillez envoyer votre réponse et les 
documents existants par télécopieur au 
numéro ci-haut mentionné ou courriel. Si 
la quantité de documents s’avère trop 
importante, veuillez communiquer avec le 
représentant d’Englobe pour évaluer les 
modalités appropriées pour l’envoi des 
dits documents. 

RÉPONSE : 

Si votre organisme ne possède aucun 
dossier environnemental concernant la 
propriété précitée, vous pouvez signer au 
bas de ce document et nous le retourner 
par télécopieur ou courriel. 

Nous ne possédons aucun dossier 
pour le site à l’étude. 

Signature : 

greffe_ac@ville.montreal.qc.ca 



Englobe Corp. 
1001, rue Sherbrooke Est, Bureau 600 
Montréal (Québec)  Canada J4G 1X7 

Téléphone : 514.281.5173 
Télécopieur : 514.657.8120 

Oscar.Loko@englobecorp.com 
www.englobecorp.com 

Confidentiel  (ce document transmis par télécopieur est destiné uniquement à la personne ou à l’entité à qui il est adressé et peut contenir des renseignements 
confidentiels et assujettis au secret professionnel. Si vous n’êtes pas le destinataire visé ou la personne chargée de remettre ce document à son destinataire, veuillez 
nous en informer par téléphone et nous retourner le document par la poste. Toute distribution, reproduction ou autre utilisation de ce document par un 
destinataire non visé est interdite.) 

08 05 22 EQ-09-EN-04 rév 00 

Par courriel Date  :13 août 2020       

Nombre de pages (celle-ci comprise) :   1 

À : Responsable substitut de l’accès à l’information De : Oscar Loko 

Entreprise : Direction performance, greffe et services administratifs
Division greffe, performance et informatique
555, rue Chabanel O., bureau 600, Montréal (Québec) H2N 2H8

Téléphone : 514.281.5173 Poste : 121550 

Courriel : Oscar.Loko@englobecorp.com 

Télécopieur : Télécopieur : 514.657.8120 

Téléphone : Titre du projet : ÉES phase I 

Réf. client : No de projet : P-0018897-0-015-230

c. c. Objet : Demande d’accès à l’information 

  Urgent   Pour information   Réponse rapide   À votre demande   Veuillez commenter 

L’ORIGINAL SUIVRA PAR LA POSTE :    OUI    NON 
Si vous ne recevez pas toutes les pages, veuillez nous en informer le plus rapidement possible 

Bonjour, 

La présente est une demande d’accès à l’information visant à établir si votre service ou département 
détient un dossier relatif au terrain suivant :  

 Adresse : Propriété située au 1535, Boulevard Gouin Est, Montréal (Québec)

 Lots :    2 495 546 du cadastre du Québec
 Propriétaire :    Ville de Montréal

Plus précisément, nous désirons obtenir des informations se rapportant aux éléments suivants : 

     Tout document ou toute information environnementale se rapportant au terrain désigné – 
          (Exemple : avis d’infraction, rapport d’étude géotechnique ou environnemental, rapport   
          d’inspection, certificat d’autorisation, plaintes, plans du site ou des infrastructures, présence  
          de déchets, de remblai, de réservoirs d’hydrocarbures pétroliers (essence, diesel, mazout,  
          huiles usées, etc.), de contamination des sols et de l’eau, historique du site, etc.). 

    Tout document portant sur l’historique du terrain désigné –  
         (Exemple : fiche historique des permis municipaux ou tout autre document traitant de  
         l’utilisation du site (vocation générale, construction des bâtiments, travaux de rénovations, 
         de démolition ou d’agrandissements, etc.), de l’identification de ses occupants et/ou d’une 
         description de leurs activités respectives (résidentielles, commerciales et/ou industrielles).  

Une procuration signée par le propriétaire du site à l’étude est jointe à cette demande. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations les plus cordiales. 

Oscar Loko, B. Sc., M. Env. 
Professionnel en environnement 

TRANSMISSION DES 
DOCUMENTS : 

Veuillez envoyer votre réponse et les 
documents existants par télécopieur au 
numéro ci-haut mentionné ou courriel. Si 
la quantité de documents s’avère trop 
importante, veuillez communiquer avec le 
représentant d’Englobe pour évaluer les 
modalités appropriées pour l’envoi des 
dits documents. 

RÉPONSE : 

Si votre organisme ne possède aucun 
dossier environnemental concernant la 
propriété précitée, vous pouvez signer au 
bas de ce document et nous le retourner 
par télécopieur ou courriel. 

Nous ne possédons aucun dossier 
pour le site à l’étude. 

Signature : 

greffe_ac@ville.montreal.qc.ca 



1

Oscar Loko

De: micheline.pilon@ville.montreal.qc.ca de la part de greffe_ac@ville.montreal.qc.ca
Envoyé: 14 août 2020 11:15
À: Oscar Loko
Objet: Accusé de réception - N/Réf. : A0920-174 / V/Réf.:P-0018897-0-015-230 - 1535 

boulevard Gouin Est
Pièces jointes: avis_recours_vf.pdf

ATTENTION: Assurez-vous que le contenu soit de confiance avant d’ouvrir une pièce jointe ou un hyperlien. 

CAUTION: Do not click on links or open attachments you do not trust. 

Madame, Monsieur,  

 

Nous avons reçu le 13 août 2020 votre demande d’accès aux documents, laquelle est inscrite dans nos dossiers sous le 
numéro indiqué ci-dessus.  

 

Conformément aux dispositions de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), une réponse vous sera communiquée au plus tard dans les 30 jours 
qui suivent la date de réception de votre demande à nos bureaux.  

 

Dans l’éventualité où le délai pour répondre à votre demande n’est pas respecté, vous aurez droit d’exercer devant la 
Commission d’accès à l’information le recours en révision prévu au chapitre IV de la loi. Vous trouverez ci-joint une note 
explicative concernant l’exercice de ce recours.  

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.  

 

 

Cordialement,  

 

 

Micheline Pilon  
Secrétaire recherchiste  

 



Englobe Corp. 
1001, rue Sherbrooke Est, Bureau 600 
Montréal (Québec)  Canada J4G 1X7 

Téléphone : 514.281.5173 
Télécopieur : 514.657.8120 

Oscar.Loko@englobecorp.com 
www.englobecorp.com 

Confidentiel  (ce document transmis par télécopieur est destiné uniquement à la personne ou à l’entité à qui il est adressé et peut contenir des renseignements 
confidentiels et assujettis au secret professionnel. Si vous n’êtes pas le destinataire visé ou la personne chargée de remettre ce document à son destinataire, veuillez 
nous en informer par téléphone et nous retourner le document par la poste. Toute distribution, reproduction ou autre utilisation de ce document par un 
destinataire non visé est interdite.) 

08 05 22 EQ-09-EN-04 rév 00 

Par courriel Date  : : 26 août 2020       

Nombre de pages (celle-ci comprise) :   1 

À : Responsable substitut de l’accès à l’information De : Oscar Loko 

Entreprise : Direction performance, greffe et services administratifs
Division greffe, performance et informatique
555, rue Chabanel O., bureau 600, Montréal (Québec) H2N 2H8

Téléphone : 514.281.5173 Poste : 121550 

Courriel : Oscar.Loko@englobecorp.com 

Télécopieur : Télécopieur : 514.657.8120 

Téléphone : Titre du projet : ÉES phase I 

Réf. client : No de projet : P-0018897-0-015-230

c. c. Objet : Demande d’accès à l’information 

  Urgent   Pour information   Réponse rapide   À votre demande   Veuillez commenter 

L’ORIGINAL SUIVRA PAR LA POSTE :    OUI    NON 
Si vous ne recevez pas toutes les pages, veuillez nous en informer le plus rapidement possible 

Bonjour, 

La présente est une demande d’accès à l’information visant à établir si votre service ou département 
détient un dossier relatif au terrain suivant :  

 Adresse : Propriété située au 12350, rue Fort-Lorette, Montréal (Québec)

 Lots :    2 494 709 du cadastre du Québec
 Propriétaire :    Corporation Archiépiscopale Catholique Romaine de Montréal

Plus précisément, nous désirons obtenir des informations se rapportant aux éléments suivants :  

     Tout document ou toute information environnementale se rapportant au terrain désigné – 
          (Exemple : avis d’infraction, rapport d’étude géotechnique ou environnemental, rapport   
          d’inspection, certificat d’autorisation, plaintes, plans du site ou des infrastructures, présence  
          de déchets, de remblai, de réservoirs d’hydrocarbures pétroliers (essence, diesel, mazout,  
          huiles usées, etc.), de contamination des sols et de l’eau, historique du site, etc.). 

    Tout document portant sur l’historique du terrain désigné –  
         (Exemple : fiche historique des permis municipaux ou tout autre document traitant de  
         l’utilisation du site (vocation générale, construction des bâtiments, travaux de rénovations, 
         de démolition ou d’agrandissements, etc.), de l’identification de ses occupants et/ou d’une 
         description de leurs activités respectives (résidentielles, commerciales et/ou industrielles).  

Une procuration signée par le propriétaire du site à l’étude est jointe à cette demande. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations les plus cordiales. 

Oscar Loko, B. Sc., M. Env. 
Professionnel en environnement 

TRANSMISSION DES 
DOCUMENTS : 

Veuillez envoyer votre réponse et les 
documents existants par télécopieur au 
numéro ci-haut mentionné ou courriel. Si 
la quantité de documents s’avère trop 
importante, veuillez communiquer avec le 
représentant d’Englobe pour évaluer les 
modalités appropriées pour l’envoi des 
dits documents. 

RÉPONSE : 

Si votre organisme ne possède aucun 
dossier environnemental concernant la 
propriété précitée, vous pouvez signer au 
bas de ce document et nous le retourner 
par télécopieur ou courriel. 

Nous ne possédons aucun dossier 
pour le site à l’étude. 

Signature : 

greffe_ac@ville.montreal.qc.ca 
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Oscar Loko

De: micheline.pilon@ville.montreal.qc.ca de la part de greffe_ac@ville.montreal.qc.ca
Envoyé: 26 août 2020 12:29
À: Oscar Loko
Objet: Accusé de réception - N/Réf. : A0920-193 / V/Réf.: P-0018897-0-015-230 - 12350 rue 

du Fort-Lorette
Pièces jointes: avis_recours_vf.pdf

ATTENTION: Assurez-vous que le contenu soit de confiance avant d’ouvrir une pièce jointe ou un hyperlien. 

CAUTION: Do not click on links or open attachments you do not trust. 

Madame, Monsieur,  

 

Nous avons reçu le 26 août 2020 votre demande d’accès aux documents, laquelle est inscrite dans nos dossiers sous le 
numéro indiqué ci-dessus.  

 

Conformément aux dispositions de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), une réponse vous sera communiquée au plus tard dans les 30 jours 
qui suivent la date de réception de votre demande à nos bureaux.  

 

Dans l’éventualité où le délai pour répondre à votre demande n’est pas respecté, vous aurez droit d’exercer devant la 
Commission d’accès à l’information le recours en révision prévu au chapitre IV de la loi. Vous trouverez ci-joint une note 
explicative concernant l’exercice de ce recours.  

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.  

 

 

Cordialement,  

 

 

Micheline Pilon  
Secrétaire recherchiste  

 



 



01-274-43



 



ZONEZONEZONEZONE 1315131513151315

Usage principal : E.1(1)

1 logement :
2 logements :
3 logements :
4 logements :
5 à 6 logements :
4 à 8 logements :
9 à 12 logements :
13 à 36 logements :
37 logements et plus :

HABITATIONHABITATIONHABITATIONHABITATION

Appoint en secteur résidentiel :
Appoint répondant aux entreprises :
Faible intensité commerciale :
Marché public :
Pôle de bureau autoroute :
Moyenne intensité commerciale :
Forte intensité commerciale :
Commerces d'insertion difficile :
Commerces lourds :

COMMERCECOMMERCECOMMERCECOMMERCE

Commerces de gros et d'entreposage :

C.1(1)
C.1(2)

C.2
C.3(8)
C.3(9)

C.4
C.5

C.6(1)
C.6(2)

C.7

Industrie légère avec peu de nuisance :
Industie avec de légères nuisances :
Industries avec nuisances :
Industrie lourde :
Industrie d'insertion difficile :
Industrie de récupération à l'intérieur :
Industrie de récupération à l'extérieur :

INDUSTRIEINDUSTRIEINDUSTRIEINDUSTRIE

I.1
I.2
I.4
I.5
I.6

I.7(1)
I.7(2)

Parc, jardin, promenade :
Espace naturel :
Place, square, esplanade :
Cimetière :
Aréna, piscine, communautaire :
Marina, parc d'amusement :
École primaire ou secondaire, garderie :
Bibliothèque, maison de la culture :
Éducation collégiale, universitaire :

ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS

Musée, salle de spectacle :
Lieu de culte, couvent, monastère :
Centre d'hébergement :
Hôpital, CSSS :
Institution gouvernementale :
Poste de police et de pompier :
Établissement de détention :
Infrastructures publiques :
Gare, héliport :
Port :

EA.1Centre d'activités physiques :
Dépanneur (max 200 m2) :
Restaurant :
Services personnels et domestiques :

Parc, jardin, promenade :
Garderie :
École primaire et préscolaire :
École secondaire :
École d'enseignement spécialisé :

EA.2
EA.3
EA.4

EA.5
EA.6
EA.7
EA.8
EA.9

Activité communautaire et socioculturelle : EA.10
Bibliothèque : EA.11
Maison de la culture : EA.12
Musée : EA.13
Lieu de culte : EA.14
Couvent, monastère : EA.15
Poste de police de quartier : EA.16
Poste de police : EA.17
Poste de pompier : EA.18
Caserne (militaire) : EA.19
Central téléphonique : EA.20
Ateliers municipaux : EA.21
Cour de matériel et de véhicules de service : EA.22
Station ou sous-station électrique : EA.23

GRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGE

CATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉS

COMMERCECOMMERCECOMMERCECOMMERCE

USAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉS

ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS

USAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIER

USAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIER

Arrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-Cartierville

USAGESUSAGESUSAGESUSAGES

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Infrastructures de traitement :

H.1
H.2
H.3

H.4(1)
H.4(2)

H.4
H.5
H.6
H.7

E.1(1)
E.1(2)
E.1(3)
E.1(4)
E.2(1)
E.2(2)
E.4(1)
E.4(2)
E.4(3)
E.4(4)
E.5(1)
E.5(2)
E.5(3)
E.6(1)
E.6(2)
E.6(3)
E.7(1)
E.7(2)
E.7(3)
E.7(4)

Mode(s) d'implantation :

Marge arrière minimale :

Marge latérale minimale :

Marge avant minimale / maximale :  /

Nombre d'étages minimal / maximal :  /

 /

 /

 /

Hauteur en mètres minimale / maximale :

Taux d'implantation minimal / maximal :

COS minimal / maximal :

 % 

 m.

 m.

 m.

 m.

Marges avant à évaluer en PIIA

Secteur significatif soumis à normes :

Secteur significatif soumis à critères :

ZONEZONEZONEZONE 1315131513151315GRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGE Arrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-Cartierville

IMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENT

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DIMENSIONSDIMENSIONSDIMENSIONSDIMENSIONS

DENSITÉDENSITÉDENSITÉDENSITÉ

IMPLANTATIONIMPLANTATIONIMPLANTATIONIMPLANTATION

PROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIA

Grande propriétée à caractère institutionnel

Site d'immeuble significatif :

Site du patrimoine :

  Nom

SECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUX

SECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIA

BÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUX

MARGES SPÉCIFIQUES

Bois et écoterritoires :

Site patrimonial de l'Ancien village du Sault-au-Récollet, seulement à l'est de l'avenue Saint-Charles.  

La zone inclut le bois près de l'école Sophie-Barat.

NOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALE

  Adresse

Numéro Partie  Nom du secteur Voir articles

Identifiant Nom du secteurCaract.

Type de bâtiment

(Ex-clinique d'Ahuntsic) 10905 rue BerriHabitation (incendiée)

PI.11 C Parcours riverain (Berri à Christophe-Colomb) 119.1 à 119.3

01-274-43



ZONEZONEZONEZONE 1362136213621362

Usage principal : E.4(1)

1 logement :
2 logements :
3 logements :
4 logements :
5 à 6 logements :
4 à 8 logements :
9 à 12 logements :
13 à 36 logements :
37 logements et plus :

HABITATIONHABITATIONHABITATIONHABITATION

Appoint en secteur résidentiel :
Appoint répondant aux entreprises :
Faible intensité commerciale :
Marché public :
Pôle de bureau autoroute :
Moyenne intensité commerciale :
Forte intensité commerciale :
Commerces d'insertion difficile :
Commerces lourds :

COMMERCECOMMERCECOMMERCECOMMERCE

Commerces de gros et d'entreposage :

C.1(1)
C.1(2)

C.2
C.3(8)
C.3(9)

C.4
C.5

C.6(1)
C.6(2)

C.7

Industrie légère avec peu de nuisance :
Industie avec de légères nuisances :
Industries avec nuisances :
Industrie lourde :
Industrie d'insertion difficile :
Industrie de récupération à l'intérieur :
Industrie de récupération à l'extérieur :

INDUSTRIEINDUSTRIEINDUSTRIEINDUSTRIE

I.1
I.2
I.4
I.5
I.6

I.7(1)
I.7(2)

Parc, jardin, promenade :
Espace naturel :
Place, square, esplanade :
Cimetière :
Aréna, piscine, communautaire :
Marina, parc d'amusement :
École primaire ou secondaire, garderie :
Bibliothèque, maison de la culture :
Éducation collégiale, universitaire :

ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS

Musée, salle de spectacle :
Lieu de culte, couvent, monastère :
Centre d'hébergement :
Hôpital, CSSS :
Institution gouvernementale :
Poste de police et de pompier :
Établissement de détention :
Infrastructures publiques :
Gare, héliport :
Port :

EA.1Centre d'activités physiques :
Dépanneur (max 200 m2) :
Restaurant :
Services personnels et domestiques :

Parc, jardin, promenade :
Garderie :
École primaire et préscolaire :
École secondaire :
École d'enseignement spécialisé :

EA.2
EA.3
EA.4

EA.5
EA.6
EA.7
EA.8
EA.9

Activité communautaire et socioculturelle : EA.10
Bibliothèque : EA.11
Maison de la culture : EA.12
Musée : EA.13
Lieu de culte : EA.14
Couvent, monastère : EA.15
Poste de police de quartier : EA.16
Poste de police : EA.17
Poste de pompier : EA.18
Caserne (militaire) : EA.19
Central téléphonique : EA.20
Ateliers municipaux : EA.21
Cour de matériel et de véhicules de service : EA.22
Station ou sous-station électrique : EA.23

GRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGE

CATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉS

COMMERCECOMMERCECOMMERCECOMMERCE

USAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉS

ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS

USAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIER

USAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIER

Arrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-Cartierville

USAGESUSAGESUSAGESUSAGES

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Infrastructures de traitement :

H.1
H.2
H.3

H.4(1)
H.4(2)

H.4
H.5
H.6
H.7

E.1(1)
E.1(2)
E.1(3)
E.1(4)
E.2(1)
E.2(2)
E.4(1)
E.4(2)
E.4(3)
E.4(4)
E.5(1)
E.5(2)
E.5(3)
E.6(1)
E.6(2)
E.6(3)
E.7(1)
E.7(2)
E.7(3)
E.7(4)

Mode(s) d'implantation : I

Marge arrière minimale : 3
Marge latérale minimale : 1,5

Marge avant minimale / maximale :  /

1 2

10

35

Nombre d'étages minimal / maximal :  /

 /

 /

 /

Hauteur en mètres minimale / maximale :

Taux d'implantation minimal / maximal :

COS minimal / maximal :

 % 

 m.

 m.

 m.

 m.

Marges avant à évaluer en PIIA

Secteur significatif soumis à normes :

Secteur significatif soumis à critères :

ZONEZONEZONEZONE 1362136213621362GRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGE Arrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-Cartierville

IMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENT

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DIMENSIONSDIMENSIONSDIMENSIONSDIMENSIONS

DENSITÉDENSITÉDENSITÉDENSITÉ

IMPLANTATIONIMPLANTATIONIMPLANTATIONIMPLANTATION

PROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIA

Grande propriétée à caractère institutionnel

Site d'immeuble significatif :

Site du patrimoine :

  Nom

SECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUX

SECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIA

BÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUX

MARGES SPÉCIFIQUES

Bois et écoterritoires :

GI.7

Site patrimonial de l'Ancien village du Sault-au-Récollet.  

La zone inclut le bois situé près de l'école Sophie-Barat.

NOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALE

  Adresse

École Sophie-Barat

Numéro Partie  Nom du secteur Voir articles

Identifiant Nom du secteurCaract.

Type de bâtiment

DD

École Sophie-Barat (Externat Sainte-Sophie) (1) 1105-1239 boulevard Gouin EstÉdifice institutionnel

École Sophie-Barat (Externat Sainte-Sophie) (2) 1105-1239 boulevard Gouin Est(bâtiment incendié)

PI.11 C Parcours riverain (Berri à Christophe-Colomb) 119.1 à 119.3

01-274-43



ZONEZONEZONEZONE 1340134013401340

Usage principal : H.1-3

1 logement :
2 logements :
3 logements :
4 logements :
5 à 6 logements :
4 à 8 logements :
9 à 12 logements :
13 à 36 logements :
37 logements et plus :

HABITATIONHABITATIONHABITATIONHABITATION

Appoint en secteur résidentiel :
Appoint répondant aux entreprises :
Faible intensité commerciale :
Marché public :
Pôle de bureau autoroute :
Moyenne intensité commerciale :
Forte intensité commerciale :
Commerces d'insertion difficile :
Commerces lourds :

COMMERCECOMMERCECOMMERCECOMMERCE

Commerces de gros et d'entreposage :

C.1(1)
C.1(2)

C.2
C.3(8)
C.3(9)

C.4
C.5

C.6(1)
C.6(2)

C.7

Industrie légère avec peu de nuisance :
Industie avec de légères nuisances :
Industries avec nuisances :
Industrie lourde :
Industrie d'insertion difficile :
Industrie de récupération à l'intérieur :
Industrie de récupération à l'extérieur :

INDUSTRIEINDUSTRIEINDUSTRIEINDUSTRIE

I.1
I.2
I.4
I.5
I.6

I.7(1)
I.7(2)

Parc, jardin, promenade :
Espace naturel :
Place, square, esplanade :
Cimetière :
Aréna, piscine, communautaire :
Marina, parc d'amusement :
École primaire ou secondaire, garderie :
Bibliothèque, maison de la culture :
Éducation collégiale, universitaire :

ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS

Musée, salle de spectacle :
Lieu de culte, couvent, monastère :
Centre d'hébergement :
Hôpital, CSSS :
Institution gouvernementale :
Poste de police et de pompier :
Établissement de détention :
Infrastructures publiques :
Gare, héliport :
Port :

EA.1Centre d'activités physiques :
Dépanneur (max 200 m2) :
Restaurant :
Services personnels et domestiques :

Parc, jardin, promenade :
Garderie :
École primaire et préscolaire :
École secondaire :
École d'enseignement spécialisé :

EA.2
EA.3
EA.4

EA.5
EA.6
EA.7
EA.8
EA.9

Activité communautaire et socioculturelle : EA.10
Bibliothèque : EA.11
Maison de la culture : EA.12
Musée : EA.13
Lieu de culte : EA.14
Couvent, monastère : EA.15
Poste de police de quartier : EA.16
Poste de police : EA.17
Poste de pompier : EA.18
Caserne (militaire) : EA.19
Central téléphonique : EA.20
Ateliers municipaux : EA.21
Cour de matériel et de véhicules de service : EA.22
Station ou sous-station électrique : EA.23

GRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGE

CATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉS

COMMERCECOMMERCECOMMERCECOMMERCE

USAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉS

ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS

USAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIER

USAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIER

Arrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-Cartierville

USAGESUSAGESUSAGESUSAGES

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Infrastructures de traitement :

H.1
H.2
H.3

H.4(1)
H.4(2)

H.4
H.5
H.6
H.7

E.1(1)
E.1(2)
E.1(3)
E.1(4)
E.2(1)
E.2(2)
E.4(1)
E.4(2)
E.4(3)
E.4(4)
E.5(1)
E.5(2)
E.5(3)
E.6(1)
E.6(2)
E.6(3)
E.7(1)
E.7(2)
E.7(3)
E.7(4)

Mode(s) d'implantation : I

2,5 7,5
Marge arrière minimale : 3
Marge latérale minimale : 1,5

Marge avant minimale / maximale :  /

1 2

10

30 50

Nombre d'étages minimal / maximal :  /

 /

 /

 /

Hauteur en mètres minimale / maximale :

Taux d'implantation minimal / maximal :

COS minimal / maximal :

 % 

 m.

 m.

 m.

 m.

Marges avant à évaluer en PIIA

Secteur significatif soumis à normes :

Secteur significatif soumis à critères :

ZONEZONEZONEZONE 1340134013401340GRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGE Arrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-Cartierville

IMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENT

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DIMENSIONSDIMENSIONSDIMENSIONSDIMENSIONS

DENSITÉDENSITÉDENSITÉDENSITÉ

IMPLANTATIONIMPLANTATIONIMPLANTATIONIMPLANTATION

PROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIA

Grande propriétée à caractère institutionnel

Site d'immeuble significatif :

Site du patrimoine :

  Nom

SECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUX

SECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIA

BÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUX

MARGES SPÉCIFIQUES

Bois et écoterritoires :

SN.2.G

NOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALE

  Adresse

D Ancien village de Back River

Numéro Partie  Nom du secteur Voir articles

Identifiant Nom du secteurCaract.

Type de bâtiment

01-274-43



ZONEZONEZONEZONE 1384138413841384

Usage principal : E.1(1)

1 logement :
2 logements :
3 logements :
4 logements :
5 à 6 logements :
4 à 8 logements :
9 à 12 logements :
13 à 36 logements :
37 logements et plus :

HABITATIONHABITATIONHABITATIONHABITATION

Appoint en secteur résidentiel :
Appoint répondant aux entreprises :
Faible intensité commerciale :
Marché public :
Pôle de bureau autoroute :
Moyenne intensité commerciale :
Forte intensité commerciale :
Commerces d'insertion difficile :
Commerces lourds :

COMMERCECOMMERCECOMMERCECOMMERCE

Commerces de gros et d'entreposage :

C.1(1)
C.1(2)

C.2
C.3(8)
C.3(9)

C.4
C.5

C.6(1)
C.6(2)

C.7

Industrie légère avec peu de nuisance :
Industie avec de légères nuisances :
Industries avec nuisances :
Industrie lourde :
Industrie d'insertion difficile :
Industrie de récupération à l'intérieur :
Industrie de récupération à l'extérieur :

INDUSTRIEINDUSTRIEINDUSTRIEINDUSTRIE

I.1
I.2
I.4
I.5
I.6

I.7(1)
I.7(2)

Parc, jardin, promenade :
Espace naturel :
Place, square, esplanade :
Cimetière :
Aréna, piscine, communautaire :
Marina, parc d'amusement :
École primaire ou secondaire, garderie :
Bibliothèque, maison de la culture :
Éducation collégiale, universitaire :

ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS

Musée, salle de spectacle :
Lieu de culte, couvent, monastère :
Centre d'hébergement :
Hôpital, CSSS :
Institution gouvernementale :
Poste de police et de pompier :
Établissement de détention :
Infrastructures publiques :
Gare, héliport :
Port :

EA.1Centre d'activités physiques :
Dépanneur (max 200 m2) :
Restaurant :
Services personnels et domestiques :

Parc, jardin, promenade :
Garderie :
École primaire et préscolaire :
École secondaire :
École d'enseignement spécialisé :

EA.2
EA.3
EA.4

EA.5
EA.6
EA.7
EA.8
EA.9

Activité communautaire et socioculturelle : EA.10
Bibliothèque : EA.11
Maison de la culture : EA.12
Musée : EA.13
Lieu de culte : EA.14
Couvent, monastère : EA.15
Poste de police de quartier : EA.16
Poste de police : EA.17
Poste de pompier : EA.18
Caserne (militaire) : EA.19
Central téléphonique : EA.20
Ateliers municipaux : EA.21
Cour de matériel et de véhicules de service : EA.22
Station ou sous-station électrique : EA.23

GRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGE

CATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉS

COMMERCECOMMERCECOMMERCECOMMERCE

USAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉS

ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS

USAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIER

USAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIER

Arrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-Cartierville

USAGESUSAGESUSAGESUSAGES

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Infrastructures de traitement :

H.1
H.2
H.3

H.4(1)
H.4(2)

H.4
H.5
H.6
H.7

E.1(1)
E.1(2)
E.1(3)
E.1(4)
E.2(1)
E.2(2)
E.4(1)
E.4(2)
E.4(3)
E.4(4)
E.5(1)
E.5(2)
E.5(3)
E.6(1)
E.6(2)
E.6(3)
E.7(1)
E.7(2)
E.7(3)
E.7(4)

Mode(s) d'implantation :

Marge arrière minimale :

Marge latérale minimale :

Marge avant minimale / maximale :  /

Nombre d'étages minimal / maximal :  /

 /

 /

 /

Hauteur en mètres minimale / maximale :

Taux d'implantation minimal / maximal :

COS minimal / maximal :

 % 

 m.

 m.

 m.

 m.

Marges avant à évaluer en PIIA

Secteur significatif soumis à normes :

Secteur significatif soumis à critères :

ZONEZONEZONEZONE 1384138413841384GRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGE Arrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-Cartierville

IMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENT

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DIMENSIONSDIMENSIONSDIMENSIONSDIMENSIONS

DENSITÉDENSITÉDENSITÉDENSITÉ

IMPLANTATIONIMPLANTATIONIMPLANTATIONIMPLANTATION

PROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIA

Grande propriétée à caractère institutionnel

Site d'immeuble significatif :

Site du patrimoine :

  Nom

SECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUX

SECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIA

BÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUX

MARGES SPÉCIFIQUES

Bois et écoterritoires :

SC.1.I

Site patrimonial de l'Ancien village du Sault-au-Récollet

NOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALE

  Adresse

DD Ancien village du Sault-au-Récollet

Numéro Partie  Nom du secteur Voir articles

Identifiant Nom du secteurCaract.

Type de bâtiment

PI.11 B Parcours riverain (Christophe-Colomb à Papineau) 119.1 à 119.3

01-274-43



ZONEZONEZONEZONE 1399139913991399

Usage principal : E.5(1)

1 logement :
2 logements :
3 logements :
4 logements :
5 à 6 logements :
4 à 8 logements :
9 à 12 logements :
13 à 36 logements :
37 logements et plus :

HABITATIONHABITATIONHABITATIONHABITATION

Appoint en secteur résidentiel :
Appoint répondant aux entreprises :
Faible intensité commerciale :
Marché public :
Pôle de bureau autoroute :
Moyenne intensité commerciale :
Forte intensité commerciale :
Commerces d'insertion difficile :
Commerces lourds :

COMMERCECOMMERCECOMMERCECOMMERCE

Commerces de gros et d'entreposage :

C.1(1)
C.1(2)

C.2
C.3(8)
C.3(9)

C.4
C.5

C.6(1)
C.6(2)

C.7

Industrie légère avec peu de nuisance :
Industie avec de légères nuisances :
Industries avec nuisances :
Industrie lourde :
Industrie d'insertion difficile :
Industrie de récupération à l'intérieur :
Industrie de récupération à l'extérieur :

INDUSTRIEINDUSTRIEINDUSTRIEINDUSTRIE

I.1
I.2
I.4
I.5
I.6

I.7(1)
I.7(2)

Parc, jardin, promenade :
Espace naturel :
Place, square, esplanade :
Cimetière :
Aréna, piscine, communautaire :
Marina, parc d'amusement :
École primaire ou secondaire, garderie :
Bibliothèque, maison de la culture :
Éducation collégiale, universitaire :

ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS

Musée, salle de spectacle :
Lieu de culte, couvent, monastère :
Centre d'hébergement :
Hôpital, CSSS :
Institution gouvernementale :
Poste de police et de pompier :
Établissement de détention :
Infrastructures publiques :
Gare, héliport :
Port :

EA.1Centre d'activités physiques :
Dépanneur (max 200 m2) :
Restaurant :
Services personnels et domestiques :

Parc, jardin, promenade :
Garderie :
École primaire et préscolaire :
École secondaire :
École d'enseignement spécialisé :

EA.2
EA.3
EA.4

EA.5
EA.6
EA.7
EA.8
EA.9

Activité communautaire et socioculturelle : EA.10
Bibliothèque : EA.11
Maison de la culture : EA.12
Musée : EA.13
Lieu de culte : EA.14
Couvent, monastère : EA.15
Poste de police de quartier : EA.16
Poste de police : EA.17
Poste de pompier : EA.18
Caserne (militaire) : EA.19
Central téléphonique : EA.20
Ateliers municipaux : EA.21
Cour de matériel et de véhicules de service : EA.22
Station ou sous-station électrique : EA.23

GRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGE

CATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉS

COMMERCECOMMERCECOMMERCECOMMERCE

USAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉS

ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS

USAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIER

USAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIER

Arrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-Cartierville

USAGESUSAGESUSAGESUSAGES

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Infrastructures de traitement :

H.1
H.2
H.3

H.4(1)
H.4(2)

H.4
H.5
H.6
H.7

E.1(1)
E.1(2)
E.1(3)
E.1(4)
E.2(1)
E.2(2)
E.4(1)
E.4(2)
E.4(3)
E.4(4)
E.5(1)
E.5(2)
E.5(3)
E.6(1)
E.6(2)
E.6(3)
E.7(1)
E.7(2)
E.7(3)
E.7(4)

Mode(s) d'implantation : I

Marge arrière minimale : 3
Marge latérale minimale : 1,5

Marge avant minimale / maximale :  /

2 2

10

30 35

Nombre d'étages minimal / maximal :  /

 /

 /

 /

Hauteur en mètres minimale / maximale :

Taux d'implantation minimal / maximal :

COS minimal / maximal :

 % 

 m.

 m.

 m.

 m.

Marges avant à évaluer en PIIA

Secteur significatif soumis à normes :

Secteur significatif soumis à critères :

ZONEZONEZONEZONE 1399139913991399GRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGE Arrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-Cartierville

IMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENT

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DIMENSIONSDIMENSIONSDIMENSIONSDIMENSIONS

DENSITÉDENSITÉDENSITÉDENSITÉ

IMPLANTATIONIMPLANTATIONIMPLANTATIONIMPLANTATION

PROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIA

Grande propriétée à caractère institutionnel

Site d'immeuble significatif :

Site du patrimoine :

  Nom

SECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUX

SECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIA

BÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUX

MARGES SPÉCIFIQUES

Bois et écoterritoires :

SC.1.E

Site patrimonial de l'Ancien village du Sault-au-Récollet

NOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALE

  Adresse

DD Ancien village du Sault-au-Récollet

Numéro Partie  Nom du secteur Voir articles

Identifiant Nom du secteurCaract.

Type de bâtiment

PI.11 B Parcours riverain (Christophe-Colomb à Papineau) 119.1 à 119.3

01-274-43



ZONEZONEZONEZONE 1407140714071407

Usage principal : E.5 (2)

1 logement :
2 logements :
3 logements :
4 logements :
5 à 6 logements :
4 à 8 logements :
9 à 12 logements :
13 à 36 logements :
37 logements et plus :

HABITATIONHABITATIONHABITATIONHABITATION

Appoint en secteur résidentiel :
Appoint répondant aux entreprises :
Faible intensité commerciale :
Marché public :
Pôle de bureau autoroute :
Moyenne intensité commerciale :
Forte intensité commerciale :
Commerces d'insertion difficile :
Commerces lourds :

COMMERCECOMMERCECOMMERCECOMMERCE

Commerces de gros et d'entreposage :

C.1(1)
C.1(2)

C.2
C.3(8)
C.3(9)

C.4
C.5

C.6(1)
C.6(2)

C.7

Industrie légère avec peu de nuisance :
Industie avec de légères nuisances :
Industries avec nuisances :
Industrie lourde :
Industrie d'insertion difficile :
Industrie de récupération à l'intérieur :
Industrie de récupération à l'extérieur :

INDUSTRIEINDUSTRIEINDUSTRIEINDUSTRIE

I.1
I.2
I.4
I.5
I.6

I.7(1)
I.7(2)

Parc, jardin, promenade :
Espace naturel :
Place, square, esplanade :
Cimetière :
Aréna, piscine, communautaire :
Marina, parc d'amusement :
École primaire ou secondaire, garderie :
Bibliothèque, maison de la culture :
Éducation collégiale, universitaire :

ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS

Musée, salle de spectacle :
Lieu de culte, couvent, monastère :
Centre d'hébergement :
Hôpital, CSSS :
Institution gouvernementale :
Poste de police et de pompier :
Établissement de détention :
Infrastructures publiques :
Gare, héliport :
Port :

EA.1Centre d'activités physiques :
Dépanneur (max 200 m2) :
Restaurant :
Services personnels et domestiques :

Parc, jardin, promenade :
Garderie :
École primaire et préscolaire :
École secondaire :
École d'enseignement spécialisé :

EA.2
EA.3
EA.4

EA.5
EA.6
EA.7
EA.8
EA.9

Activité communautaire et socioculturelle : EA.10
Bibliothèque : EA.11
Maison de la culture : EA.12
Musée : EA.13
Lieu de culte : EA.14
Couvent, monastère : EA.15
Poste de police de quartier : EA.16
Poste de police : EA.17
Poste de pompier : EA.18
Caserne (militaire) : EA.19
Central téléphonique : EA.20
Ateliers municipaux : EA.21
Cour de matériel et de véhicules de service : EA.22
Station ou sous-station électrique : EA.23

GRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGE

CATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉS

COMMERCECOMMERCECOMMERCECOMMERCE

USAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉS

ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS

USAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIER

USAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIER

Arrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-Cartierville

USAGESUSAGESUSAGESUSAGES

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Infrastructures de traitement :

H.1
H.2
H.3

H.4(1)
H.4(2)

H.4
H.5
H.6
H.7

E.1(1)
E.1(2)
E.1(3)
E.1(4)
E.2(1)
E.2(2)
E.4(1)
E.4(2)
E.4(3)
E.4(4)
E.5(1)
E.5(2)
E.5(3)
E.6(1)
E.6(2)
E.6(3)
E.7(1)
E.7(2)
E.7(3)
E.7(4)

Mode(s) d'implantation : I

Marge arrière minimale : 3
Marge latérale minimale : 1,5

Marge avant minimale / maximale :  /

2 3

13,5

30 35

Nombre d'étages minimal / maximal :  /

 /

 /

 /

Hauteur en mètres minimale / maximale :

Taux d'implantation minimal / maximal :

COS minimal / maximal :

 % 

 m.

 m.

 m.

 m.

Marges avant à évaluer en PIIA

Secteur significatif soumis à normes :

Secteur significatif soumis à critères :

ZONEZONEZONEZONE 1407140714071407GRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGE Arrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-Cartierville

IMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENT

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DIMENSIONSDIMENSIONSDIMENSIONSDIMENSIONS

DENSITÉDENSITÉDENSITÉDENSITÉ

IMPLANTATIONIMPLANTATIONIMPLANTATIONIMPLANTATION

PROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIA

Grande propriétée à caractère institutionnel

Site d'immeuble significatif :

Site du patrimoine :

  Nom

SECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUX

SECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIA

BÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUX

MARGES SPÉCIFIQUES

Bois et écoterritoires :

SC.1.E

Site patrimonial de l'Ancien village du Sault-au-Récollet.  

Aire de protection de l'Église La-Visitation (immeuble patrimonial classé).

NOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALE

  Adresse

DD Ancien village du Sault-au-Récollet

Numéro Partie  Nom du secteur Voir articles

Identifiant Nom du secteurCaract.

Type de bâtiment

PI.11 B Parcours riverain (Christophe-Colomb à Papineau) 119.1 à 119.3

01-274-43



ZONEZONEZONEZONE 1414141414141414

Usage principal : E.1(1)

1 logement :
2 logements :
3 logements :
4 logements :
5 à 6 logements :
4 à 8 logements :
9 à 12 logements :
13 à 36 logements :
37 logements et plus :

HABITATIONHABITATIONHABITATIONHABITATION

Appoint en secteur résidentiel :
Appoint répondant aux entreprises :
Faible intensité commerciale :
Marché public :
Pôle de bureau autoroute :
Moyenne intensité commerciale :
Forte intensité commerciale :
Commerces d'insertion difficile :
Commerces lourds :

COMMERCECOMMERCECOMMERCECOMMERCE

Commerces de gros et d'entreposage :

C.1(1)
C.1(2)

C.2
C.3(8)
C.3(9)

C.4
C.5

C.6(1)
C.6(2)

C.7

Industrie légère avec peu de nuisance :
Industie avec de légères nuisances :
Industries avec nuisances :
Industrie lourde :
Industrie d'insertion difficile :
Industrie de récupération à l'intérieur :
Industrie de récupération à l'extérieur :

INDUSTRIEINDUSTRIEINDUSTRIEINDUSTRIE

I.1
I.2
I.4
I.5
I.6

I.7(1)
I.7(2)

Parc, jardin, promenade :
Espace naturel :
Place, square, esplanade :
Cimetière :
Aréna, piscine, communautaire :
Marina, parc d'amusement :
École primaire ou secondaire, garderie :
Bibliothèque, maison de la culture :
Éducation collégiale, universitaire :

ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS

Musée, salle de spectacle :
Lieu de culte, couvent, monastère :
Centre d'hébergement :
Hôpital, CSSS :
Institution gouvernementale :
Poste de police et de pompier :
Établissement de détention :
Infrastructures publiques :
Gare, héliport :
Port :

EA.1Centre d'activités physiques :
Dépanneur (max 200 m2) :
Restaurant :
Services personnels et domestiques :

Parc, jardin, promenade :
Garderie :
École primaire et préscolaire :
École secondaire :
École d'enseignement spécialisé :

EA.2
EA.3
EA.4

EA.5
EA.6
EA.7
EA.8
EA.9

Activité communautaire et socioculturelle : EA.10
Bibliothèque : EA.11
Maison de la culture : EA.12
Musée : EA.13
Lieu de culte : EA.14
Couvent, monastère : EA.15
Poste de police de quartier : EA.16
Poste de police : EA.17
Poste de pompier : EA.18
Caserne (militaire) : EA.19
Central téléphonique : EA.20
Ateliers municipaux : EA.21
Cour de matériel et de véhicules de service : EA.22
Station ou sous-station électrique : EA.23

GRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGE

CATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉS

COMMERCECOMMERCECOMMERCECOMMERCE

USAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉS

ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS

USAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIER

USAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIER

Arrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-Cartierville

USAGESUSAGESUSAGESUSAGES

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Infrastructures de traitement :

H.1
H.2
H.3

H.4(1)
H.4(2)

H.4
H.5
H.6
H.7

E.1(1)
E.1(2)
E.1(3)
E.1(4)
E.2(1)
E.2(2)
E.4(1)
E.4(2)
E.4(3)
E.4(4)
E.5(1)
E.5(2)
E.5(3)
E.6(1)
E.6(2)
E.6(3)
E.7(1)
E.7(2)
E.7(3)
E.7(4)

Mode(s) d'implantation :

Marge arrière minimale :

Marge latérale minimale :

Marge avant minimale / maximale :  /

Nombre d'étages minimal / maximal :  /

 /

 /

 /

Hauteur en mètres minimale / maximale :

Taux d'implantation minimal / maximal :

COS minimal / maximal :

 % 

 m.

 m.

 m.

 m.

Marges avant à évaluer en PIIA

Secteur significatif soumis à normes :

Secteur significatif soumis à critères :

ZONEZONEZONEZONE 1414141414141414GRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGE Arrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-Cartierville

IMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENT

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DIMENSIONSDIMENSIONSDIMENSIONSDIMENSIONS

DENSITÉDENSITÉDENSITÉDENSITÉ

IMPLANTATIONIMPLANTATIONIMPLANTATIONIMPLANTATION

PROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIA

Grande propriétée à caractère institutionnel

Site d'immeuble significatif :

Site du patrimoine :

  Nom

SECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUX

SECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIA

BÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUX

MARGES SPÉCIFIQUES

Bois et écoterritoires :

SC.1.J

Site patrimonial de l'Ancien village du Sault-au-Récollet.  

Aire de protection de l'Église La-Visitation (immeuble patrimonial classé).

NOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALE

  Adresse

DD Ancien village du Sault-au-Récollet

Numéro Partie  Nom du secteur Voir articles

Identifiant Nom du secteurCaract.

Type de bâtiment

01-274-43



ZONEZONEZONEZONE 1420142014201420

Usage principal : H.1

1 logement :
2 logements :
3 logements :
4 logements :
5 à 6 logements :
4 à 8 logements :
9 à 12 logements :
13 à 36 logements :
37 logements et plus :

HABITATIONHABITATIONHABITATIONHABITATION

Appoint en secteur résidentiel :
Appoint répondant aux entreprises :
Faible intensité commerciale :
Marché public :
Pôle de bureau autoroute :
Moyenne intensité commerciale :
Forte intensité commerciale :
Commerces d'insertion difficile :
Commerces lourds :

COMMERCECOMMERCECOMMERCECOMMERCE

Commerces de gros et d'entreposage :

C.1(1)
C.1(2)

C.2
C.3(8)
C.3(9)

C.4
C.5

C.6(1)
C.6(2)

C.7

Industrie légère avec peu de nuisance :
Industie avec de légères nuisances :
Industries avec nuisances :
Industrie lourde :
Industrie d'insertion difficile :
Industrie de récupération à l'intérieur :
Industrie de récupération à l'extérieur :

INDUSTRIEINDUSTRIEINDUSTRIEINDUSTRIE

I.1
I.2
I.4
I.5
I.6

I.7(1)
I.7(2)

Parc, jardin, promenade :
Espace naturel :
Place, square, esplanade :
Cimetière :
Aréna, piscine, communautaire :
Marina, parc d'amusement :
École primaire ou secondaire, garderie :
Bibliothèque, maison de la culture :
Éducation collégiale, universitaire :

ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS

Musée, salle de spectacle :
Lieu de culte, couvent, monastère :
Centre d'hébergement :
Hôpital, CSSS :
Institution gouvernementale :
Poste de police et de pompier :
Établissement de détention :
Infrastructures publiques :
Gare, héliport :
Port :

EA.1Centre d'activités physiques :
Dépanneur (max 200 m2) :
Restaurant :
Services personnels et domestiques :

Parc, jardin, promenade :
Garderie :
École primaire et préscolaire :
École secondaire :
École d'enseignement spécialisé :

EA.2
EA.3
EA.4

EA.5
EA.6
EA.7
EA.8
EA.9

Activité communautaire et socioculturelle : EA.10
Bibliothèque : EA.11
Maison de la culture : EA.12
Musée : EA.13
Lieu de culte : EA.14
Couvent, monastère : EA.15
Poste de police de quartier : EA.16
Poste de police : EA.17
Poste de pompier : EA.18
Caserne (militaire) : EA.19
Central téléphonique : EA.20
Ateliers municipaux : EA.21
Cour de matériel et de véhicules de service : EA.22
Station ou sous-station électrique : EA.23

GRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGE

CATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉS

COMMERCECOMMERCECOMMERCECOMMERCE

USAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉS

ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS

USAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIER

USAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIER

Arrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-Cartierville

USAGESUSAGESUSAGESUSAGES

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Infrastructures de traitement :

H.1
H.2
H.3

H.4(1)
H.4(2)

H.4
H.5
H.6
H.7

E.1(1)
E.1(2)
E.1(3)
E.1(4)
E.2(1)
E.2(2)
E.4(1)
E.4(2)
E.4(3)
E.4(4)
E.5(1)
E.5(2)
E.5(3)
E.6(1)
E.6(2)
E.6(3)
E.7(1)
E.7(2)
E.7(3)
E.7(4)

Mode(s) d'implantation : I,J

6 11
Marge arrière minimale : 3
Marge latérale minimale : 1,5

Marge avant minimale / maximale :  /

2 2

10

30 35

Nombre d'étages minimal / maximal :  /

 /

 /

 /

Hauteur en mètres minimale / maximale :

Taux d'implantation minimal / maximal :

COS minimal / maximal :

 % 

 m.

 m.

 m.

 m.

Marges avant à évaluer en PIIA

Secteur significatif soumis à normes :

Secteur significatif soumis à critères :

ZONEZONEZONEZONE 1420142014201420GRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGE Arrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-Cartierville

IMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENT

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DIMENSIONSDIMENSIONSDIMENSIONSDIMENSIONS

DENSITÉDENSITÉDENSITÉDENSITÉ

IMPLANTATIONIMPLANTATIONIMPLANTATIONIMPLANTATION

PROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIA

Grande propriétée à caractère institutionnel

Site d'immeuble significatif :

Site du patrimoine :

  Nom

SECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUX

SECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIA

BÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUX

MARGES SPÉCIFIQUES

Bois et écoterritoires :

SC.1.E

Site patrimonial de l'Ancien village du Sault-au-Récollet.  

Aire de protection de l'Église La-Visitation (immeuble patrimonial classé).

NOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALE

  Adresse

DD Ancien village du Sault-au-Récollet

Numéro Partie  Nom du secteur Voir articles

Identifiant Nom du secteurCaract.

Type de bâtiment

PI.11 B Parcours riverain (Christophe-Colomb à Papineau) 119.1 à 119.3

01-274-43



ZONEZONEZONEZONE 1426142614261426

Usage principal : E.5(1)

1 logement :
2 logements :
3 logements :
4 logements :
5 à 6 logements :
4 à 8 logements :
9 à 12 logements :
13 à 36 logements :
37 logements et plus :

HABITATIONHABITATIONHABITATIONHABITATION

Appoint en secteur résidentiel :
Appoint répondant aux entreprises :
Faible intensité commerciale :
Marché public :
Pôle de bureau autoroute :
Moyenne intensité commerciale :
Forte intensité commerciale :
Commerces d'insertion difficile :
Commerces lourds :

COMMERCECOMMERCECOMMERCECOMMERCE

Commerces de gros et d'entreposage :

C.1(1)
C.1(2)

C.2
C.3(8)
C.3(9)

C.4
C.5

C.6(1)
C.6(2)

C.7

Industrie légère avec peu de nuisance :
Industie avec de légères nuisances :
Industries avec nuisances :
Industrie lourde :
Industrie d'insertion difficile :
Industrie de récupération à l'intérieur :
Industrie de récupération à l'extérieur :

INDUSTRIEINDUSTRIEINDUSTRIEINDUSTRIE

I.1
I.2
I.4
I.5
I.6

I.7(1)
I.7(2)

Parc, jardin, promenade :
Espace naturel :
Place, square, esplanade :
Cimetière :
Aréna, piscine, communautaire :
Marina, parc d'amusement :
École primaire ou secondaire, garderie :
Bibliothèque, maison de la culture :
Éducation collégiale, universitaire :

ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS

Musée, salle de spectacle :
Lieu de culte, couvent, monastère :
Centre d'hébergement :
Hôpital, CSSS :
Institution gouvernementale :
Poste de police et de pompier :
Établissement de détention :
Infrastructures publiques :
Gare, héliport :
Port :

EA.1Centre d'activités physiques :
Dépanneur (max 200 m2) :
Restaurant :
Services personnels et domestiques :

Parc, jardin, promenade :
Garderie :
École primaire et préscolaire :
École secondaire :
École d'enseignement spécialisé :

EA.2
EA.3
EA.4

EA.5
EA.6
EA.7
EA.8
EA.9

Activité communautaire et socioculturelle : EA.10
Bibliothèque : EA.11
Maison de la culture : EA.12
Musée : EA.13
Lieu de culte : EA.14
Couvent, monastère : EA.15
Poste de police de quartier : EA.16
Poste de police : EA.17
Poste de pompier : EA.18
Caserne (militaire) : EA.19
Central téléphonique : EA.20
Ateliers municipaux : EA.21
Cour de matériel et de véhicules de service : EA.22
Station ou sous-station électrique : EA.23

GRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGE

CATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉS

COMMERCECOMMERCECOMMERCECOMMERCE

USAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉS

ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS

USAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIER

USAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIER

Arrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-Cartierville

USAGESUSAGESUSAGESUSAGES

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Infrastructures de traitement :

H.1
H.2
H.3

H.4(1)
H.4(2)

H.4
H.5
H.6
H.7

E.1(1)
E.1(2)
E.1(3)
E.1(4)
E.2(1)
E.2(2)
E.4(1)
E.4(2)
E.4(3)
E.4(4)
E.5(1)
E.5(2)
E.5(3)
E.6(1)
E.6(2)
E.6(3)
E.7(1)
E.7(2)
E.7(3)
E.7(4)

Mode(s) d'implantation : I

Marge arrière minimale : 3
Marge latérale minimale : 1,5

Marge avant minimale / maximale :  /

2 2

10

30 35

Nombre d'étages minimal / maximal :  /

 /

 /

 /

Hauteur en mètres minimale / maximale :

Taux d'implantation minimal / maximal :

COS minimal / maximal :

 % 

 m.

 m.

 m.

 m.

Marges avant à évaluer en PIIA

Secteur significatif soumis à normes :

Secteur significatif soumis à critères :

ZONEZONEZONEZONE 1426142614261426GRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGE Arrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-Cartierville

IMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENT

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DIMENSIONSDIMENSIONSDIMENSIONSDIMENSIONS

DENSITÉDENSITÉDENSITÉDENSITÉ

IMPLANTATIONIMPLANTATIONIMPLANTATIONIMPLANTATION

PROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIA

Grande propriétée à caractère institutionnel

Site d'immeuble significatif :

Site du patrimoine :

  Nom

SECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUX

SECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIA

BÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUX

MARGES SPÉCIFIQUES

Bois et écoterritoires :

IS.41

Site patrimonial de l'Ancien village du Sault-au-Récollet.  
Église La-Visitation = immeuble patrimonial classé.  
Aire de protection de l'Église La-Visitation.

NOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALE

  Adresse

Église de La-Visitation

Numéro Partie  Nom du secteur Voir articles

Identifiant Nom du secteurCaract.

Type de bâtiment

DD

Église La-Visitation-de-la-Bienheureuse-Vierge-Marie (1) 1847, boulevard Gouin EstÉglise (immeuble classé)

Église La-Visitation-de-la-Bienheureuse-Vierge-Marie (2) 1847, boulevard Gouin EstPresbytère

Église La-Visitation-de-la-Bienheureuse-Vierge-Marie (3) 1847, boulevard Gouin EstMaison du sacristain

Église La-Visitation-de-la-Bienheureuse-Vierge-Marie (4) 1847, boulevard Gouin EstGarage

Église La-Visitation-de-la-Bienheureuse-Vierge-Marie (5) 1847, boulevard Gouin EstDépendance

PI.11 B Parcours riverain (Christophe-Colomb à Papineau) 119.1 à 119.3

01-274-43



ZONEZONEZONEZONE 1379137913791379

Usage principal : H.1-3

1 logement :
2 logements :
3 logements :
4 logements :
5 à 6 logements :
4 à 8 logements :
9 à 12 logements :
13 à 36 logements :
37 logements et plus :

HABITATIONHABITATIONHABITATIONHABITATION

Appoint en secteur résidentiel :
Appoint répondant aux entreprises :
Faible intensité commerciale :
Marché public :
Pôle de bureau autoroute :
Moyenne intensité commerciale :
Forte intensité commerciale :
Commerces d'insertion difficile :
Commerces lourds :

COMMERCECOMMERCECOMMERCECOMMERCE

Commerces de gros et d'entreposage :

C.1(1)
C.1(2)

C.2
C.3(8)
C.3(9)

C.4
C.5

C.6(1)
C.6(2)

C.7

Industrie légère avec peu de nuisance :
Industie avec de légères nuisances :
Industries avec nuisances :
Industrie lourde :
Industrie d'insertion difficile :
Industrie de récupération à l'intérieur :
Industrie de récupération à l'extérieur :

INDUSTRIEINDUSTRIEINDUSTRIEINDUSTRIE

I.1
I.2
I.4
I.5
I.6

I.7(1)
I.7(2)

Parc, jardin, promenade :
Espace naturel :
Place, square, esplanade :
Cimetière :
Aréna, piscine, communautaire :
Marina, parc d'amusement :
École primaire ou secondaire, garderie :
Bibliothèque, maison de la culture :
Éducation collégiale, universitaire :

ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS

Musée, salle de spectacle :
Lieu de culte, couvent, monastère :
Centre d'hébergement :
Hôpital, CSSS :
Institution gouvernementale :
Poste de police et de pompier :
Établissement de détention :
Infrastructures publiques :
Gare, héliport :
Port :

EA.1Centre d'activités physiques :
Dépanneur (max 200 m2) :
Restaurant :
Services personnels et domestiques :

Parc, jardin, promenade :
Garderie :
École primaire et préscolaire :
École secondaire :
École d'enseignement spécialisé :

EA.2
EA.3
EA.4

EA.5
EA.6
EA.7
EA.8
EA.9

Activité communautaire et socioculturelle : EA.10
Bibliothèque : EA.11
Maison de la culture : EA.12
Musée : EA.13
Lieu de culte : EA.14
Couvent, monastère : EA.15
Poste de police de quartier : EA.16
Poste de police : EA.17
Poste de pompier : EA.18
Caserne (militaire) : EA.19
Central téléphonique : EA.20
Ateliers municipaux : EA.21
Cour de matériel et de véhicules de service : EA.22
Station ou sous-station électrique : EA.23

GRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGE

CATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉS

COMMERCECOMMERCECOMMERCECOMMERCE

USAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉS

ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS

USAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIER

USAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIER

Arrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-Cartierville

USAGESUSAGESUSAGESUSAGES

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Infrastructures de traitement :

H.1
H.2
H.3

H.4(1)
H.4(2)

H.4
H.5
H.6
H.7

E.1(1)
E.1(2)
E.1(3)
E.1(4)
E.2(1)
E.2(2)
E.4(1)
E.4(2)
E.4(3)
E.4(4)
E.5(1)
E.5(2)
E.5(3)
E.6(1)
E.6(2)
E.6(3)
E.7(1)
E.7(2)
E.7(3)
E.7(4)

Mode(s) d'implantation : I,J

Marge arrière minimale : 3
Marge latérale minimale : 1,5

Marge avant minimale / maximale :  /

2 2

10

30 50

Nombre d'étages minimal / maximal :  /

 /

 /

 /

Hauteur en mètres minimale / maximale :

Taux d'implantation minimal / maximal :

COS minimal / maximal :

 % 

 m.

 m.

 m.

 m.

Marges avant à évaluer en PIIA

Secteur significatif soumis à normes :

Secteur significatif soumis à critères :

ZONEZONEZONEZONE 1379137913791379GRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGE Arrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-Cartierville

IMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENT

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DIMENSIONSDIMENSIONSDIMENSIONSDIMENSIONS

DENSITÉDENSITÉDENSITÉDENSITÉ

IMPLANTATIONIMPLANTATIONIMPLANTATIONIMPLANTATION

PROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIA

Grande propriétée à caractère institutionnel

Site d'immeuble significatif :

Site du patrimoine :

  Nom

SECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUX

SECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIA

BÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUX

MARGES SPÉCIFIQUES

Bois et écoterritoires :

SC.1.E

Site patrimonial de l'Ancien village du Sault-au-Récollet.  

Aire de protection de l'Église La-Visitation (immeuble patrimonial classé).

NOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALE

  Adresse

DD Ancien village du Sault-au-Récollet

Numéro Partie  Nom du secteur Voir articles

Identifiant Nom du secteurCaract.

Type de bâtiment

Maison Fortin (1) 10755 avenue du Sacré-CoeurMaison de villégiature

Maison Fortin (2) 10757 avenue du Sacré-CoeurMaison de villégiature

Maison Fortin (3) 10757 avenue du Sacré-CoeurAdjonction

Maison Fortin (4) 10757 avenue du Sacré-CoeurDépendance

Maison Joseph-David (1) 1737 boulevard Gouin EstMaison de ferme

Maison Joseph-David (3) 1737 boulevard Gouin EstDépendance

Maison Leblanc (1) 10741 rue LambertMaison de ferme

Maison Leblanc (2) 10741 rue LambertDépendance

PI.11 B Parcours riverain (Christophe-Colomb à Papineau) 119.1 à 119.3

01-274-43



ZONEZONEZONEZONE 1366136613661366

Usage principal : E.6(1)

1 logement :
2 logements :
3 logements :
4 logements :
5 à 6 logements :
4 à 8 logements :
9 à 12 logements :
13 à 36 logements :
37 logements et plus :

HABITATIONHABITATIONHABITATIONHABITATION

Appoint en secteur résidentiel :
Appoint répondant aux entreprises :
Faible intensité commerciale :
Marché public :
Pôle de bureau autoroute :
Moyenne intensité commerciale :
Forte intensité commerciale :
Commerces d'insertion difficile :
Commerces lourds :

COMMERCECOMMERCECOMMERCECOMMERCE

Commerces de gros et d'entreposage :

C.1(1)
C.1(2)

C.2
C.3(8)
C.3(9)

C.4
C.5

C.6(1)
C.6(2)

C.7

Industrie légère avec peu de nuisance :
Industie avec de légères nuisances :
Industries avec nuisances :
Industrie lourde :
Industrie d'insertion difficile :
Industrie de récupération à l'intérieur :
Industrie de récupération à l'extérieur :

INDUSTRIEINDUSTRIEINDUSTRIEINDUSTRIE

I.1
I.2
I.4
I.5
I.6

I.7(1)
I.7(2)

Parc, jardin, promenade :
Espace naturel :
Place, square, esplanade :
Cimetière :
Aréna, piscine, communautaire :
Marina, parc d'amusement :
École primaire ou secondaire, garderie :
Bibliothèque, maison de la culture :
Éducation collégiale, universitaire :

ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS

Musée, salle de spectacle :
Lieu de culte, couvent, monastère :
Centre d'hébergement :
Hôpital, CSSS :
Institution gouvernementale :
Poste de police et de pompier :
Établissement de détention :
Infrastructures publiques :
Gare, héliport :
Port :

EA.1Centre d'activités physiques :
Dépanneur (max 200 m2) :
Restaurant :
Services personnels et domestiques :

Parc, jardin, promenade :
Garderie :
École primaire et préscolaire :
École secondaire :
École d'enseignement spécialisé :

EA.2
EA.3
EA.4

EA.5
EA.6
EA.7
EA.8
EA.9

Activité communautaire et socioculturelle : EA.10
Bibliothèque : EA.11
Maison de la culture : EA.12
Musée : EA.13
Lieu de culte : EA.14
Couvent, monastère : EA.15
Poste de police de quartier : EA.16
Poste de police : EA.17
Poste de pompier : EA.18
Caserne (militaire) : EA.19
Central téléphonique : EA.20
Ateliers municipaux : EA.21
Cour de matériel et de véhicules de service : EA.22
Station ou sous-station électrique : EA.23

GRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGE

CATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉSCATÉGORIES D'USAGES AUTORISÉS

COMMERCECOMMERCECOMMERCECOMMERCE

USAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉSUSAGES SPÉCIFIQUES ÉGALEMENT AUTORISÉS

ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELSÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS

USAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES AUTORISÉS EN PARTICULIER

USAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIERUSAGES SPÉCIFIQUES INTERDITS EN PARTICULIER

Arrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-Cartierville

USAGESUSAGESUSAGESUSAGES

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Infrastructures de traitement :

H.1
H.2
H.3

H.4(1)
H.4(2)

H.4
H.5
H.6
H.7

E.1(1)
E.1(2)
E.1(3)
E.1(4)
E.2(1)
E.2(2)
E.4(1)
E.4(2)
E.4(3)
E.4(4)
E.5(1)
E.5(2)
E.5(3)
E.6(1)
E.6(2)
E.6(3)
E.7(1)
E.7(2)
E.7(3)
E.7(4)

Mode(s) d'implantation : I

Marge arrière minimale : 3
Marge latérale minimale : 2,5

Marge avant minimale / maximale :  /

2 3

17

30 50

Nombre d'étages minimal / maximal :  /

 /

 /

 /

Hauteur en mètres minimale / maximale :

Taux d'implantation minimal / maximal :

COS minimal / maximal :

 % 

 m.

 m.

 m.

 m.

Marges avant à évaluer en PIIA

Secteur significatif soumis à normes :

Secteur significatif soumis à critères :

ZONEZONEZONEZONE 1366136613661366GRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGEGRILLE DE ZONAGE Arrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-CartiervilleArrondissement d'Ahuntsic-Cartierville

IMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENTIMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENT

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRESAUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

DIMENSIONSDIMENSIONSDIMENSIONSDIMENSIONS

DENSITÉDENSITÉDENSITÉDENSITÉ

IMPLANTATIONIMPLANTATIONIMPLANTATIONIMPLANTATION

PROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIAPROTECTION DU PATRIMOINE ET PIIA

Grande propriétée à caractère institutionnel

Site d'immeuble significatif :

Site du patrimoine :

  Nom

SECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUXSECTEURS PATRIMONIAUX

SECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIASECTEURS DE PIIA

BÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUXBÂTIMENTS PATRIMONIAUX

MARGES SPÉCIFIQUES

Bois et écoterritoires :

IS.43

Site patrimonial de l'Ancien village du Sault-au-Récollet

NOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALENOTES CONCERNANT LA PROTECTION PATRIMONIALE

  Adresse

(Ancienne école ...)

Numéro Partie  Nom du secteur Voir articles

Identifiant Nom du secteurCaract.

Type de bâtiment

DD

CLSC d'Ahuntsic et Montréal Nord (école ... ) (1) 1150-1212 boulevard Gouin EstÉcole

CRECA (école ....) (1) 10770 rue ChambordÉcole

CRECA (École Félix-Antoine ?) (1) 10730 rue ChambordÉcole

PI.11 C Parcours riverain (Berri à Christophe-Colomb) 119.1 à 119.3

01-274-43
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Plan zone de prélèvement ‐ Site Sophie‐Barat 

 

Zone (approx.) de 
prélèvement  des  
échantillons 21 à 1 

effectué le 2009‐11‐26. 

Ech‐21 

Ech‐1

Échantillons avec présence 
de contamination : Ech-1-3-
5-6-7-8-9-10-12-14-15-21 
(voir certificats d’analyse) 



Plan zone de prélèvement ‐ Site congrégation religieuse

 

Zone (approx.) de 
prélèvement des  

échantillons 201 à 205 
effectué le 2009‐11‐26 

Ech‐201

Ech‐205 

Échantillons avec présence 
de contamination : Ech 201-
202-203-204 (voir certificats 
d’analyse) 







Votre # Bordereau: E-725263, E-725267, E-798990,
E-725262

Attention: Pierre Parker
HYDRO QUEBEC
3320, RUE F.X. TESSIER
VAUDREUIL-DORION, PQ
CANADA          J7V 5V5

Date du rapport: 2009/12/02

CERTIFICAT D'ANALYSES

# DE DOSSIER MAXXAM: A961468
Reçu: 2009/11/26, 15:00

Matrice: SOL
Nombre d'échantillons reçus: 33

Date de l' Date
Analyses Quantité extraction Analysé Méthode de laboratoire Méthode d'analyse
Benzène, toluène, éthylbenzène, xylène 17 2009/11/30 2009/11/30 STL SOP-00145/7 MA. 400 - COV 1.1   
Benzène, toluène, éthylbenzène, xylène 16 2009/11/30 2009/12/01 STL SOP-00145/7 MA. 400 - COV 1.1   
Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) 26 2009/11/30 2009/12/01 STL SOP-00172/1 MA. 400 - Hyd 1.1   
Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) 7 2009/12/01 2009/12/02 STL SOP-00172/1 MA. 400 - Hyd 1.1   
Frais de gestion 33 2009/11/26 2009/11/26                     
Métaux par ICP 10 2009/12/01 2009/12/01 STL SOP-00006/7 MA.200- Mét 1.1      
Métaux par ICP 23 2009/12/01 2009/12/02 STL SOP-00006/7 MA.200- Mét 1.1      
Hydrocarbures aromatiques polycycliques 26 2009/11/30 2009/12/01 STL SOP-00137/8 MA. 400 - HAP 1.1   
Hydrocarbures aromatiques polycycliques 7 2009/12/01 2009/12/01 STL SOP-00137/8 MA. 400 - HAP 1.1   

clé de cryptage

Veuillez adresser toute question concernant ce certificat d'analyse à votre chargé(e) de projets

LORENA DI BENEDETTO, B.Sc., chimiste, Chargée de projet
Email:  LORENA.DIBENEDETTO@maxxamanalytics.com
Phone# (514) 448-9001 Ext:4262

====================================================================
Maxxam a mis en place des procédures qui protègent contre  l'utilisation malsaine de la signature électronique et emploi les signataires
requis selon la section 5.10.2 du guide ISO/IEC 17025:2005(E). Le CCN et le CALA ont tous deux approuvé cette façon de rapporter les
résultats ainsi que ce format électronique de rapport.

Veuillez vous référer à la page des signatures de validation pour le détail des validations par département.
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 3 0     J 3 2 4 6 5
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725267 E-725267
  U n i t é s A B C ECH-1 ECH-2  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 9.6 11 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 ND ND 0.1 711918

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 ND ND 0.1 711918

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 ND ND 0.1 711918

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 0.1 ND 0.1 711918

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 0.1 ND 0.1 711918

Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg 0.1 1 10 0.2 ND 0.1 711918

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND 0.1 711918

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 ND ND 0.1 711918

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 0.1 ND 0.1 711918

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND 0.1 711918

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND 0.1 711918

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND 0.1 711918

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND 0.1 711918

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND 0.1 711918

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 0.3 ND 0.1 711918

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 ND ND 0.1 711918

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND 0.1 711918

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND 0.1 711918

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 ND ND 0.1 711918

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 0.1 ND 0.1 711918

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 0.2 ND 0.1 711918

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND 0.1 711918

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND 0.1 711918

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND 0.1 711918

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND 0.1 711918

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 104 99 N/A 711918

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 98 96 N/A 711918

D14-Terphenyl % - - - 122 119 N/A 711918

D8-Acenaphthylene % - - - 104 100 N/A 711918

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 3 0     J 3 2 4 6 5
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725267 E-725267
  U n i t é s A B C ECH-1 ECH-2  L D R Lot CQ

D8-Naphtalène % - - - 99 94 N/A 711918

N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 6 6     J 3 2 4 6 7
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725267 E-725267
  U n i t é s A B C ECH-3 Lot CQ ECH-4  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 10 N/A 13 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 ND 711971 ND 0.1 711918

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 ND 711971 ND 0.1 711918

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 ND 711971 ND 0.1 711918

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 0.1 711971 ND 0.1 711918

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 0.1 711971 ND 0.1 711918

Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg 0.1 1 10 0.2 711971 ND 0.1 711918

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND 711971 ND 0.1 711918

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 ND 711971 ND 0.1 711918

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 0.1 711971 ND 0.1 711918

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 ND 711971 ND 0.1 711918

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND 711971 ND 0.1 711918

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND 711971 ND 0.1 711918

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND 711971 ND 0.1 711918

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 ND 711971 ND 0.1 711918

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 0.2 711971 ND 0.1 711918

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 ND 711971 ND 0.1 711918

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND 711971 ND 0.1 711918

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND 711971 ND 0.1 711918

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 ND 711971 ND 0.1 711918

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 0.1 711971 ND 0.1 711918

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 0.2 711971 ND 0.1 711918

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 711971 ND 0.1 711918

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 711971 ND 0.1 711918

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 711971 ND 0.1 711918

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 711971 ND 0.1 711918

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 81 711971 100 N/A 711918

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 75 711971 94 N/A 711918

D14-Terphenyl % - - - 106 711971 118 N/A 711918

D8-Acenaphthylene % - - - 111 711971 102 N/A 711918

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 6 6     J 3 2 4 6 7
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725267 E-725267
  U n i t é s A B C ECH-3 Lot CQ ECH-4  L D R Lot CQ

D8-Naphtalène % - - - 117 711971 96 N/A 711918

N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 6 8     J 3 2 4 6 9     J 3 2 4 6 9
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725267 E-725267 E-725267
  U n i t é s A B C ECH-5 ECH-6 ECH-6  L D R Lot CQ

Dup.
de Lab.

% Humidité % - - - 9.2 11 11 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 ND 0.1 0.1 0.1 711918

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND 0.1 0.1 0.1 711918

Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg 0.1 1 10 0.2 0.2 0.2 0.1 711918

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 ND 0.1 0.1 0.1 711918

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 0.2 0.2 0.3 0.1 711918

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 ND ND ND 0.1 711918

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 0.1 0.1 0.2 0.1 711918

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 0.2 0.2 0.2 0.1 711918

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 111 99 108 N/A 711918

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 103 94 98 N/A 711918

D14-Terphenyl % - - - 127 120 116 N/A 711918

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 6 8     J 3 2 4 6 9     J 3 2 4 6 9
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725267 E-725267 E-725267
  U n i t é s A B C ECH-5 ECH-6 ECH-6  L D R Lot CQ

Dup.
de Lab.

D8-Acenaphthylene % - - - 113 103 106 N/A 711918

D8-Naphtalène % - - - 102 91 95 N/A 711918

N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 7 0     J 3 2 4 7 1     J 3 2 4 7 2
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725267 E-725267 E-725267
  U n i t é s A B C ECH-7 ECH-8 ECH-9  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 9.5 8.0 13 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 0.1 ND ND 0.1 711918

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 0.1 ND 0.2 0.1 711918

Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg 0.1 1 10 0.3 0.1 0.2 0.1 711918

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 ND ND 0.2 0.1 711918

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 0.2 ND 0.1 0.1 711918

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 0.3 0.2 0.2 0.1 711918

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND 0.1 0.1 711918

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 ND 0.1 ND 0.1 711918

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 0.2 0.1 0.1 0.1 711918

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 0.2 0.1 0.2 0.1 711918

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 0.2 ND 0.1 711918

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 0.1 ND 0.1 711918

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 104 106 100 N/A 711918

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 99 96 93 N/A 711918

D14-Terphenyl % - - - 123 120 117 N/A 711918

D8-Acenaphthylene % - - - 106 105 100 N/A 711918

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité

Page 8 de 69 2009/12/02 16:06



HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 7 0     J 3 2 4 7 1     J 3 2 4 7 2
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725267 E-725267 E-725267
  U n i t é s A B C ECH-7 ECH-8 ECH-9  L D R Lot CQ

D8-Naphtalène % - - - 97 94 91 N/A 711918

N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 7 3     J 3 2 4 7 3     J 3 2 4 7 4
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725267 E-725267 E-725263
  U n i t é s A B C ECH-10 ECH-10 ECH-11  L D R Lot CQ

Dup.
de Lab.

% Humidité % - - - 10 10 11 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 0.1 0.1 ND 0.1 711918

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 0.1 ND ND 0.1 711918

Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg 0.1 1 10 0.2 0.2 ND 0.1 711918

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 0.1 ND ND 0.1 711918

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 0.3 0.2 ND 0.1 711918

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 ND ND ND 0.1 711918

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 0.2 0.1 ND 0.1 711918

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 0.2 0.2 ND 0.1 711918

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 104 113 100 N/A 711918

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 97 104 100 N/A 711918

D14-Terphenyl % - - - 121 130 123 N/A 711918

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité

Page 10 de 69 2009/12/02 16:06



HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 7 3     J 3 2 4 7 3     J 3 2 4 7 4
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725267 E-725267 E-725263
  U n i t é s A B C ECH-10 ECH-10 ECH-11  L D R Lot CQ

Dup.
de Lab.

D8-Acenaphthylene % - - - 108 115 109 N/A 711918

D8-Naphtalène % - - - 96 101 97 N/A 711918

N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité

Page 11 de 69 2009/12/02 16:06



HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 7 4     J 3 2 4 7 5     J 3 2 4 7 6
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725263 E-725263 E-725263
  U n i t é s A B C ECH-11 ECH-12 ECH-13  L D R Lot CQ

Dup.
de Lab.

% Humidité % - - - 11 11 14 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 ND 0.1 ND 0.1 711918

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 0.1 0.3 ND 0.1 711918

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 0.1 0.2 ND 0.1 711918

Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg 0.1 1 10 0.3 0.4 ND 0.1 711918

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 ND 0.1 ND 0.1 711918

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 0.1 0.3 ND 0.1 711918

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 0.3 0.6 ND 0.1 711918

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND 0.1 ND 0.1 711918

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 ND ND ND 0.1 711918

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 0.2 0.4 ND 0.1 711918

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 0.3 0.5 ND 0.1 711918

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 104 94 101 N/A 711918

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 96 87 91 N/A 711918

D14-Terphenyl % - - - 118 111 116 N/A 711918

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 7 4     J 3 2 4 7 5     J 3 2 4 7 6
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725263 E-725263 E-725263
  U n i t é s A B C ECH-11 ECH-12 ECH-13  L D R Lot CQ

Dup.
de Lab.

D8-Acenaphthylene % - - - 103 96 103 N/A 711918

D8-Naphtalène % - - - 92 84 94 N/A 711918

N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 7 7     J 3 2 4 7 8     J 3 2 4 7 9
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725263 E-725263 E-725263
  U n i t é s A B C ECH-14 ECH-15 ECH-16  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 13 16 18 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 0.1 ND ND 0.1 711918

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 0.2 ND ND 0.1 711918

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 0.4 0.1 ND 0.1 711918

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 0.3 ND ND 0.1 711918

Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg 0.1 1 10 0.6 0.2 ND 0.1 711918

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 0.2 ND ND 0.1 711918

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 0.4 0.1 ND 0.1 711918

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 1.0 0.2 ND 0.1 711918

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 0.1 ND ND 0.1 711918

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 0.2 ND ND 0.1 711918

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 ND ND ND 0.1 711918

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 1.0 ND ND 0.1 711918

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 0.8 0.2 ND 0.1 711918

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 100 100 98 N/A 711918

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 99 91 97 N/A 711918

D14-Terphenyl % - - - 123 118 119 N/A 711918

D8-Acenaphthylene % - - - 108 102 107 N/A 711918

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 7 7     J 3 2 4 7 8     J 3 2 4 7 9
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725263 E-725263 E-725263
  U n i t é s A B C ECH-14 ECH-15 ECH-16  L D R Lot CQ

D8-Naphtalène % - - - 98 88 104 N/A 711918

N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 8 0     J 3 2 4 8 1     J 3 2 4 8 2
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725263 E-725263 E-725263
  U n i t é s A B C ECH-17 ECH-18 ECH-19  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 16 20 17 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 ND ND ND 0.1 711918

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 ND ND ND 0.1 711918

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 98 105 107 N/A 711918

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 92 99 103 N/A 711918

D14-Terphenyl % - - - 113 124 128 N/A 711918

D8-Acenaphthylene % - - - 100 109 113 N/A 711918

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 8 0     J 3 2 4 8 1     J 3 2 4 8 2
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725263 E-725263 E-725263
  U n i t é s A B C ECH-17 ECH-18 ECH-19  L D R Lot CQ

D8-Naphtalène % - - - 90 98 100 N/A 711918

N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 8 3     J 3 2 4 8 4     J 3 2 4 8 5
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725263 E-798990 E-798990
  U n i t é s A B C ECH-20 ECH-21 PILE-1  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 17 17 15 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 ND ND ND 0.1 711918

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 ND ND ND 0.1 711918

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 102 106 98 N/A 711918

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 96 95 94 N/A 711918

D14-Terphenyl % - - - 120 121 115 N/A 711918

D8-Acenaphthylene % - - - 105 109 102 N/A 711918

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité

Page 18 de 69 2009/12/02 16:06



HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 8 3     J 3 2 4 8 4     J 3 2 4 8 5
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725263 E-798990 E-798990
  U n i t é s A B C ECH-20 ECH-21 PILE-1  L D R Lot CQ

D8-Naphtalène % - - - 97 100 94 N/A 711918

N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 8 6     J 3 2 4 8 7     J 3 2 4 8 8
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-798990 E-798990 E-798990
  U n i t é s A B C PILE-2 PILE-3 PILE-4  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 12 15 15 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 ND ND ND 0.1 711918

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 ND ND ND 0.1 711918

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711918

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711918

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 100 100 100 N/A 711918

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 97 89 90 N/A 711918

D14-Terphenyl % - - - 121 118 118 N/A 711918

D8-Acenaphthylene % - - - 107 103 105 N/A 711918

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 8 6     J 3 2 4 8 7     J 3 2 4 8 8
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-798990 E-798990 E-798990
  U n i t é s A B C PILE-2 PILE-3 PILE-4  L D R Lot CQ

D8-Naphtalène % - - - 97 91 97 N/A 711918

N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 8 9     J 3 2 4 9 0
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-798990 E-725262
  U n i t é s A B C PILE-5 Lot CQ ECH-201  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 14 N/A 9.0 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 ND 711918 1.0 0.1 711971

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 ND 711918 ND 0.1 711971

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 ND 711918 1.8 0.1 711971

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 4.2 0.1 711971

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 3.4 0.1 711971

Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 5.8 0.1 711971

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 0.6 0.1 711971

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 2.2 0.1 711971

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 3.9 0.1 711971

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 0.7 0.1 711971

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 0.7 0.1 711971

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 0.2 0.1 711971

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 1.3 0.1 711971

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 ND 0.1 711971

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 ND 711918 9.6 0.1 711971

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 ND 711918 1.1 0.1 711971

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 2.0 0.1 711971

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 0.1 0.1 711971

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 ND 711918 0.1 0.1 711971

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 ND 711918 8.8 0.1 711971

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 ND 711918 7.8 0.1 711971

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 0.1 0.1 711971

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 0.1 0.1 711971

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 ND 0.1 711971

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 ND 0.1 711971

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 100 711918 84 N/A 711971

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 87 711918 74 N/A 711971

D14-Terphenyl % - - - 117 711918 102 N/A 711971

D8-Acenaphthylene % - - - 103 711918 104 N/A 711971

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 8 9     J 3 2 4 9 0
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-798990 E-725262
  U n i t é s A B C PILE-5 Lot CQ ECH-201  L D R Lot CQ

D8-Naphtalène % - - - 96 711918 116 N/A 711971

N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 9 1     J 3 2 4 9 3
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725262 E-725262
  U n i t é s A B C ECH-202 Lot CQ ECH-203  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 13 N/A 11 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 ND 711918 ND 0.1 711971

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 ND 711918 ND 0.1 711971

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 ND 711918 ND 0.1 711971

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 0.2 711918 0.1 0.1 711971

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 0.2 711918 ND 0.1 711971

Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg 0.1 1 10 0.3 711918 0.2 0.1 711971

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 ND 0.1 711971

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 ND 0.1 711971

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 0.2 711918 0.2 0.1 711971

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 ND 0.1 711971

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 ND 0.1 711971

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 ND 0.1 711971

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 ND 0.1 711971

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 ND 0.1 711971

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 0.4 711918 0.2 0.1 711971

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 ND 711918 ND 0.1 711971

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 ND 0.1 711971

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 ND 0.1 711971

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 ND 711918 0.6 0.1 711971

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 0.3 711918 0.4 0.1 711971

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 0.3 711918 0.2 0.1 711971

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 0.8 0.1 711971

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 0.6 0.1 711971

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 0.4 0.1 711971

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 711918 0.2 0.1 711971

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 101 711918 67 N/A 711971

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 92 711918 36 N/A 711971

D14-Terphenyl % - - - 118 711918 90 N/A 711971

D8-Acenaphthylene % - - - 104 711918 99 N/A 711971

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 9 1     J 3 2 4 9 3
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725262 E-725262
  U n i t é s A B C ECH-202 Lot CQ ECH-203  L D R Lot CQ

D8-Naphtalène % - - - 95 711918 93 N/A 711971

N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 9 5     J 3 2 4 9 6     J 3 2 4 9 7
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725262 E-725262 E-725262
  U n i t é s A B C ECH-204 ECH-205 PILE-201  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 15 12 18 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 ND ND 0.3 0.1 711971

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 711971

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 0.2 ND 0.7 0.1 711971

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 0.5 ND 1.3 0.1 711971

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 0.4 ND 1.1 0.1 711971

Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg 0.1 1 10 0.7 ND 1.9 0.1 711971

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND 0.2 0.1 711971

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 0.2 ND 0.7 0.1 711971

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 0.4 ND 1.3 0.1 711971

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND 0.2 0.1 711971

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND 0.2 0.1 711971

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711971

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 0.1 ND 0.3 0.1 711971

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711971

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 1.1 ND 3.1 0.1 711971

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 ND ND 0.3 0.1 711971

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 0.2 ND 0.6 0.1 711971

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711971

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 ND ND 0.1 0.1 711971

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 0.8 ND 2.7 0.1 711971

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 0.9 ND 2.6 0.1 711971

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND 0.1 0.1 711971

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND 0.1 0.1 711971

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711971

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 711971

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 74 74 82 N/A 711971

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 68 68 73 N/A 711971

D14-Terphenyl % - - - 98 102 103 N/A 711971

D8-Acenaphthylene % - - - 105 108 107 N/A 711971

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 9 5     J 3 2 4 9 6     J 3 2 4 9 7
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725262 E-725262 E-725262
  U n i t é s A B C ECH-204 ECH-205 PILE-201  L D R Lot CQ

D8-Naphtalène % - - - 96 113 99 N/A 711971

N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 9 8
Date d'échantillonnage 2009/11/26
# Bordereau E-725262
  U n i t é s A B C PILE-202  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 18 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 0.4 0.1 711971

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 0.2 0.1 711971

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 1.5 0.1 711971

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 3.3 0.1 711971

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 2.7 0.1 711971

Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg 0.1 1 10 4.5 0.1 711971

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 0.4 0.1 711971

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 1.6 0.1 711971

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 3.0 0.1 711971

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 0.5 0.1 711971

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 0.3 0.1 711971

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 0.2 0.1 711971

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 0.9 0.1 711971

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 ND 0.1 711971

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 7.2 0.1 711971

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 0.6 0.1 711971

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 1.5 0.1 711971

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND 0.1 711971

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 0.2 0.1 711971

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 5.6 0.1 711971

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 5.9 0.1 711971

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 0.1 0.1 711971

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 0.1 0.1 711971

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 0.1 0.1 711971

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 0.1 711971

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 82 N/A 711971

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 76 N/A 711971

D14-Terphenyl % - - - 101 N/A 711971

D8-Acenaphthylene % - - - 107 N/A 711971

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 9 8
Date d'échantillonnage 2009/11/26
# Bordereau E-725262
  U n i t é s A B C PILE-202  L D R Lot CQ

D8-Naphtalène % - - - 117 N/A 711971

N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité

Page 29 de 69 2009/12/02 16:06



HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 3 0     J 3 2 4 6 5
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725267 E-725267
  U n i t é s A B C ECH-1 ECH-2  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 9.6 11 N/A N/A

HYDRO.  PÉTROLIERS TOTAUX

Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 ND ND 100 711921

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 82 81 N/A 711921

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité

ID Maxxam     J 3 2 4 6 6     J 3 2 4 6 7
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725267 E-725267
  U n i t é s A B C ECH-3 Lot CQ ECH-4  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 10 N/A 13 N/A N/A

HYDRO.  PÉTROLIERS TOTAUX

Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 ND 711961 ND 100 711921

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 78 711961 78 N/A 711921

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 6 8     J 3 2 4 6 9     J 3 2 4 6 9
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725267 E-725267 E-725267
  U n i t é s A B C ECH-5 ECH-6 ECH-6  L D R Lot CQ

Dup.
de Lab.

% Humidité % - - - 9.2 11 11 N/A N/A

HYDRO.  PÉTROLIERS TOTAUX

Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 ND ND ND 100 711921

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 81 81 78 N/A 711921

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité

ID Maxxam     J 3 2 4 7 0     J 3 2 4 7 1     J 3 2 4 7 2
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725267 E-725267 E-725267
  U n i t é s A B C ECH-7 ECH-8 ECH-9  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 9.5 8.0 13 N/A N/A

HYDRO.  PÉTROLIERS TOTAUX

Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 ND ND ND 100 711921

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 79 81 77 N/A 711921

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 7 3     J 3 2 4 7 3     J 3 2 4 7 4
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725267 E-725267 E-725263
  U n i t é s A B C ECH-10 ECH-10 ECH-11  L D R Lot CQ

Dup.
de Lab.

% Humidité % - - - 10 10 11 N/A N/A

HYDRO.  PÉTROLIERS TOTAUX

Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 ND ND ND 100 711921

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 82 82 85 N/A 711921

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité

ID Maxxam     J 3 2 4 7 4     J 3 2 4 7 5     J 3 2 4 7 6
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725263 E-725263 E-725263
  U n i t é s A B C ECH-11 ECH-12 ECH-13  L D R Lot CQ

Dup.
de Lab.

% Humidité % - - - 11 11 14 N/A N/A

HYDRO.  PÉTROLIERS TOTAUX

Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 ND ND ND 100 711921

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 82 81 83 N/A 711921

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 7 7     J 3 2 4 7 8     J 3 2 4 7 9
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725263 E-725263 E-725263
  U n i t é s A B C ECH-14 ECH-15 ECH-16  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 13 16 18 N/A N/A

HYDRO.  PÉTROLIERS TOTAUX

Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 ND ND ND 100 711921

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 86 82 83 N/A 711921

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité

ID Maxxam     J 3 2 4 8 0     J 3 2 4 8 1     J 3 2 4 8 2
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725263 E-725263 E-725263
  U n i t é s A B C ECH-17 ECH-18 ECH-19  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 16 20 17 N/A N/A

HYDRO.  PÉTROLIERS TOTAUX

Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 ND ND ND 100 711921

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 81 85 87 N/A 711921

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 8 3     J 3 2 4 8 4     J 3 2 4 8 5
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725263 E-798990 E-798990
  U n i t é s A B C ECH-20 ECH-21 PILE-1  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 17 17 15 N/A N/A

HYDRO.  PÉTROLIERS TOTAUX

Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 ND ND ND 100 711921

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 82 82 82 N/A 711921

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité

ID Maxxam     J 3 2 4 8 6     J 3 2 4 8 7     J 3 2 4 8 8
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-798990 E-798990 E-798990
  U n i t é s A B C PILE-2 PILE-3 PILE-4  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 12 15 15 N/A N/A

HYDRO.  PÉTROLIERS TOTAUX

Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 ND ND ND 100 711921

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 79 85 85 N/A 711921

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 8 9     J 3 2 4 9 0
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-798990 E-725262
  U n i t é s A B C PILE-5 Lot CQ ECH-201  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 14 N/A 9.0 N/A N/A

HYDRO.  PÉTROLIERS TOTAUX

Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 ND 711921 ND 100 711961

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 85 711921 73 N/A 711961

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité

ID Maxxam     J 3 2 4 9 1     J 3 2 4 9 3
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725262 E-725262
  U n i t é s A B C ECH-202 Lot CQ ECH-203  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 13 N/A 11 N/A N/A

HYDRO.  PÉTROLIERS TOTAUX

Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 ND 711921 ND 100 711961

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 87 711921 71 N/A 711961

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 9 5     J 3 2 4 9 6     J 3 2 4 9 7
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725262 E-725262 E-725262
  U n i t é s A B C ECH-204 ECH-205 PILE-201  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 15 12 18 N/A N/A

HYDRO.  PÉTROLIERS TOTAUX

Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 ND ND ND 100 711961

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 82 83 83 N/A 711961

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité

ID Maxxam     J 3 2 4 9 8
Date d'échantillonnage 2009/11/26
# Bordereau E-725262
  U n i t é s A B C PILE-202  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 18 N/A N/A

HYDRO.  PÉTROLIERS TOTAUX

Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 120 100 711961

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 81 N/A 711961

N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

BTEX PAR GC/MS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 3 0     J 3 2 4 3 0     J 3 2 4 6 5
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725267 E-725267 E-725267
  U n i t é s A B C ECH-1 ECH-1 ECH-2  L D R Lot CQ

Dup.
de Lab.

% Humidité % - - - 9.6 9.6 11 N/A N/A

VOLATILS

Benzène mg/kg 0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 711550

Toluène mg/kg 0.2 3 30 ND ND ND 0.2 711550

Ethylbenzène mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 711550

Xylènes Totaux mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 711550

Récupération des Surrogates (%)

4-Bromofluorobenzène % - - - 99 101 101 N/A 711550

D10-Ethylbenzène % - - - 97 102 101 N/A 711550

D4-1,2-Dichloroéthane % - - - 101 100 97 N/A 711550

D8-Toluène % - - - 100 100 104 N/A 711550

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

BTEX PAR GC/MS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 6 6     J 3 2 4 6 7     J 3 2 4 6 8
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725267 E-725267 E-725267
  U n i t é s A B C ECH-3 ECH-4 ECH-5  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 10 13 9.2 N/A N/A

VOLATILS

Benzène mg/kg 0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 711550

Toluène mg/kg 0.2 3 30 ND ND ND 0.2 711550

Ethylbenzène mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 711550

Xylènes Totaux mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 711550

Récupération des Surrogates (%)

4-Bromofluorobenzène % - - - 100 100 95 N/A 711550

D10-Ethylbenzène % - - - 97 100 97 N/A 711550

D4-1,2-Dichloroéthane % - - - 99 99 100 N/A 711550

D8-Toluène % - - - 100 97 102 N/A 711550

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

BTEX PAR GC/MS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 6 9     J 3 2 4 7 0     J 3 2 4 7 0
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725267 E-725267 E-725267
  U n i t é s A B C ECH-6 ECH-7 ECH-7  L D R Lot CQ

Dup.
de Lab.

% Humidité % - - - 11 9.5 9.5 N/A N/A

VOLATILS

Benzène mg/kg 0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 711626

Toluène mg/kg 0.2 3 30 ND ND ND 0.2 711626

Ethylbenzène mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 711626

Xylènes Totaux mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 711626

Récupération des Surrogates (%)

4-Bromofluorobenzène % - - - 97 97 99 N/A 711626

D10-Ethylbenzène % - - - 90 89 90 N/A 711626

D4-1,2-Dichloroéthane % - - - 81 79 86 N/A 711626

D8-Toluène % - - - 100 100 100 N/A 711626

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

BTEX PAR GC/MS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 7 1     J 3 2 4 7 2     J 3 2 4 7 3
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725267 E-725267 E-725267
  U n i t é s A B C ECH-8 ECH-9 ECH-10  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 8.0 13 10 N/A N/A

VOLATILS

Benzène mg/kg 0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 711626

Toluène mg/kg 0.2 3 30 ND ND ND 0.2 711626

Ethylbenzène mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 711626

Xylènes Totaux mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 711626

Récupération des Surrogates (%)

4-Bromofluorobenzène % - - - 98 100 98 N/A 711626

D10-Ethylbenzène % - - - 89 94 90 N/A 711626

D4-1,2-Dichloroéthane % - - - 81 87 86 N/A 711626

D8-Toluène % - - - 100 96 99 N/A 711626

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

BTEX PAR GC/MS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 7 4     J 3 2 4 7 5     J 3 2 4 7 6
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725263 E-725263 E-725263
  U n i t é s A B C ECH-11 ECH-12 ECH-13  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 11 11 14 N/A N/A

VOLATILS

Benzène mg/kg 0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 711626

Toluène mg/kg 0.2 3 30 ND ND ND 0.2 711626

Ethylbenzène mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 711626

Xylènes Totaux mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 711626

Récupération des Surrogates (%)

4-Bromofluorobenzène % - - - 99 99 99 N/A 711626

D10-Ethylbenzène % - - - 92 91 95 N/A 711626

D4-1,2-Dichloroéthane % - - - 83 80 84 N/A 711626

D8-Toluène % - - - 99 100 100 N/A 711626

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

BTEX PAR GC/MS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 7 7     J 3 2 4 7 8     J 3 2 4 7 9
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725263 E-725263 E-725263
  U n i t é s A B C ECH-14 ECH-15 ECH-16  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 13 16 18 N/A N/A

VOLATILS

Benzène mg/kg 0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 711626

Toluène mg/kg 0.2 3 30 ND ND ND 0.2 711626

Ethylbenzène mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 711626

Xylènes Totaux mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 711626

Récupération des Surrogates (%)

4-Bromofluorobenzène % - - - 100 102 99 N/A 711626

D10-Ethylbenzène % - - - 94 59 97 N/A 711626

D4-1,2-Dichloroéthane % - - - 84 87 85 N/A 711626

D8-Toluène % - - - 100 100 100 N/A 711626

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

BTEX PAR GC/MS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 8 0     J 3 2 4 8 1     J 3 2 4 8 2
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725263 E-725263 E-725263
  U n i t é s A B C ECH-17 ECH-18 ECH-19  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 16 20 17 N/A N/A

VOLATILS

Benzène mg/kg 0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 711626

Toluène mg/kg 0.2 3 30 ND ND ND 0.2 711626

Ethylbenzène mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 711626

Xylènes Totaux mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 711626

Récupération des Surrogates (%)

4-Bromofluorobenzène % - - - 99 100 98 N/A 711626

D10-Ethylbenzène % - - - 95 94 96 N/A 711626

D4-1,2-Dichloroéthane % - - - 80 85 79 N/A 711626

D8-Toluène % - - - 100 100 99 N/A 711626

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

BTEX PAR GC/MS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 8 3     J 3 2 4 8 3     J 3 2 4 8 4
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725263 E-725263 E-798990
  U n i t é s A B C ECH-20 ECH-20 ECH-21  L D R Lot CQ

Dup.
de Lab.

% Humidité % - - - 17 17 17 N/A N/A

VOLATILS

Benzène mg/kg 0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 711626

Toluène mg/kg 0.2 3 30 ND ND ND 0.2 711626

Ethylbenzène mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 711626

Xylènes Totaux mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 711626

Récupération des Surrogates (%)

4-Bromofluorobenzène % - - - 100 100 95 N/A 711626

D10-Ethylbenzène % - - - 94 89 73 N/A 711626

D4-1,2-Dichloroéthane % - - - 86 84 97 N/A 711626

D8-Toluène % - - - 99 98 102 N/A 711626

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

BTEX PAR GC/MS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 8 5     J 3 2 4 8 6     J 3 2 4 8 7
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-798990 E-798990 E-798990
  U n i t é s A B C PILE-1 PILE-2 PILE-3  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 15 12 15 N/A N/A

VOLATILS

Benzène mg/kg 0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 711626

Toluène mg/kg 0.2 3 30 ND ND ND 0.2 711626

Ethylbenzène mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 711626

Xylènes Totaux mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 711626

Récupération des Surrogates (%)

4-Bromofluorobenzène % - - - 99 95 101 N/A 711626

D10-Ethylbenzène % - - - 95 56 88 N/A 711626

D4-1,2-Dichloroéthane % - - - 81 146 ( 1 ) 83 N/A 711626

D8-Toluène % - - - 99 93 97 N/A 711626

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
( 1 )    La récupération ou l'écart relatif (RPD) pour ce composé est en dehors des limites de contrôle, mais l’ensemble du
contrôle qualité rencontre les critères d’acceptabilité pour cette analyse
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

BTEX PAR GC/MS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 8 8     J 3 2 4 8 9     J 3 2 4 9 0
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-798990 E-798990 E-725262
  U n i t é s A B C PILE-4 PILE-5 ECH-201  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 15 14 9.0 N/A N/A

VOLATILS

Benzène mg/kg 0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 711626

Toluène mg/kg 0.2 3 30 ND ND ND 0.2 711626

Ethylbenzène mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 711626

Xylènes Totaux mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 711626

Récupération des Surrogates (%)

4-Bromofluorobenzène % - - - 98 98 98 N/A 711626

D10-Ethylbenzène % - - - 93 93 89 N/A 711626

D4-1,2-Dichloroéthane % - - - 80 80 80 N/A 711626

D8-Toluène % - - - 99 100 99 N/A 711626

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

BTEX PAR GC/MS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 9 1     J 3 2 4 9 3     J 3 2 4 9 5
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725262 E-725262 E-725262
  U n i t é s A B C ECH-202 ECH-203 ECH-204  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 13 11 15 N/A N/A

VOLATILS

Benzène mg/kg 0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 711626

Toluène mg/kg 0.2 3 30 ND ND ND 0.2 711626

Ethylbenzène mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 711626

Xylènes Totaux mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 711626

Récupération des Surrogates (%)

4-Bromofluorobenzène % - - - 99 96 98 N/A 711626

D10-Ethylbenzène % - - - 77 89 87 N/A 711626

D4-1,2-Dichloroéthane % - - - 100 87 85 N/A 711626

D8-Toluène % - - - 100 98 100 N/A 711626

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

BTEX PAR GC/MS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 9 6     J 3 2 4 9 7     J 3 2 4 9 8
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725262 E-725262 E-725262
  U n i t é s A B C ECH-205 PILE-201 PILE-202  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 12 18 18 N/A N/A

VOLATILS

Benzène mg/kg 0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 711626

Toluène mg/kg 0.2 3 30 ND ND ND 0.2 711626

Ethylbenzène mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 711626

Xylènes Totaux mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 711626

Récupération des Surrogates (%)

4-Bromofluorobenzène % - - - 99 98 99 N/A 711626

D10-Ethylbenzène % - - - 94 96 90 N/A 711626

D4-1,2-Dichloroéthane % - - - 87 80 81 N/A 711626

D8-Toluène % - - - 98 100 99 N/A 711626

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

BTEX PAR GC/MS (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 9 8
Date d'échantillonnage 2009/11/26
# Bordereau E-725262
  U n i t é s A B C PILE-202  L D R Lot CQ

Dup.
de Lab.

% Humidité % - - - 18 N/A N/A

VOLATILS

Benzène mg/kg 0.1 0.5 5 ND 0.1 711626

Toluène mg/kg 0.2 3 30 ND 0.2 711626

Ethylbenzène mg/kg 0.2 5 50 ND 0.2 711626

Xylènes Totaux mg/kg 0.2 5 50 ND 0.2 711626

Récupération des Surrogates (%)

4-Bromofluorobenzène % - - - 99 N/A 711626

D10-Ethylbenzène % - - - 97 N/A 711626

D4-1,2-Dichloroéthane % - - - 82 N/A 711626

D8-Toluène % - - - 99 N/A 711626

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

MÉTAUX (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 3 0     J 3 2 4 6 5     J 3 2 4 6 6     J 3 2 4 6 7
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725267 E-725267 E-725267 E-725267
  U n i t é s A B C ECH-1 ECH-2 ECH-3 ECH-4  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 9.6 11 10 13 N/A N/A

MÉTAUX

Argent (Ag) mg/kg 2 20 40 ND ND ND ND 2 712095

Arsenic (As) mg/kg 6 30 50 ND ND ND ND 5 712095

Baryum (Ba) mg/kg 200 500 2000 45 37 43 54 5 712095

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 0.5 ND ND ND 0.5 712095

Cobalt (Co) mg/kg 15 50 300 5 5 5 6 2 712095

Chrome (Cr) mg/kg 85 250 800 10 9 9 14 2 712095

Cuivre (Cu) mg/kg 40 100 500 23 13 15 19 2 712095

Etain (Sn) mg/kg 5 50 300 38 ND ND ND 4 712095

Manganèse (Mn) mg/kg 770 1000 2200 300 250 220 230 1 712095

Molybdène (Mo) mg/kg 2 10 40 ND ND ND ND 1 712095

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 13 13 11 15 1 712095

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 85 10 17 26 5 712095

Zinc (Zn) mg/kg 110 500 1500 62 30 37 40 10 712095

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

MÉTAUX (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 6 8     J 3 2 4 6 9     J 3 2 4 7 0     J 3 2 4 7 1
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725267 E-725267 E-725267 E-725267
  U n i t é s A B C ECH-5 ECH-6 ECH-7 ECH-8  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 9.2 11 9.5 8.0 N/A N/A

MÉTAUX

Argent (Ag) mg/kg 2 20 40 ND ND ND ND 2 712095

Arsenic (As) mg/kg 6 30 50 5 5 ND ND 5 712095

Baryum (Ba) mg/kg 200 500 2000 49 59 53 62 5 712095

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 ND ND ND ND 0.5 712095

Cobalt (Co) mg/kg 15 50 300 6 7 6 6 2 712095

Chrome (Cr) mg/kg 85 250 800 11 13 12 10 2 712095

Cuivre (Cu) mg/kg 40 100 500 21 26 22 17 2 712095

Etain (Sn) mg/kg 5 50 300 ND 6 7 ND 4 712095

Manganèse (Mn) mg/kg 770 1000 2200 250 330 360 350 1 712095

Molybdène (Mo) mg/kg 2 10 40 ND ND ND ND 1 712095

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 14 17 16 15 1 712095

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 32 37 31 21 5 712095

Zinc (Zn) mg/kg 110 500 1500 57 72 56 49 10 712095

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité

Page 51 de 69 2009/12/02 16:06



HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

MÉTAUX (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 7 1     J 3 2 4 7 2     J 3 2 4 7 3     J 3 2 4 7 4
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725267 E-725267 E-725267 E-725263
  U n i t é s A B C ECH-8 ECH-9 ECH-10 ECH-11  L D R Lot CQ

Dup.
de Lab.

% Humidité % - - - 8.0 13 10 11 N/A N/A

MÉTAUX

Argent (Ag) mg/kg 2 20 40 ND ND ND ND 2 712095

Arsenic (As) mg/kg 6 30 50 ND ND ND ND 5 712095

Baryum (Ba) mg/kg 200 500 2000 51 52 46 48 5 712095

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 ND ND ND ND 0.5 712095

Cobalt (Co) mg/kg 15 50 300 6 7 6 6 2 712095

Chrome (Cr) mg/kg 85 250 800 10 12 11 15 2 712095

Cuivre (Cu) mg/kg 40 100 500 17 19 17 16 2 712095

Etain (Sn) mg/kg 5 50 300 ND 7 ND ND 4 712095

Manganèse (Mn) mg/kg 770 1000 2200 310 360 400 320 1 712095

Molybdène (Mo) mg/kg 2 10 40 ND ND ND ND 1 712095

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 14 16 15 14 1 712095

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 21 75 18 13 5 712095

Zinc (Zn) mg/kg 110 500 1500 67 56 40 31 10 712095

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité

Page 52 de 69 2009/12/02 16:06



HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

MÉTAUX (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 7 5     J 3 2 4 7 6     J 3 2 4 7 7     J 3 2 4 7 8
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725263 E-725263 E-725263 E-725263
  U n i t é s A B C ECH-12 ECH-13 ECH-14 ECH-15  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 11 14 13 16 N/A N/A

MÉTAUX

Argent (Ag) mg/kg 2 20 40 ND ND ND ND 2 712095

Arsenic (As) mg/kg 6 30 50 ND ND ND 5 5 712095

Baryum (Ba) mg/kg 200 500 2000 50 67 60 77 5 712095

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 ND ND ND ND 0.5 712095

Cobalt (Co) mg/kg 15 50 300 5 6 6 7 2 712095

Chrome (Cr) mg/kg 85 250 800 13 22 18 19 2 712095

Cuivre (Cu) mg/kg 40 100 500 14 20 20 30 2 712095

Etain (Sn) mg/kg 5 50 300 ND ND ND 5 4 712095

Manganèse (Mn) mg/kg 770 1000 2200 270 230 250 330 1 712095

Molybdène (Mo) mg/kg 2 10 40 ND ND ND ND 1 712095

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 12 15 14 17 1 712095

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 15 13 15 180 5 712095

Zinc (Zn) mg/kg 110 500 1500 26 34 40 78 10 712095

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

MÉTAUX (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 7 9     J 3 2 4 7 9     J 3 2 4 8 0     J 3 2 4 8 1
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725263 E-725263 E-725263 E-725263
  U n i t é s A B C ECH-16 ECH-16 ECH-17 ECH-18  L D R Lot CQ

Dup.
de Lab.

% Humidité % - - - 18 18 16 20 N/A N/A

MÉTAUX

Argent (Ag) mg/kg 2 20 40 ND ND ND ND 2 712095

Arsenic (As) mg/kg 6 30 50 ND ND ND ND 5 712095

Baryum (Ba) mg/kg 200 500 2000 74 82 67 75 5 712095

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 ND ND ND ND 0.5 712095

Cobalt (Co) mg/kg 15 50 300 7 7 6 7 2 712095

Chrome (Cr) mg/kg 85 250 800 25 28 24 21 2 712095

Cuivre (Cu) mg/kg 40 100 500 22 24 20 21 2 712095

Etain (Sn) mg/kg 5 50 300 ND ND ND ND 4 712095

Manganèse (Mn) mg/kg 770 1000 2200 280 270 240 370 1 712095

Molybdène (Mo) mg/kg 2 10 40 ND ND ND ND 1 712095

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 16 18 16 16 1 712095

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 11 10 ND 15 5 712095

Zinc (Zn) mg/kg 110 500 1500 38 37 30 60 10 712095

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

MÉTAUX (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 8 2     J 3 2 4 8 3     J 3 2 4 8 4     J 3 2 4 8 5
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725263 E-725263 E-798990 E-798990
  U n i t é s A B C ECH-19 ECH-20 ECH-21 PILE-1  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 17 17 17 15 N/A N/A

MÉTAUX

Argent (Ag) mg/kg 2 20 40 ND ND ND ND 2 712095

Arsenic (As) mg/kg 6 30 50 ND ND ND ND 5 712095

Baryum (Ba) mg/kg 200 500 2000 76 73 69 60 5 712095

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 ND ND ND ND 0.5 712095

Cobalt (Co) mg/kg 15 50 300 8 7 7 5 2 712095

Chrome (Cr) mg/kg 85 250 800 24 24 22 16 2 712095

Cuivre (Cu) mg/kg 40 100 500 22 22 23 14 2 712095

Etain (Sn) mg/kg 5 50 300 ND ND ND ND 4 712095

Manganèse (Mn) mg/kg 770 1000 2200 330 300 320 340 1 712095

Molybdène (Mo) mg/kg 2 10 40 ND ND ND ND 1 712095

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 18 18 17 11 1 712095

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 11 30 54 27 5 712095

Zinc (Zn) mg/kg 110 500 1500 38 42 71 86 10 712095

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

MÉTAUX (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 8 6     J 3 2 4 8 7     J 3 2 4 8 7
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-798990 E-798990 E-798990
  U n i t é s A B C PILE-2 Lot CQ PILE-3 PILE-3  L D R Lot CQ

Dup.
de Lab.

% Humidité % - - - 12 N/A 15 15 N/A N/A

MÉTAUX

Argent (Ag) mg/kg 2 20 40 ND 712095 ND ND 2 712115

Arsenic (As) mg/kg 6 30 50 ND 712095 ND ND 5 712115

Baryum (Ba) mg/kg 200 500 2000 49 712095 76 64 5 712115

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 ND 712095 ND ND 0.5 712115

Cobalt (Co) mg/kg 15 50 300 4 712095 8 7 2 712115

Chrome (Cr) mg/kg 85 250 800 7 712095 20 21 2 712115

Cuivre (Cu) mg/kg 40 100 500 10 712095 16 16 2 712115

Etain (Sn) mg/kg 5 50 300 ND 712095 ND ND 4 712115

Manganèse (Mn) mg/kg 770 1000 2200 560 712095 400 360 1 712115

Molybdène (Mo) mg/kg 2 10 40 ND 712095 ND ND 1 712115

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 7 712095 19 19 1 712115

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 11 712095 48 59 5 712115

Zinc (Zn) mg/kg 110 500 1500 50 712095 110 110 10 712115

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

MÉTAUX (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 8 8     J 3 2 4 8 9     J 3 2 4 9 0     J 3 2 4 9 1
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-798990 E-798990 E-725262 E-725262
  U n i t é s A B C PILE-4 PILE-5 ECH-201 ECH-202  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 15 14 9.0 13 N/A N/A

MÉTAUX

Argent (Ag) mg/kg 2 20 40 ND ND ND ND 2 712115

Arsenic (As) mg/kg 6 30 50 ND ND 7 9 5 712115

Baryum (Ba) mg/kg 200 500 2000 59 62 140 120 5 712115

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 ND ND ND ND 0.5 712115

Cobalt (Co) mg/kg 15 50 300 7 9 9 10 2 712115

Chrome (Cr) mg/kg 85 250 800 14 20 14 16 2 712115

Cuivre (Cu) mg/kg 40 100 500 13 16 23 35 2 712115

Etain (Sn) mg/kg 5 50 300 ND ND ND ND 4 712115

Manganèse (Mn) mg/kg 770 1000 2200 400 390 320 560 1 712115

Molybdène (Mo) mg/kg 2 10 40 ND ND 1 2 1 712115

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 18 22 29 22 1 712115

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 40 9 66 82 5 712115

Zinc (Zn) mg/kg 110 500 1500 110 48 69 110 10 712115

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

MÉTAUX (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 9 3     J 3 2 4 9 5     J 3 2 4 9 6     J 3 2 4 9 7
Date d'échantillonnage 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26 2009/11/26
# Bordereau E-725262 E-725262 E-725262 E-725262
  U n i t é s A B C ECH-203 ECH-204 ECH-205 PILE-201  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 11 15 12 18 N/A N/A

MÉTAUX

Argent (Ag) mg/kg 2 20 40 ND ND ND ND 2 712115

Arsenic (As) mg/kg 6 30 50 56 11 ND 11 5 712115

Baryum (Ba) mg/kg 200 500 2000 270 130 49 150 5 712115

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 ND ND ND ND 0.5 712115

Cobalt (Co) mg/kg 15 50 300 6 7 7 8 2 712115

Chrome (Cr) mg/kg 85 250 800 6 14 14 17 2 712115

Cuivre (Cu) mg/kg 40 100 500 170 52 18 49 2 712115

Etain (Sn) mg/kg 5 50 300 ND ND ND ND 4 712115

Manganèse (Mn) mg/kg 770 1000 2200 220 300 380 320 1 712115

Molybdène (Mo) mg/kg 2 10 40 9 2 ND 1 1 712115

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 13 20 18 23 1 712115

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 180 220 22 230 5 712115

Zinc (Zn) mg/kg 110 500 1500 96 130 62 170 10 712115

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

MÉTAUX (SOL)

ID Maxxam     J 3 2 4 9 8
Date d'échantillonnage 2009/11/26
# Bordereau E-725262
  U n i t é s A B C PILE-202  L D R Lot CQ

% Humidité % - - - 18 N/A N/A

MÉTAUX

Argent (Ag) mg/kg 2 20 40 ND 2 712115

Arsenic (As) mg/kg 6 30 50 6 5 712115

Baryum (Ba) mg/kg 200 500 2000 95 5 712115

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 ND 0.5 712115

Cobalt (Co) mg/kg 15 50 300 8 2 712115

Chrome (Cr) mg/kg 85 250 800 19 2 712115

Cuivre (Cu) mg/kg 40 100 500 30 2 712115

Etain (Sn) mg/kg 5 50 300 ND 4 712115

Manganèse (Mn) mg/kg 770 1000 2200 320 1 712115

Molybdène (Mo) mg/kg 2 10 40 1 1 712115

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 21 1 712115

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 170 5 712115

Zinc (Zn) mg/kg 110 500 1500 170 10 712115

ND = Non détecté
N/A = Non applicable
LDR = Limite de détection rapportée
Lot CQ = Lot contrôle qualité
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HYDRO QUEBEC
Dossier Maxxam: A961468
Date du rapport: 2009/12/02

Initiales du préleveur: PP

REMARQUES GÉNÉRALES

État des échantillons à l'arrivée: BON

Tous les résultats sont calculés sur une base sèche excepté lorsque non-applicable.

A,B,C: Ces critères proviennent de l'Annexe 2 de la "Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés" intitulée "Les
critères génériques pour les sols et pour les eaux souterraines (eau de surface et égouts)".  Pour toutes les analyses de métaux(et métalloides)
dans les sols, le critère A désigne la  " Teneur de fond Secteur Basses-Terres du Saint-Laurent ".

Pour l'eau souterraine:
Les critères  A et B proviennent de l'annexe 2 de la "Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés" intitulée "Les
critères génériques pour les sols et pour les eaux souterraines (eau de surface et égouts)".  Le critère A désigne l'eau souterraine pour fin de
consommation et le critère B désigne l'eau souterraine qui fait résurgence dans les eaux de surface ou qui s'infiltre dans les égouts.

Ces références ne sont rapportées qu'à titre indicatif et ne doivent être interprétées dans aucun autre contexte.

- = Ce composé ne fait pas parti de la réglementation.

HAP PAR GCMS (SOL)

Veuillez noter que les résultats n'ont été corrigés ni pour la récupération des échantillons de contrôle qualité (blanc fortifié et blanc de méthode), ni
pour les surrogates.

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL)

Veuillez noter que les résultats n'ont pas été corrigés pour la récupération des échantillons de contrôle de qualité (blanc fortifié et surrogates).
Veuillez noter que les résultats ont été corrigés pour le blanc de méthode.

BTEX PAR GC/MS (SOL)

Veuillez noter que les résultats n'ont été corrigés ni pour la récupération des échantillons de contrôle qualité (blanc fortifié et blanc de méthode), ni
pour les surrogates.

Veuillez noter que les échantillons sont analysés par Headspace  GC/MS.

MÉTAUX (SOL)

Veuillez noter que les résultats n'ont pas été corrigés ni pour la récupération des échantillons de contrôle qualité, ni pour le blanc de méthode.

Les résultats s'appliquent seulement pour les paramètres analysés.
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HYDRO QUEBEC
Attention: Pierre Parker                  
Votre # du projet: 
P.O. #: 
Nom de projet: 

Rapport Assurance Qualité
Dossier Maxxam: A961468

Lot Date
AQ/CQ Analysé
Num Init Type CQ Paramètre aaaa/mm/jj Valeur Réc Unités

711550 NTD Blanc fortifié 4-Bromofluorobenzène 2009/11/30 99 %
D10-Ethylbenzène 2009/11/30 102 %
D4-1,2-Dichloroéthane 2009/11/30 98 %
D8-Toluène 2009/11/30 100 %
Benzène 2009/11/30 110 %
Toluène 2009/11/30 106 %
Ethylbenzène 2009/11/30 107 %
Xylènes Totaux 2009/11/30 110 %

Blanc de méthode 4-Bromofluorobenzène 2009/11/30 99 %
D10-Ethylbenzène 2009/11/30 91 %
D4-1,2-Dichloroéthane 2009/11/30 97 %
D8-Toluène 2009/11/30 100 %
Benzène 2009/11/30 ND, LDR=0.1 mg/kg
Toluène 2009/11/30 ND, LDR=0.2 mg/kg
Ethylbenzène 2009/11/30 ND, LDR=0.2 mg/kg
Xylènes Totaux 2009/11/30 ND, LDR=0.2 mg/kg

711626 FF Blanc fortifié 4-Bromofluorobenzène 2009/11/30 98 %
D10-Ethylbenzène 2009/11/30 94 %
D4-1,2-Dichloroéthane 2009/11/30 83 %
D8-Toluène 2009/11/30 99 %
Benzène 2009/11/30 115 %
Toluène 2009/11/30 118 %
Ethylbenzène 2009/11/30 117 %
Xylènes Totaux 2009/11/30 120 %

Blanc de méthode 4-Bromofluorobenzène 2009/11/30 93 %
D10-Ethylbenzène 2009/11/30 77 %
D4-1,2-Dichloroéthane 2009/11/30 97 %
D8-Toluène 2009/11/30 105 %
Benzène 2009/11/30 ND, LDR=0.1 mg/kg
Toluène 2009/11/30 ND, LDR=0.2 mg/kg
Ethylbenzène 2009/11/30 ND, LDR=0.2 mg/kg
Xylènes Totaux 2009/11/30 ND, LDR=0.2 mg/kg

711918 IC3 Blanc fortifié D10-Anthracène 2009/12/01 103 %
D12-Benzo(a)pyrène 2009/12/01 102 %
D14-Terphenyl 2009/12/01 123 %
D8-Acenaphthylene 2009/12/01 107 %
D8-Naphtalène 2009/12/01 99 %
Acénaphtène 2009/12/01 99 %
Acénaphtylène 2009/12/01 85 %
Anthracène 2009/12/01 103 %
Benzo(a)anthracène 2009/12/01 96 %
Benzo(a)pyrène 2009/12/01 101 %
Benzo(b+j+k)fluoranthène 2009/12/01 92 %
Benzo(c)phénanthrène 2009/12/01 94 %
Benzo(ghi)pérylène 2009/12/01 99 %
Chrysène 2009/12/01 95 %
Dibenz(a,h)anthracène 2009/12/01 96 %
Dibenzo(a,i)pyrène 2009/12/01 83 %
Dibenzo(a,h)pyrène 2009/12/01 97 %
Dibenzo(a,l)pyrène 2009/12/01 102 %
7,12-Diméthylbenzanthracène 2009/12/01 93 %
Fluoranthène 2009/12/01 95 %
Fluorène 2009/12/01 105 %
Indéno(1,2,3-cd)pyrène 2009/12/01 96 %
3-Méthylcholanthrène 2009/12/01 119 %

Page 61 de 69 2009/12/02 16:06



HYDRO QUEBEC
Attention: Pierre Parker                  
Votre # du projet: 
P.O. #: 
Nom de projet: 

Rapport Assurance Qualité (Suite)
Dossier Maxxam: A961468

Lot Date
AQ/CQ Analysé
Num Init Type CQ Paramètre aaaa/mm/jj Valeur Réc Unités

711918 IC3 Blanc fortifié Naphtalène 2009/12/01 93 %
Phénanthrène 2009/12/01 104 %
Pyrène 2009/12/01 99 %
2-Méthylnaphtalène 2009/12/01 104 %
1-Méthylnaphtalène 2009/12/01 101 %
1,3-Diméthylnaphtalène 2009/12/01 98 %
2,3,5-Triméthylnaphtalène 2009/12/01 92 %

Blanc de méthode D10-Anthracène 2009/12/01 100 %
D12-Benzo(a)pyrène 2009/12/01 96 %
D14-Terphenyl 2009/12/01 114 %
D8-Acenaphthylene 2009/12/01 101 %
D8-Naphtalène 2009/12/01 90 %
Acénaphtène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Acénaphtylène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Anthracène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Benzo(a)anthracène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Benzo(a)pyrène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Benzo(b+j+k)fluoranthène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Benzo(c)phénanthrène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Benzo(ghi)pérylène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Chrysène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Dibenz(a,h)anthracène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Dibenzo(a,i)pyrène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Dibenzo(a,h)pyrène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Dibenzo(a,l)pyrène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
7,12-Diméthylbenzanthracène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Fluoranthène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Fluorène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Indéno(1,2,3-cd)pyrène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
3-Méthylcholanthrène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Naphtalène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Phénanthrène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Pyrène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
2-Méthylnaphtalène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
1-Méthylnaphtalène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
1,3-Diméthylnaphtalène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
2,3,5-Triméthylnaphtalène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg

711921 IC3 Blanc fortifié 1-Chlorooctadécane 2009/12/01 93 %
Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) 2009/12/01 102 %

Blanc de méthode 1-Chlorooctadécane 2009/12/01 78 %
Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) 2009/12/01 ND, LDR=100 mg/kg

711961 AL5 Blanc fortifié 1-Chlorooctadécane 2009/12/02 82 %
Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) 2009/12/02 85 %

Blanc de méthode 1-Chlorooctadécane 2009/12/02 85 %
Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) 2009/12/02 ND, LDR=100 mg/kg

711971 JW2 Blanc fortifié D10-Anthracène 2009/12/01 90 %
D12-Benzo(a)pyrène 2009/12/01 80 %
D14-Terphenyl 2009/12/01 105 %
D8-Acenaphthylene 2009/12/01 113 %
D8-Naphtalène 2009/12/01 98 %
Acénaphtène 2009/12/01 87 %
Acénaphtylène 2009/12/01 75 %
Anthracène 2009/12/01 97 %
Benzo(a)anthracène 2009/12/01 104 %
Benzo(a)pyrène 2009/12/01 96 %
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HYDRO QUEBEC
Attention: Pierre Parker                  
Votre # du projet: 
P.O. #: 
Nom de projet: 

Rapport Assurance Qualité (Suite)
Dossier Maxxam: A961468

Lot Date
AQ/CQ Analysé
Num Init Type CQ Paramètre aaaa/mm/jj Valeur Réc Unités

711971 JW2 Blanc fortifié Benzo(b+j+k)fluoranthène 2009/12/01 92 %
Benzo(c)phénanthrène 2009/12/01 102 %
Benzo(ghi)pérylène 2009/12/01 110 %
Chrysène 2009/12/01 100 %
Dibenz(a,h)anthracène 2009/12/01 105 %
Dibenzo(a,i)pyrène 2009/12/01 88 %
Dibenzo(a,h)pyrène 2009/12/01 116 %
Dibenzo(a,l)pyrène 2009/12/01 119 %
7,12-Diméthylbenzanthracène 2009/12/01 64 %
Fluoranthène 2009/12/01 92 %
Fluorène 2009/12/01 93 %
Indéno(1,2,3-cd)pyrène 2009/12/01 109 %
3-Méthylcholanthrène 2009/12/01 126 %
Naphtalène 2009/12/01 81 %
Phénanthrène 2009/12/01 97 %
Pyrène 2009/12/01 100 %
2-Méthylnaphtalène 2009/12/01 88 %
1-Méthylnaphtalène 2009/12/01 85 %
1,3-Diméthylnaphtalène 2009/12/01 89 %
2,3,5-Triméthylnaphtalène 2009/12/01 90 %

Blanc de méthode D10-Anthracène 2009/12/01 85 %
D12-Benzo(a)pyrène 2009/12/01 68 %
D14-Terphenyl 2009/12/01 101 %
D8-Acenaphthylene 2009/12/01 108 %
D8-Naphtalène 2009/12/01 105 %
Acénaphtène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Acénaphtylène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Anthracène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Benzo(a)anthracène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Benzo(a)pyrène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Benzo(b+j+k)fluoranthène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Benzo(c)phénanthrène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Benzo(ghi)pérylène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Chrysène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Dibenz(a,h)anthracène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Dibenzo(a,i)pyrène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Dibenzo(a,h)pyrène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Dibenzo(a,l)pyrène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
7,12-Diméthylbenzanthracène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Fluoranthène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Fluorène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Indéno(1,2,3-cd)pyrène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
3-Méthylcholanthrène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Naphtalène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Phénanthrène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
Pyrène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
2-Méthylnaphtalène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
1-Méthylnaphtalène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
1,3-Diméthylnaphtalène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg
2,3,5-Triméthylnaphtalène 2009/12/01 ND, LDR=0.1 mg/kg

712095 MR4 Blanc fortifié Argent (Ag) 2009/12/02 92 %
Arsenic (As) 2009/12/02 98 %
Baryum (Ba) 2009/12/02 92 %
Cadmium (Cd) 2009/12/02 90 %
Cobalt (Co) 2009/12/02 95 %
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HYDRO QUEBEC
Attention: Pierre Parker                  
Votre # du projet: 
P.O. #: 
Nom de projet: 

Rapport Assurance Qualité (Suite)
Dossier Maxxam: A961468

Lot Date
AQ/CQ Analysé
Num Init Type CQ Paramètre aaaa/mm/jj Valeur Réc Unités

712095 MR4 Blanc fortifié Chrome (Cr) 2009/12/02 93 %
Cuivre (Cu) 2009/12/02 95 %
Etain (Sn) 2009/12/02 81 %
Manganèse (Mn) 2009/12/02 87 %
Molybdène (Mo) 2009/12/02 84 %
Nickel (Ni) 2009/12/02 89 %
Plomb (Pb) 2009/12/02 89 %
Zinc (Zn) 2009/12/02 93 %

Blanc de méthode Argent (Ag) 2009/12/02 ND, LDR=2 mg/kg
Arsenic (As) 2009/12/02 ND, LDR=5 mg/kg
Baryum (Ba) 2009/12/02 ND, LDR=5 mg/kg
Cadmium (Cd) 2009/12/02 ND, LDR=0.5 mg/kg
Cobalt (Co) 2009/12/02 ND, LDR=2 mg/kg
Chrome (Cr) 2009/12/02 ND, LDR=2 mg/kg
Cuivre (Cu) 2009/12/02 ND, LDR=2 mg/kg
Etain (Sn) 2009/12/02 ND, LDR=4 mg/kg
Manganèse (Mn) 2009/12/02 ND, LDR=1 mg/kg
Molybdène (Mo) 2009/12/02 ND, LDR=1 mg/kg
Nickel (Ni) 2009/12/02 ND, LDR=1 mg/kg
Plomb (Pb) 2009/12/02 ND, LDR=5 mg/kg
Zinc (Zn) 2009/12/02 ND, LDR=10 mg/kg

712115 HC Blanc fortifié Argent (Ag) 2009/12/01 96 %
Arsenic (As) 2009/12/01 100 %
Baryum (Ba) 2009/12/01 97 %
Cadmium (Cd) 2009/12/01 102 %
Cobalt (Co) 2009/12/01 97 %
Chrome (Cr) 2009/12/01 96 %
Cuivre (Cu) 2009/12/01 96 %
Etain (Sn) 2009/12/01 88 %
Manganèse (Mn) 2009/12/01 95 %
Molybdène (Mo) 2009/12/01 91 %
Nickel (Ni) 2009/12/01 95 %
Plomb (Pb) 2009/12/01 94 %
Zinc (Zn) 2009/12/01 97 %

Blanc de méthode Argent (Ag) 2009/12/01 ND, LDR=2 mg/kg
Arsenic (As) 2009/12/01 ND, LDR=5 mg/kg
Baryum (Ba) 2009/12/01 ND, LDR=5 mg/kg
Cadmium (Cd) 2009/12/01 ND, LDR=0.5 mg/kg
Cobalt (Co) 2009/12/01 ND, LDR=2 mg/kg
Chrome (Cr) 2009/12/01 ND, LDR=2 mg/kg
Cuivre (Cu) 2009/12/01 ND, LDR=2 mg/kg
Etain (Sn) 2009/12/01 ND, LDR=4 mg/kg
Manganèse (Mn) 2009/12/01 ND, LDR=1 mg/kg
Molybdène (Mo) 2009/12/01 ND, LDR=1 mg/kg
Nickel (Ni) 2009/12/01 ND, LDR=1 mg/kg
Plomb (Pb) 2009/12/01 ND, LDR=5 mg/kg
Zinc (Zn) 2009/12/01 ND, LDR=10 mg/kg

Blanc fortifié: Blanc auquel a été ajouté une quantité connue d’un ou de plusieurs composés chimiques d’intérêts. Sert à évaluer la
récupération des composés d’intérêts.
Blanc de méthode:  Une partie aliquote de matrice pure soumise au même processus analytique que les échantillons, du prétraitement au
dosage. Sert à évaluer toutes contaminations du laboratoire.
Surrogate: Composé se comportant de façon similaire aux composés analysés et ajouté à l’échantillon avant l’analyse. Sert à évaluer la
qualité de l’extraction.
LDR = Limite de détection rapportée
Réc = Récupération
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Page des signatures de validation

Dossier Maxxam: A961468

Les résultats analytiques ainsi que  les données de contrôle-qualité contenus dans ce rapport furent vérifiés et validés par les
personnes suivantes:

CHRISTINA RUFFINI,                                                    

MICHEL POULIN, B.Sc., Chimiste, Analyste 2                                        

MARIE-CLAUDE POUPART, B.Sc., chimiste,                                                    

STELIANA CALESTRU, B.Sc. chimiste, Analyste 2                                        

====================================================================
Maxxam a mis en place des procédures qui protègent contre  l'utilisation malsaine de la signature électronique et emploi les signataires requis selon la
section 5.10.2 du guide ISO/IEC 17025:2005(E). Le CCN et le CALA ont tous deux approuvé cette façon de rapporter les résultats ainsi que ce format
électronique de rapport.
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 PR/446/00/10/F01.1, 2014-03-31 

PROJET ET ZONE D’ÉTUDE 

Territoire : Beauharnois-Gatineau 

Installation : Mur de soutènement rive droite du barrage Simon-Sicard 

Description du projet et justification : Rétablir le niveau de sécurité du barrage MSRD et corriger l’écart 
de sûreté et se conformer aux normes d’aujourd’hui conformément 
à: 

- la Loi sur la sécurité des barrages (LSB) et ses règlements; 

- la Loi sur la sécurité civile. 

 

Travaux (étapes) à réaliser : 1 -Remplacement complet du MSRD par la construction d’un 
ouvrage de retenue en béton 

 2 -Remplacement complet du MSRD par la construction d’un 
ouvrage de retenue en remblai 

 3 -Réhabilitation du MSRD 

 4 -Remplacement du MSRD par un remblai dans les secteurs 
critiques (MS et MV) 

 5 -Remplacement du MSRD par un ouvrage en béton dans les 
secteurs critiques 

 6 -Remplacement du MSRD par un ouvrage en béton standard 
ancré au roc 

Zone d’étude : Rive droite de la Rivière-des-Prairies (côté Montréal - secteur de 
l'arrondissement Ahuntsic-Cartierville) 

Parties prenantes et leurs 
attentes et restrictions : 

MDDELCC - Québec 

CEHQ 

Fédéral - Canada 

RAM 

HQE - Expertise immobilière 

HQE - Environnement 

Québec 

MFFP - Québec 

HQE 

Ministère de la culture et des communications 

  

Documents de référence : 1979 - �Rapport d’inspection des ouvrages de Rivière des Prairies - 
Inspection du 13 août 1979� (mur de soutènement le long du 
boulevard Gouin), octobre 1979, HQ, J. Mathurin, ing. 

1988 - �Projet d’un chemin d’accès au barrage Walker, Sault-au-
Récollet – Inventaire archéologique�, juillet 1988, Ethnoscop Inc. 
pour HQP-Région Maisoneuve 

2003 - �Étude sur la responsabilité d’HQ en regard au MSRD 
longeant la rive droite de la rivière des Prairies, de l’église de la 
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Visitation à l’avenue Saint-Charles�, mai 2003, HQ- Inventaire 
Immobilier 

2006 - �Qualification des caractéristiques d’exploitations (Limites et 
contraintes)�, Dir. Beauharnois Gatineau, HQP, Vol. V de VII, Chap. 
19 Rivière des Prairies 

2006 - �Mode de gestion des glaces- Centrale Rivière-des-
Prairies�, Renseignement d’exploitation 13301-R-260, mai 2006, 
HQP 

2007 - Lettre de SNC-Lavalin, 27 février 2007, à l’agence de la santé 
et des services sociaux de Montréal , �Recommandations 
concernant la sécurité contre les inondations aux CHSLD du boul. 
Gouin�, F. Couturier, ing. 

Inspection sous-marine du MSRD Secteurs "Sœurs de la 
Miséricorde", "Résidence Berthiaume-Du Tremblay- CHSLD" et 
"L'École Sophie-Barat", octobre 2009 

�Rapport de conception – Renforcement des murs de soutènement 
en rive droite – Centrale Rivière des Prairies�, 6 décembre 2010, 
MXL Géotec inc., Marc Lauzon, ing. 

2011 - �Évaluation de la sécurité de l’aménagement de la Rivière-
des-Prairies� – Études de sécurité – Dir. Barrages et infrastructures 
– 2011. 

2011 - �Formation du couvert de glace et points d’observation – 
Feuillet 2 de 2�, Directive d’exploitation 13301-2601, mars 2011, 
HQP 

2012 – �Rapport d’analyse de stabilité Plots 6, 7, 8 et 76 à 82 – 
Barrage Simon-Sicard - Mur de soutènement en rive- Aménagement 
Rivière-des-Prairies�, décembre 2012, , MXL Géotec inc., Marc 
Lauzon, ing. 

2014 - Correspondance d’HQP – CEHQ, 29 janvier 2014, Rapport 
d'évaluation de sécurité de l'aménagement de Rivière-des-Prairies, 
plan d’action proposé pour l'étude de stabilité au ainsi que les 
travaux de mise aux normes du mur de soutènement. 

Inspection sous-marine du MSRD Secteurs "Sœurs de la 
Miséricorde", novembre 2014 

2015 - Note technique P. Pfendler, ing. BOGC, 2015 

  

Investigations réalisées en 
environnement : 

2005 - �Évaluation du patrimoine urbain d’Ahuntsic-Cartierville�, 
Ville de Montréal, Service de la mise en valeur du territoire et du 
patrimoine, Division du patrimoine et de la toponymie 

2009 - �Information sur la faune et les habitats dans le cadre d'un 
projet de stabilisation et de consolidation du mur de soutènement 
rive droite; aménagement Rivière-des-Prairies; barrage Simon-
Sicard�, septembre 2009, Ministère des ressources naturelles et de 
la Faune, QC, Unité de gestion des ressources 

2009 - �Réponse à votre demande d’information sur les espèces 
floristiques menacées ou vulnérables : Secteur du barrage Simon-
Sicard, (Rivière-des-Prairies), Montréal et Laval�, septembre 2009, 
Ministère du Développement durable, de l’environnement et des 
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Parcs QC 

2010 - �Caractérisation des habitats aquatiques en bordure du 
muret de soutènement du barrage Simon-Sicard. Aménagement 
hydroélectrique de Rivière-des-Prairies�, mars 2010, 
Environnement Illimité. 

  
LISTE DES ACTIVITÉS AYANT DES IMPACTS POTENTIELS SUR L’ENVIRONNEMENT 
Déboisement, essouchement et maîtrise de la végétation  

Aménagement d'accès temporaires ou permanents (chemins, routes, ponceaux, ponts, etc.) 

Relevés techniques (arpentages, forages, sondages, échantillonnages, etc.) 

Circulation de véhicules et d'engins de chantier sur route ou hors route 

Approvisionnement du chantier en matériaux et main-d’oeuvre 

Utilisation d'équipements stationnaires contenant des huiles et du carburant (génératrices, compresseurs etc.) 

Excavation, entreposage temporaire, transport et disposition de matériaux de déblais (sol, mort terrain,  roc, 
etc.) 

Aménagement et démantèlement des installations de chantier (roulotte, atelier, aire d’entreposage,  
stationnement, etc.) 

Manipulation, entreposage, transport et disposition de produits contaminants ou matières dangereuses 
(carburants, huiles, solvants, peintures, acides, pesticides, luminaires, etc.) 

Pompage, confinement et évacuation des eaux résiduaires (eaux d’assèchement, de ruissellement, de 
nettoyage, de sciage, de béton, etc.) 

Transport et disposition de déchets, rebuts, débris, etc. (matières récupérables, matières recyclables, déchets 
solides,  matériaux secs)  

Démantèlement, transport et entreposage d’appareillages et d’équipements de valeur patrimoniale 

Drainage des eaux de surface 

Démolition et démantèlement de structures (de béton, d’acier, de bois, etc.) 

Réfection de structures de béton ou autres (colmatage de fissures, écaillage, nettoyage de surfaces, 
scellement de joints, percement, sciage, forage, etc.) 

Exécution de travaux en rive et en eau (dragage, excavation, remblayage, ponceau, batardeau, etc.) 

Bétonnage par béton projeté ou colmatage de fissures sous l’eau 

Nettoyage au jet d’eau sous pression ou aux solvants 

Décapage au jet d’abrasif sec ou humide et au jet d’eau sous pression 

Travaux de ragréage 

  
LISTE DES IMPACTS POTENTIELS À CONSIDÉRER 
Altération à la structure des sols et déstabilisation des pentes 

Altération de la qualité des eaux de surface et souterraines 

Modifications au drainage de surface 

Émission de contaminants atmosphériques 
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Altération du couvert végétal 

Perturbation des habitats et espèces fauniques 

Perturbation du climat sonore 

Perturbation de la circulation locale 

Perturbation de l’utilisation du territoire 

Perturbation de sites archéologiques 

Gestion des matières résiduelles 

Gestion/manipulation de matières potentiellement contaminées 

Risque de contamination de l’environnement lors de déversement accidentel 

Nuisances ou risques pour les utilisateurs du territoire ou leurs biens 

Éléments architecturaux ou à valeur patrimoniale 

 
 

EXIGENCES ENVIRONNEMENTALES APPLICABLES À LA CONCEPTION 

Modules du GEME 

COM09 – Respect de la valeur patrimoniale 
 

Autres exigences de conception 

Aucun 

 
EXIGENCES D’EXPLOITATION APPLICABLES À L’INSTALLATION ET CONTRAINTES 

DU PROJET 
 

Sols contaminés:  

Plusieurs activités de remblayage de la rive ont été réalisées  au cours des années 40 et 50 dans certaines  
zones qui seront  visées par les travaux ainsi que pour le secteur spécifique de la baie de la résidence 
Ignace-Bourget dans les années 70. Compte tenu de l'absence de  normes au niveau de la gestion des sols 
potentiellement contaminés à cette époque, il est possible que des sols contaminés soient  découverts ou 
manipulés pendant la réalisation des travaux. De plus, pour les secteurs spécifiques des Sœurs de la 
Miséricorde et de l'école Sophie-Barat, des travaux en vue de stabiliser le basculement du MSRD  ont été 
réalisés en 2009. Lors de ces travaux, la caractérisation environnementale des sols excédentaires a révélé la 
présence de contaminant selon les paramètres HAP et Métaux dans des plages variant de > A à > C. 

 

Patrimoine architectural et technologique: 

Il est important de mentionner que l'emplacement des travaux touchera le secteur de l'ancien village du Sault-
au-Recollet qui  est associé à l'histoire de Montréal depuis le début de la colonie. Situé dans un cadre 
géographique exceptionnel, il présente un grand intérêt sur le plan patrimonial, comme en témoigne la 
diversité de sa morphologie urbaine, de son architecture et de ses paysages. Le village du Sault-au-Récollet a 
été désigné site du patrimoine en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel. Toute intervention dans ce milieu 
devra préalablement être autorisée par les autorités concernées (Ministère, Ville de Montréal). D'ailleurs, 
selon une analyse du patrimoine urbain réalisée en 2005  par la Division du patrimoine de la Ville de Montréal, 
le site du patrimoine de l'ancien village du Sault-au-Récollet est considéré comme un secteur à valeur 
patrimoniale exceptionnelle. 
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Archéologie: 

Selon les études ainsi que les différentes bases de données environnementales internes qui ont été 
consultées,  des sites archéologiques ont été identifiés dans certains secteurs susceptibles d’être touchés par 
les travaux. Les sites archéologiques recensés sont les suivants; Le site de l'église du Sault-au-Récollet,  Le 
site du Fort Lorette, Le site de l'externat Sainte-Sophie. Par conséquent, une étude archéologique devra être 
réalisée préalablement les travaux,  tel que le prévoit la Loi sur le patrimoine culturel. 

 

Autorisations requises: 

Au niveau environnemental, les travaux seront assujettis à des autorisations gouvernementales qui découlent 
notamment des Lois suivantes: Loi sur la Qualité de l'Environnement, Loi sur la Conservation et la Mise en 
Valeur de la Faune, Loi sur les Pêches. Toutefois, il est possible d'avancer que selon la nature des travaux, 
ces derniers seront susceptibles de générer des impacts environnementaux importants ayant pour effet de 
déclencher la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement (Étude d’impact sur 
l’environnement à déposer au BAPE) qui découle de l'article 31.1 de la LQE. 

 

Guide GEME COM-9 - Respect de la valeur patrimoniale : 

Le guide GEME-COM-9 de la VPEEP  précise qu’avant de modifier un actif, le propriétaire ou le gestionnaire 
doit s'assurer qu'il n'en compromet pas la valeur patrimoniale (ref : Directive 23 sur le patrimoine et la 
polyvalence). Ainsi l'évaluation de la valeur patrimoniale des installations de production doit être intégrée au 
processus de réhabilitation et de maintenance pour toutes les centrales hydroélectriques à caractère 

patrimonial de valeur remarquable, supérieure ou moyenne, de même que pour tout équipement, bâtiment, 

site ou appareil ancien, nonobstant la valeur patrimoniale d'ensemble de l'installation. 

Les types de travaux pour le domaine du génie civil qui sont ciblés dans ce GEME sont les suivants; 

-Démantèlement de structures ou d'ouvrages 

-Réparation du béton à l'extérieur ou à l'intérieur d'ouvrages ou de bâtiment  

  

Par conséquent, les travaux visés par ce projet devront respecter, dans la mesure du possible, les exigences 
du module du GEME COM-09 - Respect de la valeur patrimoniale de la VPEEP. 

NOTES SUPPLÉMENTAIRES 
 

 
 
 

 

Réalisé par :  Pierre Parker  Date : 2016-01-11 
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PROJET 

Territoire :  Beauharnois-Gatineau 

Installation : Mur de soutènement en rive droite – Barrage de Simon Sicard 

Description du projet : 
Instrumentation (complémentaire) du mur de soutènement rive droite de la 
Rivière-des-Prairies en amont du barrage Simon-Sicard. 

Travaux à réaliser : 

1) Ajout de cellules de charge sur les ancrages existants le long du mur de 
soutènement sur la propriété des Sœur-de-la-Miséricorde (12375 Rue du Fort 
Lorette) et de l'École Sophie-Barat (1239, Boulevard Gouin Est). 

2) Excavation d'une tranchée pour passer des câbles sur la propriété Bertiaume-
Du-Tremblay (1635, Boulevard Gouin Est). 

 
ZONE D’ÉTUDE 

Emprise du mur de soutènement le long de la rivière des Prairies (rive sud) le long duquel Hydro-Québec 
possède une servitude pour assurer son entretien. 

 
LIEU 

MRC : Montréal 

Municipalité : TNO aquatique du TE de Montréal, NO 
 
 
 

LOCALISATION DES TRAVAUX 

Propriété d’un tiers 
 
 
DESCRIPTION DU MILIEU  
Aquatique et humide, rive ou plaine inondable 

 
 
Méthodes et sources d’information 
Courriel du technicien de l'unité BOGC décrivant les travaux à réaliser. Documents obtenus pour des travaux 
d'excavation le long de ce mur exécutés en 2009, soit les rapports de caractérisation de 2009 ainsi que les 
données extraites de la CDPNQ (2009). 

Enjeux et éléments sensibles (ex. : milieux humides, espèces menacées, vulnérables ou 
susceptibles d’être désignées) 
Présence de sols potentiellement contaminés. 

 
 

IDENTIFICATION DES ACTIVITÉS AYANT DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

4 Circulation de véhicules et d'engins de chantier sur route ou hors route 
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IDENTIFICATION DES ACTIVITÉS AYANT DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

7 Excavation, entreposage temporaire, transport et disposition de matériaux de déblais (sol, mort terrain,  roc, etc.) 
  

 
 
 

EXIGENCES ENVIRONNEMENTALES APPLICABLES À LA CONCEPTION 
Modules du GEME 

Aucun 
 

 
 
 
 

Autres exigences de conception 

 
 

 

Référence(s) du ou des modules :  

 
 

 
IMPACTS ET MESURES D’ATTÉNUATION 

1  Altération à la structure des sols et déstabilisation des pentes Surveillance Suivi 

1.2  

Choix de véhicules et appareils adaptés : Choisir les véhicules requis pour la 
réalisation des travaux  en tenant compte des particularités du milieu (type de sol, 
période de l’année, sensibilité environnementale, etc.). 
 

  

1.5  

Nivellement des sols : Niveler les ornières régulièrement afin de recréer une surface 
plane, soit de remettre le sol dans un état stable. 
 

  

1.6  

Bien que les excavations seront toutes réalisées sans que l'on ait besoin de couper des 
arbres, la proximité de certains arbres impose d'inclure cette clause.  
 

  

7  Perturbation du climat sonore Surveillance Suivi 

7.1  
Gestion du bruit lié aux activités de chantier : 
   

 4 

Informer à l’avance le public de la nature des travaux lorsqu’il est nécessaire 
d’effectuer des travaux très bruyants le soir ou la nuit. 
 

  

7.2  

Utilisation d’équipements permettant de limiter les niveaux de bruit : Sur les 
chantiers, s’assurer de maintenir un niveau de bruit inférieur à 70 db(A) à la limite de 
propriété ou un niveau moindre si les réglementations applicables l’exigent. 
 

  

 1 

Utiliser de préférence des équipements électriques à des équipements hydrauliques 
ou pneumatiques. 
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 2 

S’assurer que, lorsqu’ils sont disponibles, les dispositifs antibruits soient installés 
sur les équipements et maintenus en bon état de fonctionnement. 
 

  

 3 

S’assurer que les moteurs à combustion interne des équipements utilisés (camion, 
bouteur, niveleuse, excavatrice, génératrice, compresseur, grue, etc.) soient munis 
de silencieux. 
 

  

 4 

S’assurer que les conditions de fonctionnement et d’entretien des équipements 
soient telles qu’elles génèrent un niveau sonore minimal. 
 

  

 5 

S’assurer que les équipements très bruyants (marteau pneumatique, compresseur, 
batteuse de pieux, concasseur, etc.) fassent l’objet d’un entretien régulier. 
 

  

8  Perturbation de la circulation locale Surveillance Suivi 

8.1  
Signalisation adéquate et gestion des horaires et des itinéraires : 
   

 2 

 Établir, dans les zones d’habitation et de loisirs, l’horaire et l’itinéraire des véhicules 
lourds à l’extérieur des chantiers de façon à réduire les nuisances (bruit, poussière 
et congestion de la circulation). 
 

  

9  Perturbation de l’utilisation du territoire Surveillance Suivi 

9.1  
Voir démarches réalisées par l'unité RAM Montréal. 
   

 1 

Aviser les résidents des horaires prévus de travaux générant des nuisances 
(sautage, sondage, battage de pieux, coupe de bois, circulation intense, transport 
de pièces d’équipement hors normes, etc.). 
 

  

9.4  

Nettoyage des voies publiques : Nettoyer, pendant toute la durée des travaux, les 
voies publiques empruntées par les véhicules de transport ou la machinerie afin 
d’enlever toute accumulation de matériaux meubles ou d’autres débris. 
 

  

10  Perturbation de sites archéologiques Surveillance Suivi 

10.1  

Cette clause a été ajoutée en raison d'un site autochtone non-confirmé qui aurait été 
érigé le long de la rivière des Prairies dans le secteur Sault-aux-Récollets mais 
personne ne sait exactement où de même que la véracité de cette information. 
 

  

12  Gestion/manipulation de matières potentiellement contaminées Surveillance Suivi 

12.6  
Tâche assignée HQP (pas à l'entrepreneur) 
   

12.7  
Entreposage temporaire de déblais en vue de leur réutilisation : 
   

 4 

Disposer les déblais en piles distinctes selon leur provenance et leur niveau de 
contamination en prenant toutes les précautions nécessaires afin de ne pas 
contaminer le milieu environnant, soit les eaux de surface, les eaux souterraines, 
l’air et les sols (utilisation de géomembranes, de bâches, d’abats-poussière, etc.). 
 

  

 5 
Réaménager l’aire d’entreposage à la fin des travaux, en la nivelant de façon à lui 
redonner une forme naturelle et stable et en la revégétalisant au besoin.   
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12.8  
Réutilisation de déblais à des fins de remblayage : 
   

 2 

S’assurer que le niveau de contamination des matériaux de déblais réutilisés à des 
fins de remblayage ou autres soit acceptable en terme de zonage municipal sur le 
terrain destiné à les recevoir. 
  
 

  

 4 

Dans le cas de travaux de remblayage, niveler le terrain de façon à lui redonner une 
forme naturelle et stable et le revégétaliser au besoin. 
 

  

13  
Risque de contamination de l’environnement lors de déversement 
accidentel 

Surveillance Suivi 

13.1  

Mise en place d'un bac de récupération sous les véhicules et engins de chantier lors de 
l’approvisionnement en carburant : Effectuer l’approvisionnement en carburant et 
l’entretien des véhicules et engins de chantier à l’intérieur des aires réservées. Si cela 
s’avère impossible, utiliser des bacs de récupération sous les équipements concernés. 
 

  

13.3  

Mise en place d'un bac de récupération des fuites d’huile : Utiliser des bacs de 
récupération sous les appareillages et équipements montrant des fuites 
d’hydrocarbures. 
 

  

13.6  

Utilisation d'une trousse d’intervention d’urgence : Disposer en tout temps de 
trousses d’urgence (produits absorbants, sacs étanches, gants, etc.) à proximité de 
l’aire des travaux. 
 

  

14  Nuisances ou risques pour les utilisateurs du territoire ou leurs biens Surveillance Suivi 

14.1  

Protection des populations avoisinantes des chantiers contre le bruit, les 
vibrations et autres nuisances : 
 

  

 3 

Aménager les accès de manière à préserver les caractéristiques paysagères du 
site. 
 

  

 4 

Respecter rigoureusement les voies d'accès prévues et aviser Hydro-Québec 
préalablement à l'utilisation d'une nouvelle voie d'accès. 
 

  

     

 

CLAUSES ENVIRONNEMENTALES NORMALISÉES HQÉ 

1 Généralités Surveillance Suivi 

1,1 Communication des exigences environnementales : L’entrepreneur doit participer à une réunion 
de démarrage du chantier pour prendre connaissance des exigences environnementales applicables. 
Il doit ensuite organiser une séance d’information pour communiquer ces exigences à son personnel 
et au personnel de ses sous-traitants et informer également tout nouvel employé. Sur demande 
d’Hydro-Québec, l’entrepreneur doit faire la preuve de l’organisation de telles séances. 
  
L’entrepreneur doit intégrer un volet environnemental aux pauses santé et sécurité. Sur demande, 
l’entrepreneur doit en fournir la preuve. 
 

  

1,4 Demande de dérogation : Toute demande de dérogation aux présentes clauses environnementales 
normalisées doit être soumise suffisamment à l’avance pour qu’Hydro-Québec puisse l’analyser et, au 

  



Fiche d’évaluation environnementale 
Projets réalisés par la VPEEP 

 

Page 5 sur 11                                                                                                                                        Fiche d’évaluation environnementale 
 PR/446/00/10/F02, 2014-03-31 
 

besoin, obtenir les autorisations nécessaires auprès des autorités gouvernementales. 
  
Le fait, pour Hydro-Québec, d’accepter ou d’approuver une dérogation aux présentes clauses ne 
dégage pas l’entrepreneur de ses obligations légales en matière d’environnement. 
 

1,5 Non-conformité environnementale : Hydro-Québec avise l’entrepreneur par écrit lorsqu’elle constate 
un manquement aux exigences environnementales. Cet avis de non-conformité indique la nature de 
l’infraction, les travaux correctifs nécessaires et le délai accordé pour les effectuer. Si l’entrepreneur 
n’apporte pas les correctifs proposés dans le délai prévu, Hydro-Québec se réserve le droit de réaliser 
les travaux elle-même ou de les confier à une tierce partie, aux frais de l’entrepreneur. 
 

  

1,7 Correspondance avec les autorités gouvernementales : L’entrepreneur doit transmettre à Hydro-
Québec toute la correspondance échangée avec les autorités gouvernementales. 
 

  

10 Excavation et terrassement Surveillance Suivi 

10,1 Principes généraux : L’entrepreneur doit limiter au strict nécessaire le décapage, le déblaiement, 
l’excavation, le remblayage et le nivellement des aires de travail, afin d’atténuer l’impact sur 
l’environnement. Il doit autant que possible respecter la topographie naturelle et prévenir l’érosion. 
  
L’entrepreneur doit demander à Hydro-Québec des instructions pour la gestion des déblais et doit les 
suivre. 
 

  

10,2 Aires de services et d’entreposage : L’entrepreneur doit décaper les aires de services ainsi que les 
aires d’entreposage de déblais et de remblais sur une superficie suffisante. Il met de côté la couche de 
terre végétale en vue de la remise en état des lieux à la fin des travaux. L’épaisseur de la couche de 
terre végétale à décaper est indiquée dans le contrat ou établie sur le terrain par Hydro-Québec. 
L’entrepreneur ne doit pas faire de terrassement ni d’excavation dans la bande de 3 m entourant la 
projection de la couronne d’un arbre. 
  
Après les travaux, l’entrepreneur doit niveler les aires de services et les aires d’entreposage selon la 
topographie du milieu environnant. De plus, il est tenu de rétablir le drainage et de stabiliser les sols 
susceptibles d’être érodés. 
  
Si l’entrepreneur découvre des vestiges archéologiques sur le chantier, il doit arrêter les travaux et en 
informer sans délai Hydro-Québec. L’entrepreneur doit éviter toute intervention de nature à 
compromettre l’intégrité des vestiges découverts. 
 

  

19 Patrimoine et archéologie Surveillance Suivi 

19,2 Archéologie : Si l’entrepreneur découvre des vestiges archéologiques sur le chantier, il doit 
suspendre les travaux et en informer sans délai Hydro-Québec. L’entrepreneur doit éviter toute 
intervention susceptible de compromettre l’intégrité du site ou des vestiges découverts. 
 

  

24 Sols contaminés Surveillance Suivi 

24,2 Inspection des travaux d’excavation : Hydro-Québec peut en tout temps accéder aux sites 
d’excavation, donner des consignes particulières concernant la ségrégation et la gestion des sols, 
arrêter les travaux d’excavation pour procéder à une inspection ou prélever des échantillons. 
  
L’entrepreneur doit aviser Hydro-Québec, au moins trois jours à l’avance lorsque des travaux 
d’excavation sont prévus dans un secteur où le niveau de contamination est supérieur aux critères 
génériques C de la Politique du ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune 
et des Parcs. 
 

  

24,4 Découverte de sols contaminés : Si des sols présentant des indices de contamination (taches, 
odeur, débris, etc.) sont découverts dans un secteur présumé non contaminé, l’entrepreneur doit 
interrompre immédiatement ses travaux et demander des instructions à Hydro-Québec. Sauf indication 
contraire au contrat, les coûts reliés à la gestion des sols contaminés sont à la charge d’Hydro-
Québec. 
 

  

24,6 Entreposage temporaire de déblais : Le cas échéant, l’entreposage temporaire des déblais 
d’excavation doit être fait sur une surface étanche (asphalte, béton, membrane) située sur la propriété 
d’Hydro-Québec. Les déblais devront être recouverts d’une membrane étanche à la fin de chaque 
journée d’opération. La membrane doit être fixée par des équipements de lestage appropriés. 
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L’entrepreneur est responsable de fournir le matériel pour l’entreposage des sols. Il doit également 
fournir la main-d’œuvre nécessaire à la mise en place et au retrait quotidien de la membrane. 
  
Les sols présentant des indices de contamination ne doivent pas être mis en pile avec les sols ne 
présentant pas d’indice. 
  
Les sols excavés en surface (entre 0 et 300 mm) doivent être mis en pile séparément. L’entrepreneur 
doit éviter d’incorporer à l’intérieur d’une même pile des sols provenant d’horizons stratigraphiques 
distincts. 
 

24,7 Transport des sols contaminés : Le transport des sols contaminés doit se faire en conformité avec 
le Règlement sur le transport des matières dangereuses (règlement provincial) et le Règlement sur le 
transport des marchandises dangereuses (règlement fédéral). 
 

  

     
 
 
 

MESURES D’ATTÉNUATION SPÉCIFIQUES Surveillance Suivi  

Appliquer, si nécessaire, les dispositions inscrites dans la Politique de l'arbre de la ville de 
Montréal. 2005.   

Appliquer, si nécessaire, les dispositions inscrites au Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville 01-274 au sujet de la protection des arbres. Extrait en 
annexe du présent document. 

  

   
 
  

 
AUTORISATIONS GOUVERNEMENTALES À CONSIDÉRER DANS LE PROJET 

Oui Non
 

Commentaires :  

Après analyse de la réponse formulée par le MDDEFP en 2009 (maintenant le MDDELCC) envers la Direction 
Beauharnois-Gatineau d'Hydro-Québec, les travaux de creusage le long de ce mur avaient alors été jugés SANS 
IMPACTS sur la qualité de l'environnement considérant qu'aucun contaminant ne peut être rejeté. La présence du muret 
constitue certainement la raison pour laquelle cette réponse a été formulée par le MDDEFP. Par conséquent, d'un commun 
accord avec la gestion de BOGC, nous considérons que les travaux de creusage prévus en 2016 qui se feront en milieu 
terrestre, à l'intérieur du mur de soutènement, seront réalisés sous les mêmes conditions qu'en 2009 bien que l’ampleur 
des trois (3) excavations prévues est beaucoup moindre. Ces trois (3) excavations seront de 2m x 3m avec une profondeur 
de 1,5 mètre). Par conséquent, nous considérons ce projet n'est pas assujetti à l'article 22 de la LQE. 

Envers le MFFP, une espèce à statut particulier a été inventoriée dans ce secteur, (une couleuvre tachetée observée en 
1874 selon les informations colligées dans la CDPNQ). Nous considérons que ce projet n’est pas assujetti à l’article 128.7 
de la LCMVF. 

 

    
 
 
 
 
 
 
Réalisé par :  Robin Poirier Date : 2016-10-21 
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ANNEXE 1 
 

CARTES DE LOCALISATION DES TRAVAUX 
 

 
Pascal Pfendler, ing. Civil Hydro-Québec 
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ANNEXE 2 
 
 

STRUCTURE D’ALERTE ENVIRONNEMENT EN VIGUEUR DANS L’UNITÉ BOGC (HQ)



Date de révision de la structure d’alerte: 26 janvier 2016 * Règlement sur les Urgences Environnementales 

Date de révision des coordonnées des intervenants : 15 juillet 2016 Direction Beauharnois, Gatineau  

TÉMOIN DU DÉVERSEMENT

RESPONSABLE LOCAL : Cynthia Tremblay (514) 886-5938 
SUBSTITUT : Chef maintenance Barrages & Infrastructures 

STRUCTURE D'ALERTE EN CAS DE DÉVERSEMENT ACCIDENTEL 

DIRECTION BEAUHARNOIS, GATINEAU 
 

 
 

1°Analyser la situation pour votre sécurité, (Ai-je suffisamment d'information ? Si j'ai besoin d'aide suis-je accompagné ? 
Ai-je le matériel nécessaire? Suis-je apte à intervenir ? 

Si votre sécurité n'est pas assurée, sécuriser les lieux et aviser les personnes responsables 
 
 
 

 

 
 

Le responsable local s'assure que les tâches suivantes sont réalisées 
2° Sécuriser les lieux 
 
3° Contrôler la fuite à la source (arrêter l'émission, le rejet) 
 
4° Confiner le produit déversé consulter les consignes d'intervention générales (voir verso) et spécifiques (voir plan 
d'intervention de l'installation)  
 ° En utilisant les ressources matérielles disponibles sur place (trousse de déversement) 
 ° Si hors de contrôle à la rivière, contactez SIMEC (# membre : E004-00022) 613-930-9690 

° Si hors de contrôle dans la centrale, contactez une compagnie de pompage locale 
5° Le responsable local avise dans l'ordre et sans délai 
       
      5-1°  le Support environnement  

1er -  Conseiller env. support à BOGC (Validera si produit visé par le RUE*)  514-236-2653 
  2e  -  Coordonnateur des déversements   514-206-2298 

3e  -  Ligne urgence Hydro-Québec    514-840-4244 
      Si le déversement atteint l'environnement: 

 5-2° Aviser le Ministère de l'environnement du Québec  (Incluant gaz réfrigérants) 1-866-694-5454 
(Demander la catégorie de déversement décernée par l'analyste du MDDELCC (réf: Catégorie 1-2-3)) 

5-3° Aviser Environnement Canada (Si le contaminant atteint un cours d'eau et/ou si le déversement implique un 

des contaminants suivants: essence, SF6,    propane, acétylène, butane)  1-866-283-2333 
Si le déversement provoque une urgence environnementale: (c.-à-d. : Déversement de plus de 4000 L ou qui affecte     

l’environnement de façon notoire ou qui a  suscité de fortes réactions d’une autorité locale, provinciale ou fédérale ou qui peut faire l’objet d’une 
couverture par les médias. Ceci comprend également les incendies qui impliquent la présence de contaminants.) 

5-4° Aviser l’unité RAM : 514-289-5005 - Choisir l’option-1 et sélectionner la région administrative où  l’incident est survenu.                   
***  Si équipement de TransÉnergie en cause, contacter le Chef Installations TÉ. 

 

6° Récupérer le produit déversé, gérer les matières résiduelles générées par la récupération et appliquer des mesures 
correctives. 

 
7° Rédiger un rapport de déversement le plus tôt possible après l'événement et le transmettre au conseiller 

environnement de la centrale. (Note: lors d'un déversement dans un cours d'eau, le rapport doit être transmis le plus rapidement possible à 
Environnement Canada) 

8° Faire un post-mortem (au besoin) 
 
 
 
 

FG Unité BOGC (Comportement & Surveillance)



 

Date de révision de la structure d’alerte: 26 janvier 2016  

Date de révision des coordonnées des intervenants : 15 juillet 2016 Direction Beauharnois, Gatineau  

 
Consignes d'intervention générales 

 

A. Déversement dans l'eau - vitesse du courant lente 
 

- Confiner le déversement à l'aide de boudins et récupérer en utilisant des absorbants en 
feuilles, si insuffisant, utiliser une pompe ou un camion sous-vide. 

- Disposer les MR et MDR dans les contenants prévus à cet effet. 
 

B. Déversement dans l'eau - vitesse du courant rapide 
 

- Confiner le déversement à l'aide de barrières flottantes et/ou de boudins et récupérer en 
utilisant des absorbants en feuilles, si insuffisant, utiliser une pompe ou un camion sous-vide.  

- Disposer les MR et MDR dans les contenants prévus à cet effet. 
 

C. Surface dure - petit déversement 
 

- Récupérer le déversement à l'aide d'absorbants granulaires et/ou d'absorbants en feuilles et 
disposer les MR et MDR dans les contenants prévus à cet effet.  

 

D. Surface dure - gros déversement 
 

- Confiner le déversement à l'aide de boudins et récupérer en utilisant des absorbants en 
feuilles, si insuffisant, utiliser une pompe et disposer les MR et MDR dans les contenants 
prévus à cet effet. 

 

E. Sur le sol - petit déversement  
 

- Récupérer le déversement à l'aide d'une pelle et/ou absorbants en feuilles et disposer les MR 
et MDR dans les contenants prévus à cet effet.  

 

F. Sur le sol - gros déversement 
 

- Récupérer le déversement à l'aide d'une excavatrice et utiliser au besoin une membrane de 
plastique s'il y a entreposage sur le site ou disposer les sols contaminés dans des Quatrex, 
barils ou conteneurs prévus à cet effet. 

 

G. Présence de canalisation - petit déversement 
 

- Confiner le déversement à l'aide de boudins et récupérer en utilisant des absorbants en 
feuilles ou en coussins et disposer les MR et MDR dans les contenants prévus à cet effet.  

 

H. Présence de canalisation - gros déversement 
 

- Confiner le déversement à l'aide de matériaux et/ou de boudins et récupérer à l'aide 
d'absorbants en coussins, si insuffisant, utiliser une pompe ou un camion sous vide. 

- Entreposer les MR ou MDR dans des contenants ou réservoirs prévus à cet effet. 

FG 
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ANNEXE 3 

 
RÈGLEMENT D’URBANISME DE L’ARRONDISSEMENT  

D’AHUNTSIC-CARTIERVILLE #01-274 AU SUJET DES ARBRES 



Protégeons nos arbres 
lors des travaux !
La protection des arbres est au cœur des préoccupations de l’arrondissement
d’Ahuntsic-Cartierville. Les arbres représentent un facteur agissant directement
sur votre qualité de vie, tant sur le plan esthétique qu’environnemental. C’est
pourquoi des règles déterminent maintenant les interventions nécessaires à leur
protection. Respectons nous, respectons nos arbres !

UN ARBRE, C’EST PLUS QU’UN TRONC !
Lorsque nous pensons à protéger les arbres lors de travaux, c’est le tronc qui
nous vient immédiatement en tête. Mais un arbre, c’est plus que cela : les
branches et le feuillage ont une grande importance et il ne faut pas 
négliger le réseau de racines qui, bien que souterrain, est néanmoins 
vulnérable sur une superficie équivalente à la ramure de l’arbre.

LES MESURES DE PROTECTION
L’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville s’est doté de mesures réglementaires pour la protection des
arbres lors de travaux. En voici un résumé :

1. une clôture d’au moins 1,5 mètre doit être érigée au-delà de la projection au sol de la ramure d’un
arbre à risque d’être endommagé;

2. à défaut de pouvoir installer la clôture mentionnée ci-dessus, le tronc doit être protégé par des
madriers déposés sur des bandes caoutchoutées et le sol sous la ramure doit être recouvert d’une
membrane géotextile sous 30 cm d’un matériau non compactant;

3. les branches susceptibles d’être endommagées doivent être protégées ou élaguées;

4. les racines devant être taillées doivent l’être de façon nette et les racines exposées doivent être
maintenues humides pendant toute la durée des travaux;

5. un arbre ne doit en aucun cas être utilisé comme support lors de travaux. 

ATTENTION : LES INSPECTEURS VEILLENT !
Les inspecteurs municipaux peuvent remettre des amendes
à quiconque ne respecte pas les mesures de protection des
arbres. De plus, quand il s’agit d’arbres se trouvant sur 
le domaine public, un suivi de trois ans est assuré après 
les travaux et lorsque l’un de ces arbres doit être enlevé
parce qu’il est mal situé ou suite à des dommages subis, la
valeur de l’arbre initial est réclamée au propriétaire de la
construction. Les arbres coûtent cher. Il est donc plus sage
et plus économique de prévenir que de ne pas pouvoir
guérir !

Numéro 3
Édition 1 

Juillet 2005Info-permis
Tous les secteurs

ZONE DE PROTECTION
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«SECTION IV
PROTECTION DES ARBRES LORS DE TRAVAUX

392.1 Les dispositions minimales suivantes s’appliquent
au terrain sur lequel des travaux nécessitent un permis :

1° une clôture d’une hauteur minimale de 1,5 m doit
être érigée au-delà de la superficie occupée par la
projection au sol de la ramure d’un arbre, lorsqu’une
partie aérienne ou souterraine de ce dernier est sus-
ceptible d’être endommagée ou compactée;

2° dans l’impossibilité technique de rencontrer les 
exigences du paragraphe 1°, on doit :

a) installer un élément de protection autour du
tronc des arbres, fait de planches ou de madriers
appuyés sur des bandes de caoutchouc et fixés 
à l’aide de bandes d’acier, sur une hauteur 
minimale de 1,5 m, mesuré à partir de la base du
tronc;

b) épandre, sur une membrane géotextile per-
méable à l’air et à l’eau, une couche temporaire
d’un matériau non compactant d’une épaisseur
d’au moins 30 cm sur la superficie couvrant la
projection au sol de la ramure;

3° les branches susceptibles d’être endommagées
doivent être protégées ou élaguées. Malgré ces
mesures, les branches endommagées lors des travaux
devront être taillées rapidement;

4° les racines présentes dans les aires de travaux d‘exca-
vation doivent être taillées de façon nette. Les racines
exposées doivent être maintenues humides pendant
toute la durée des travaux;

5° il est interdit de se servir d’un arbre comme 
support lors de travaux de construction, de démoli-
tion ou de terrassement.»

NOTE IMPORTANTE

Aucun permis ne vous dégage de quelque façon que ce soit, de votre responsabilité envers les 
dommages occasionnés par des travaux à des arbres environnants.

Vous devez aviser la Division des parcs et installations (872-4031) si un ou des arbres publics
sont situés à moins de 15 mètres de votre chantier. Une évaluation des arbres sera réalisée avant le
début des travaux et une autre une fois ceux-ci complétés. Le cas échéant, conformément au Code
civil du Québec et aux règlements municipaux en vigueur, la Ville pourra vous réclamer une perte 
de valeur monétaire de ses arbres dans un délai de trois ans.

Extrait de la réglementation :

(Règlement d’urbanisme de l’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville 01-274)
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ANNEXE 4 
 
 

CORRESPONDANCE INTERNE – ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE SOMMAIRE DU 19-10-
2016 ADRESSÉE AU TECHNICIEN DE L’UNITÉ BOGC 



1

Poirier, Robin

De: Poirier, Robin
Envoyé: 19 octobre 2016 16:05
À: Garceau, Jean-François
Cc: Tremblay, Cynthia [3]; Dobre, Cristian; Pfendler, Pascal
Objet: RE: Début travaux d'instrumentation Mur de soutènement Simon Sicard

Bonjour Jean‐François, 
 
Par rapport à ta question formulée dans ton courriel du 5 octobre dernier (21h05), je dois effectivement produire un 
avis environnemental pour répondre à ta question mais celui‐ci sera très bref étant donné l’ampleur limité de ces 
travaux. Dans un contexte d’avis sommaire environnemental à produire, je dois informer BOGC par ailleurs que ce 
projet n’est pas considéré a priori  comme étant un déclencheur de demande de certificat d’autorisation puisque les 
travaux d’excavation de plus grande ampleur, exécutés dans le même secteur il y a quelques années par BOGC, n’ont 
pas requis de CA selon la réponse officielle obtenue du Ministère de l’environnement du Québec. En effet, il semble que 
la présence du muret a pour effet de dénaturer la bande de protection riveraine qui n’est plus considérée « naturelle » 
dans ce secteur de cette rive où il y a présence de ce muret. Je vais quand même transmettre un courriel d’avis à la 
même analyste pour me faire confirmer que cette interprétation prévaut toujours en 2016. Puisque la Loi n’a pas 
changée, l’interprétation devrait demeurer la même. Je vais par ailleurs retracer l’évaluation environnementale de 2009 
pour voir si l’enjeu concernant les sols contaminés a été réglé. Cette information sera inscrite dans mon avis 
environnemental qui suivra ultérieurement. Concernant le volet « contamination », il y a eu détection, par 
échantillonnage, de très forte concentration en Arsenic (>C) ainsi qu’envers d’autres métaux lourds. Par conséquent, 
avisez‐moi si vous générez des piles de déblais à disposer car il faudra que je prélève des échantillons sur ces piles, 
préalablement à leur transport. Il y a eu 8,000$ en frais d’échantillonnage et c’est Pierre qui les avait prélevés. Je 
suggère de protéger les piles à disposer au moyens de bâches retenue par les blocs de béton si tel est le cas. De cette 
façon, le contaminant qu’il renferme ne migre pas sur le terrain adjacent lorsqu’il pleut. 
 
Par rapport à ta question formulée dans ton courriel du 5 octobre dernier (22h11), « est‐ce qu’une demande doit être 
envoyée aux arrondissements pour les avertir de nos travaux? » la réponse est « non » car la correspondance que tu 
m’as fait suivre était en lien avec des travaux d’envergure concoctés par l’ingénieur civil de l’époque ( M. Brousseau) qui 
désirait déposer des amoncellements de roches dans la rivière pour retenir le muret. Ce projet très singulier ne s’est 
jamais concrétisé. Dans le cadre des travaux d’excavation à réaliser cette année, l’important sera d’aviser les 
propriétaires adjacents ainsi que l’arrondissement concerné seulement si vous entravez partiellement ou complètement 
la piste cyclable ou si celle‐ci est déviée.  Utilisez les services de l’unité RAM‐Montréal dans ce cas car je n’aurai pas de 
communiqué ou de demandes à transmettre du point de vue environnemental. 
 
Par rapport à ta question formulée dans ton courriel du 5 octobre dernier (22h20), je ne crois pas que le suivi 
archéologique de ces excavations est requis. Nous n’avons pas à caractériser un site (du point de vue de son potentiel 
archéologique) si celui‐ci a été excavé il y a quelques années de cela. Par ailleurs, nous possédons des cartes qui 
illustrent les contraintes archéologiques à l’échelle provinciale et il n’y a rien de particulier de répertorié dans ce 
secteur. Cette réponse ne prévaut que pour élucider uniquement la question de l’archéologie. Sur le même thème, 
l’école Sophie‐Barat fait parmi du Patrimoine culturel du Québec et un artéfac d’importance (vestiges de l’externat 
rattaché à cette école incendié en 1997) sont présents sur leur site près du boul. Gouin mais tout cela se situe en dehors 
de notre servitude d’entretien du muret.  
 
Maintenez votre planification de travaux pour lundi prochain et je passerai sur le site pour voir si des besoins en 
échantillonnage seront requis ou pour déterter la présence de contaminant dans les excavations. Lundi PM (24) ou 
mercredi (26) au moment qui vous conviendra le mieux. Entretemps, mon avis vous seras transmis et un courriel sera 
adressé au MDDELCC. 
 
Salutations 
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Robin Poirier  
Conseiller environnement  
 
 
 

De : Garceau, Jean-François  
Envoyé : 14 octobre 2016 09:26 
À : Tremblay, Stéphane [3]; Pfendler, Pascal; Bernard Auger 
Cc : Tremblay, Cynthia [3]; Dobre, Cristian; Dussault, Sylvain; Olichon-Perreault, Laurence; Beaulieu, Élaine; 
Poirier, Robin 
Objet : Début travaux d'instrumentation Mur de soutènement Simon Sicard 
 
Bonjour, 
 
Les travaux d’instrumentation du mur de soutènement Simon Sicard vont débuter le 24 octobre 2016.  
Nous allons débuter par le secteur des Sœurs de la Miséricorde. 
Vous devez vous présenter pour 8 :00 sur la rue du fort Lorette à Montréal. 
Nous allons accéder à la zone des travaux par cette route. 
 
Si vous avez des questions, vous pouvez communiquer avec moi : 819‐913‐9137 
 

 
Jean-François Garceau, Technicien génie civil 
Surveillance Barrages et Activités Sous-marines 
Barrages et Ouvrages de Génie Civil (BOGC) 
Direction / Production Beauharnois-Gatineau 
3320 rue F.-X. -Tessier 
Vaudreuil, Qc  J7V 5V5 
garceau.jean-francois@hydro.qc.ca 
Tél. : (450) 424-3100 p. 3201   (HQ: 203-3201)   Cell.: (819) 913-9137  
FAX : (450) 424-3128  (HQ: 203-3128) 
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ANNEXE 5 
 

CARTE DE LOCALISATION DES OCCURRENCES DES ESPÈCES FAUNIQUES À STATUT 

PARTICULIER (VULNÉRABLES, MENACÉES OU SUSCEPTIBLES DE L’ÊTRE) 
 





  DOSSIER 3879 

Projet de stabilisation et de consolidation du mur de soutènement rive droite; aménagement Rivière-des-Prairies; barrage Simon-Sicard. 

Carte produite par Virginie Boivin le 2009/09/01.  Données du Ministère des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec. 

 



Pile #1

Pile #2



Pile #5Pile #3 Pile #4

Légende: 
Pile #3: déblais importés du site Sophie-Barat
Pile #4: déblais issus du creusage d’une tranchée
Pile #5: déblais issus de l’excavation d’un câble



# DE DOSSIER MAXXAM: B674679
Reçu: 2016/10/26, 09:50

CERTIFICAT D'ANALYSES

Votre # de commande: 4510821153
Votre # du projet: CIP:DA2167 BT:84377515
No. de site: MSRD-BOGC

Date du rapport: 2016/10/27
# Rapport: R2209086

Version: 1 - Finale

Attention:Robin Poirier

HYDRO QUÉBEC
3320 F.X Tessier
Vaudreuil Dorion, QC
Canada

Votre # Bordereau: N/A

MSRD-BOGCAdresse du site:

Matrice: SOL
Nombre d'échantillons reçus: 6

Référence PrimaireMéthode de laboratoire
Date
Analysé

Date de l'
extractionQuantitéAnalyses

MA.400–HYD. 1.1 R3 mSTL SOP-001722016/10/262016/10/266Hydrocarbures pétroliers (C10-C50)*

MA200–Mét 1.2 R5 mSTL SOP-000062016/10/262016/10/263Métaux extractibles totaux par ICP*

MA200–Mét 1.2 R5 mSTL SOP-000062016/10/272016/10/263Métaux extractibles totaux par ICP*

MA400-HAP 1.1 R5 mSTL SOP-001782016/10/262016/10/266Hydrocarbures aromatiques polycycliques*

Lorsque la méthode de référence comprend un suffixe « m », cela signifie que la méthode d’analyse du laboratoire contient des modifications validées et appliquées afin
d’améliorer la performance de la méthode de référence.

Notez: Les données brutes sont utilisées pour le calcul du RPD (% d'écart relatif). L'arrondissement des résultats finaux peut expliquer la variation apparente.

* Maxxam détient l’accréditation pour cette analyse selon le programme du MDDELCC.

clé de cryptage

Veuillez adresser toute question concernant ce certificat d'analyse à votre chargé(e) de projets
Karima Dlimi, B.Sc., chimiste, Chargée de projets 
Courriel: KDlimi@maxxam.ca
Téléphone (514)448-9001 Ext:6270
==================================================================== 
Maxxam a mis en place des procédures qui protègent contre l’utilisation non autorisée de la signature électronique et emploie les «signataires» requis, conformément à la 
section 5.10.2 de la norme ISO/CEI 17025:2005(E). Veuillez vous référer à la page des signatures de validation pour obtenir les détails des validations pour chaque division. 
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Dossier Maxxam: B674679
Date du rapport: 2016/10/27

HYDRO QUÉBEC
Votre # du projet: CIP:DA2167 BT:84377515

MSRD-BOGCAdresse du site:

Votre # de commande: 4510821153
Initiales du préleveur: RP

HAP PAR GCMS (SOL)

(1) Dû à l'interférence de la matrice, la limite de détection a été augmentée.

N/A = Non Applicable

Lot CQ = Lot contrôle qualité

LDR = Limite de détection rapportée

1682862N/A88N/A86848886---%D8-Acenaphthylene

1682862N/A100N/A78768078---%D14-Terphenyl

1682862N/A102N/A88848890---%D12-Benzo(a)pyrène

1682862N/A96N/A84829084---%D10-Anthracène

Récupération des Surrogates (%)
16828620.10.50.1<0.1<0.1<0.1<0.11010.1mg/kg2,3,5-Triméthylnaphtalène

16828620.11.70.1<0.1<0.1<0.1<0.11010.1mg/kg1,3-Diméthylnaphtalène

16828620.11.10.1<0.1<0.1<0.1<0.11010.1mg/kg1-Méthylnaphtalène

16828620.11.00.1<0.1<0.1<0.1<0.11010.1mg/kg2-Méthylnaphtalène

16828621520.11.60.2<0.10.2100100.1mg/kgPyrène

16828621740.11.50.2<0.10.25050.1mg/kgPhénanthrène

16828620.10.70.1<0.1<0.1<0.1<0.15050.1mg/kgNaphtalène

16828620.1<0.10.1<0.1<0.1<0.1<0.11010.1mg/kg3-Méthylcholanthrène

16828620.1110.10.4<0.1<0.1<0.11010.1mg/kgIndéno(1,2,3-cd)pyrène

16828620.1110.10.2<0.1<0.1<0.1100100.1mg/kgFluorène

16828621700.12.00.20.10.2100100.1mg/kgFluoranthène

16828620.2    <0.2 (1)0.1<0.1<0.1<0.1<0.11010.1mg/kg7,12-Diméthylbenzanthracène

16828620.1<0.10.1<0.1<0.1<0.1<0.11010.1mg/kgDibenzo(a,l)pyrène

16828620.10.70.1<0.1<0.1<0.1<0.11010.1mg/kgDibenzo(a,h)pyrène

16828620.11.60.1<0.1<0.1<0.1<0.11010.1mg/kgDibenzo(a,i)pyrène

16828620.13.00.10.1<0.1<0.1<0.11010.1mg/kgDibenzo(a,h)anthracène

16828620.1310.10.8<0.1<0.1<0.11010.1mg/kgChrysène

16828620.19.20.10.4<0.1<0.1<0.11010.1mg/kgBenzo(ghi)pérylène

16828620.14.70.10.1<0.1<0.1<0.11010.1mg/kgBenzo(c)phénanthrène

16828620.19.90.10.4<0.1<0.1<0.11010.1mg/kgBenzo(k)fluoranthène

16828620.1100.10.4<0.1<0.1<0.11010.1mg/kgBenzo(j)fluoranthène

16828620.1170.10.6<0.1<0.1<0.11010.1mg/kgBenzo(b)fluoranthène

16828620.1200.10.7<0.1<0.1<0.11010.1mg/kgBenzo(a)pyrène

16828620.1330.10.8<0.1<0.1<0.11010.1mg/kgBenzo(a)anthracène

16828620.1230.10.5<0.1<0.1<0.1100100.1mg/kgAnthracène

16828620.10.20.1<0.1<0.1<0.1<0.1100100.1mg/kgAcénaphtylène

16828620.16.80.10.1<0.1<0.1<0.1100100.1mg/kgAcénaphtène

HAP
N/AN/A16N/A1511148.9---%% HUMIDITÉ

Lot CQLDR2BLDR2A1C1B1ACBAUnités
2016/10/252016/10/252016/10/252016/10/252016/10/25Date d'échantillonnage

DE7020DE7019DE7018DE7017DE7016ID Maxxam

2016/10/27 09:53
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Dossier Maxxam: B674679
Date du rapport: 2016/10/27

HYDRO QUÉBEC
Votre # du projet: CIP:DA2167 BT:84377515

MSRD-BOGCAdresse du site:

Votre # de commande: 4510821153
Initiales du préleveur: RP

HAP PAR GCMS (SOL)

N/A = Non Applicable

Lot CQ = Lot contrôle qualité

LDR = Limite de détection rapportée

1682862N/A88N/A80788278---%D8-Naphtalène

Lot CQLDR2BLDR2A1C1B1ACBAUnités
2016/10/252016/10/252016/10/252016/10/252016/10/25Date d'échantillonnage

DE7020DE7019DE7018DE7017DE7016ID Maxxam

2016/10/27 09:53

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans I’autorisation écrite du laboratoire.
This certificate may not be reproduced, except in its entirety, without the written approval of the laboratory.

Page 3 de 13

889 Montée de Liesse, Ville St-Laurent, Québec, Canada H4T 1P5      Tel: (514) 448-9001      Fax: (514) 448-9199      Ligne sans frais : 1-877-4MAXXAM (462-9926)



Dossier Maxxam: B674679
Date du rapport: 2016/10/27

HYDRO QUÉBEC
Votre # du projet: CIP:DA2167 BT:84377515

MSRD-BOGCAdresse du site:

Votre # de commande: 4510821153
Initiales du préleveur: RP

HAP PAR GCMS (SOL)

N/A = Non Applicable

Lot CQ = Lot contrôle qualité

LDR = Limite de détection rapportée

1682862N/A86---%D8-Naphtalène

1682862N/A84---%D8-Acenaphthylene

1682862N/A94---%D14-Terphenyl

1682862N/A96---%D12-Benzo(a)pyrène

1682862N/A88---%D10-Anthracène

Récupération des Surrogates (%)
16828620.1<0.11010.1mg/kg2,3,5-Triméthylnaphtalène

16828620.1<0.11010.1mg/kg1,3-Diméthylnaphtalène

16828620.1<0.11010.1mg/kg1-Méthylnaphtalène

16828620.1<0.11010.1mg/kg2-Méthylnaphtalène

16828620.10.8100100.1mg/kgPyrène

16828620.10.85050.1mg/kgPhénanthrène

16828620.1<0.15050.1mg/kgNaphtalène

16828620.1<0.11010.1mg/kg3-Méthylcholanthrène

16828620.10.21010.1mg/kgIndéno(1,2,3-cd)pyrène

16828620.10.1100100.1mg/kgFluorène

16828620.11.1100100.1mg/kgFluoranthène

16828620.1<0.11010.1mg/kg7,12-Diméthylbenzanthracène

16828620.1<0.11010.1mg/kgDibenzo(a,l)pyrène

16828620.1<0.11010.1mg/kgDibenzo(a,h)pyrène

16828620.1<0.11010.1mg/kgDibenzo(a,i)pyrène

16828620.1<0.11010.1mg/kgDibenzo(a,h)anthracène

16828620.10.51010.1mg/kgChrysène

16828620.10.21010.1mg/kgBenzo(ghi)pérylène

16828620.1<0.11010.1mg/kgBenzo(c)phénanthrène

16828620.10.21010.1mg/kgBenzo(k)fluoranthène

16828620.10.21010.1mg/kgBenzo(j)fluoranthène

16828620.10.31010.1mg/kgBenzo(b)fluoranthène

16828620.10.41010.1mg/kgBenzo(a)pyrène

16828620.10.51010.1mg/kgBenzo(a)anthracène

16828620.10.3100100.1mg/kgAnthracène

16828620.1<0.1100100.1mg/kgAcénaphtylène

16828620.1<0.1100100.1mg/kgAcénaphtène

HAP
N/AN/A16---%% HUMIDITÉ

Lot CQLDR2CCBAUnités
2016/10/25Date d'échantillonnage

DE7021ID Maxxam

2016/10/27 09:53

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans I’autorisation écrite du laboratoire.
This certificate may not be reproduced, except in its entirety, without the written approval of the laboratory.
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Dossier Maxxam: B674679
Date du rapport: 2016/10/27

HYDRO QUÉBEC
Votre # du projet: CIP:DA2167 BT:84377515

MSRD-BOGCAdresse du site:

Votre # de commande: 4510821153
Initiales du préleveur: RP

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL)

N/A = Non Applicable

Lot CQ = Lot contrôle qualité

LDR = Limite de détection rapportée

1682860N/A82---%1-Chlorooctadécane

Récupération des Surrogates (%)
1682860100<1003500700300mg/kgHydrocarbures pétroliers (C10-C50)

HYDROCARBURES PÉTROLIERS
N/AN/A16---%% HUMIDITÉ

Lot CQLDR2CCBAUnités
2016/10/25Date d'échantillonnage

DE7021ID Maxxam

N/A = Non Applicable

Lot CQ = Lot contrôle qualité

LDR = Limite de détection rapportée

1682860N/A7480788082---%1-Chlorooctadécane

Récupération des Surrogates (%)
1682860100810<100<100<100<1003500700300mg/kgHydrocarbures pétroliers (C10-C50)

HYDROCARBURES PÉTROLIERS
N/AN/A161511148.9---%% HUMIDITÉ

Lot CQLDR2B2A1C1B1ACBAUnités
2016/10/252016/10/252016/10/252016/10/252016/10/25Date d'échantillonnage

DE7020DE7019DE7018DE7017DE7016ID Maxxam

2016/10/27 09:53

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans I’autorisation écrite du laboratoire.
This certificate may not be reproduced, except in its entirety, without the written approval of the laboratory.

Page 5 de 13

889 Montée de Liesse, Ville St-Laurent, Québec, Canada H4T 1P5      Tel: (514) 448-9001      Fax: (514) 448-9199      Ligne sans frais : 1-877-4MAXXAM (462-9926)



Dossier Maxxam: B674679
Date du rapport: 2016/10/27

HYDRO QUÉBEC
Votre # du projet: CIP:DA2167 BT:84377515

MSRD-BOGCAdresse du site:

Votre # de commande: 4510821153
Initiales du préleveur: RP

MÉTAUX EXTRACTIBLES TOTAUX (SOL)

N/A = Non Applicable

Lot CQ = Lot contrôle qualité

LDR = Limite de détection rapportée

1682947101601682909775981461500500140mg/kgZinc (Zn)

16829475210168290960213817100050050mg/kgPlomb (Pb)

168294712416829091921231950010050mg/kgNickel (Ni)

1682947111682909<1<11<140102mg/kgMolybdène (Mo)

168294723601682909360440520370220010001000mg/kgManganèse (Mn)

16829474<41682909<4<4<4<4300505mg/kgEtain (Sn)

168294723416829092520241950010050mg/kgCuivre (Cu)

168294729168290988883005025mg/kgCobalt (Co)

1682947218168290919161621800250100mg/kgChrome (Cr)

16829470.5<0.51682909<0.5<0.5<0.5<0.52051.5mg/kgCadmium (Cd)

168294751501682909855665652000500340mg/kgBaryum (Ba)

16829475916829095<55<550306mg/kgArsenic (As)

16829470.5<0.51682909<0.5<0.5<0.5<0.540202mg/kgArgent (Ag)

MÉTAUX
N/AN/A16N/A1511148.9---%% HUMIDITÉ

Lot CQLDR2BLot CQ2A1C1B1ACBAUnités
2016/10/252016/10/252016/10/252016/10/252016/10/25Date d'échantillonnage

DE7020DE7019DE7018DE7017DE7016ID Maxxam

2016/10/27 09:53

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans I’autorisation écrite du laboratoire.
This certificate may not be reproduced, except in its entirety, without the written approval of the laboratory.
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Dossier Maxxam: B674679
Date du rapport: 2016/10/27

HYDRO QUÉBEC
Votre # du projet: CIP:DA2167 BT:84377515

MSRD-BOGCAdresse du site:

Votre # de commande: 4510821153
Initiales du préleveur: RP

MÉTAUX EXTRACTIBLES TOTAUX (SOL)

N/A = Non Applicable

Lot CQ = Lot contrôle qualité

LDR = Limite de détection rapportée

168294710931500500140mg/kgZinc (Zn)

1682947596100050050mg/kgPlomb (Pb)

168294712050010050mg/kgNickel (Ni)

16829471<140102mg/kgMolybdène (Mo)

16829472330220010001000mg/kgManganèse (Mn)

16829474<4300505mg/kgEtain (Sn)

168294722850010050mg/kgCuivre (Cu)

1682947283005025mg/kgCobalt (Co)

1682947221800250100mg/kgChrome (Cr)

16829470.5<0.52051.5mg/kgCadmium (Cd)

168294751202000500340mg/kgBaryum (Ba)

16829475850306mg/kgArsenic (As)

16829470.5<0.540202mg/kgArgent (Ag)

MÉTAUX
N/AN/A16---%% HUMIDITÉ

Lot CQLDR2CCBAUnités
2016/10/25Date d'échantillonnage

DE7021ID Maxxam

2016/10/27 09:53

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans I’autorisation écrite du laboratoire.
This certificate may not be reproduced, except in its entirety, without the written approval of the laboratory.
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Dossier Maxxam: B674679
Date du rapport: 2016/10/27

HYDRO QUÉBEC
Votre # du projet: CIP:DA2167 BT:84377515

MSRD-BOGCAdresse du site:

Votre # de commande: 4510821153
Initiales du préleveur: RP

REMARQUES GÉNÉRALES
Tous les résultats sont calculés sur une base sèche excepté lorsque non-applicable.

État des échantillons à l'arrivée: BON excepté pour
Température des échantillons supérieure à 10°C.:     DE7016,     DE7017,     DE7018,     DE7019,     DE7020,     DE7021

A,B,C: Les critères des sols proviennent de l'Annexe 2 du « Guide d'intervention-Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés.
MDDELCC, 2016. » et intitulé « Grille des critères génériques pour les sols ». Pour les analyses de métaux (et métalloides) dans les sols, le critère A
désigne la  « Teneur de fond Secteur Basses-Terres du Saint-Laurent ».

Les critères A et B pour l'eau souterraine proviennent de l'annexe 7 intitulé « Grille des critères de qualité des eaux souterraines » du guide
d'intervention mentionné plus haut. A=Eau de consommation; B=Résurgence dans l'eau de surface

Ces références ne sont rapportées qu'à titre indicatif et ne doivent être interprétées dans aucun autre contexte.

- = Ce composé ne fait pas partie de la réglementation.

Veuillez noter que les résultats n'ont été corrigés ni pour la récupération des échantillons de contrôle qualité (blanc fortifié et blanc de méthode), ni
pour les surrogates.

Les limites de détections indiquées sont multipliées par les facteurs de dilution utilisés pour l'analyse des échantillons.

HAP PAR GCMS (SOL)

Veuillez noter que les résultats n'ont pas été corrigés pour la récupération des échantillons de contrôle de qualité (blanc fortifié et surrogates).
Veuillez noter que les résultats n'ont pas été corrigés pour le blanc de méthode.

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL)

Veuillez noter que les résultats n'ont pas été corrigés ni pour la récupération des échantillons de contrôle qualité, ni pour le blanc de méthode.
MÉTAUX EXTRACTIBLES TOTAUX (SOL)

Les résultats ne se rapportent qu’aux échantillons soumis pour analyse
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Dossier Maxxam: B674679
Date du rapport: 2016/10/27

HYDRO QUÉBEC
Votre # du projet: CIP:DA2167 BT:84377515

MSRD-BOGCAdresse du site:

Votre # de commande: 4510821153
Initiales du préleveur: RP

RAPPORT ASSURANCE QUALITÉ

Unités RécValeurDate AnalyséGroupeType CQInit
Lot

AQ/CQ

%892016/10/261-ChlorooctadécaneBlanc fortifiéCG21682860
%852016/10/26Hydrocarbures pétroliers (C10-C50)
%932016/10/261-ChlorooctadécaneBlanc de méthodeCG21682860

mg/kg<1002016/10/26Hydrocarbures pétroliers (C10-C50)
%882016/10/26D10-AnthracèneBlanc fortifiéSD81682862
%902016/10/26D12-Benzo(a)pyrène
%742016/10/26D14-Terphenyl
%862016/10/26D8-Acenaphthylene
%782016/10/26D8-Naphtalène
%822016/10/26Acénaphtène
%862016/10/26Acénaphtylène
%822016/10/26Anthracène
%782016/10/26Benzo(a)anthracène
%772016/10/26Benzo(a)pyrène
%692016/10/26Benzo(b)fluoranthène
%1002016/10/26Benzo(j)fluoranthène
%832016/10/26Benzo(k)fluoranthène
%842016/10/26Benzo(c)phénanthrène
%852016/10/26Benzo(ghi)pérylène
%742016/10/26Chrysène
%732016/10/26Dibenzo(a,h)anthracène
%672016/10/26Dibenzo(a,i)pyrène
%1012016/10/26Dibenzo(a,h)pyrène
%882016/10/26Dibenzo(a,l)pyrène
%872016/10/267,12-Diméthylbenzanthracène
%832016/10/26Fluoranthène
%842016/10/26Fluorène
%912016/10/26Indéno(1,2,3-cd)pyrène
%922016/10/263-Méthylcholanthrène
%802016/10/26Naphtalène
%752016/10/26Phénanthrène
%832016/10/26Pyrène
%882016/10/262-Méthylnaphtalène
%732016/10/261-Méthylnaphtalène
%812016/10/261,3-Diméthylnaphtalène
%872016/10/262,3,5-Triméthylnaphtalène
%842016/10/26D10-AnthracèneBlanc de méthodeSD81682862
%902016/10/26D12-Benzo(a)pyrène
%742016/10/26D14-Terphenyl
%882016/10/26D8-Acenaphthylene
%802016/10/26D8-Naphtalène

mg/kg<0.12016/10/26Acénaphtène
mg/kg<0.12016/10/26Acénaphtylène
mg/kg<0.12016/10/26Anthracène
mg/kg<0.12016/10/26Benzo(a)anthracène
mg/kg<0.12016/10/26Benzo(a)pyrène
mg/kg<0.12016/10/26Benzo(b)fluoranthène
mg/kg<0.12016/10/26Benzo(j)fluoranthène
mg/kg<0.12016/10/26Benzo(k)fluoranthène
mg/kg<0.12016/10/26Benzo(c)phénanthrène

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans I’autorisation écrite du laboratoire.
This certificate may not be reproduced, except in its entirety, without the written approval of the laboratory.
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Dossier Maxxam: B674679
Date du rapport: 2016/10/27

HYDRO QUÉBEC
Votre # du projet: CIP:DA2167 BT:84377515

MSRD-BOGCAdresse du site:

Votre # de commande: 4510821153
Initiales du préleveur: RP

RAPPORT ASSURANCE QUALITÉ (SUITE)

Unités RécValeurDate AnalyséGroupeType CQInit
Lot

AQ/CQ

mg/kg<0.12016/10/26Benzo(ghi)pérylène
mg/kg<0.12016/10/26Chrysène
mg/kg<0.12016/10/26Dibenzo(a,h)anthracène
mg/kg<0.12016/10/26Dibenzo(a,i)pyrène
mg/kg<0.12016/10/26Dibenzo(a,h)pyrène
mg/kg<0.12016/10/26Dibenzo(a,l)pyrène
mg/kg<0.12016/10/267,12-Diméthylbenzanthracène
mg/kg<0.12016/10/26Fluoranthène
mg/kg<0.12016/10/26Fluorène
mg/kg<0.12016/10/26Indéno(1,2,3-cd)pyrène
mg/kg<0.12016/10/263-Méthylcholanthrène
mg/kg<0.12016/10/26Naphtalène
mg/kg<0.12016/10/26Phénanthrène
mg/kg<0.12016/10/26Pyrène
mg/kg<0.12016/10/262-Méthylnaphtalène
mg/kg<0.12016/10/261-Méthylnaphtalène
mg/kg<0.12016/10/261,3-Diméthylnaphtalène
mg/kg<0.12016/10/262,3,5-Triméthylnaphtalène

%932016/10/26Argent (Ag)Blanc fortifiéMCA1682909
%952016/10/26Arsenic (As)
%952016/10/26Baryum (Ba)
%952016/10/26Cadmium (Cd)
%982016/10/26Chrome (Cr)
%962016/10/26Cobalt (Co)
%942016/10/26Cuivre (Cu)
%962016/10/26Etain (Sn)
%962016/10/26Manganèse (Mn)
%952016/10/26Molybdène (Mo)
%952016/10/26Nickel (Ni)
%992016/10/26Plomb (Pb)
%962016/10/26Zinc (Zn)

mg/kg<0.52016/10/26Argent (Ag)Blanc de méthodeMCA1682909
mg/kg<52016/10/26Arsenic (As)
mg/kg<52016/10/26Baryum (Ba)
mg/kg<0.52016/10/26Cadmium (Cd)
mg/kg<22016/10/26Chrome (Cr)
mg/kg<22016/10/26Cobalt (Co)
mg/kg<22016/10/26Cuivre (Cu)
mg/kg<42016/10/26Etain (Sn)
mg/kg<22016/10/26Manganèse (Mn)
mg/kg<12016/10/26Molybdène (Mo)
mg/kg<12016/10/26Nickel (Ni)
mg/kg<52016/10/26Plomb (Pb)
mg/kg<102016/10/26Zinc (Zn)

%952016/10/27Argent (Ag)Blanc fortifiéMCA1682947
%952016/10/27Arsenic (As)
%952016/10/27Baryum (Ba)
%962016/10/27Cadmium (Cd)
%982016/10/27Chrome (Cr)
%962016/10/27Cobalt (Co)

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans I’autorisation écrite du laboratoire.
This certificate may not be reproduced, except in its entirety, without the written approval of the laboratory.
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Dossier Maxxam: B674679
Date du rapport: 2016/10/27

HYDRO QUÉBEC
Votre # du projet: CIP:DA2167 BT:84377515

MSRD-BOGCAdresse du site:

Votre # de commande: 4510821153
Initiales du préleveur: RP

RAPPORT ASSURANCE QUALITÉ (SUITE)

Unités RécValeurDate AnalyséGroupeType CQInit
Lot

AQ/CQ

%962016/10/27Cuivre (Cu)
%972016/10/27Etain (Sn)
%992016/10/27Manganèse (Mn)
%952016/10/27Molybdène (Mo)
%942016/10/27Nickel (Ni)
%972016/10/27Plomb (Pb)
%962016/10/27Zinc (Zn)

mg/kg<0.52016/10/27Argent (Ag)Blanc de méthodeMCA1682947
mg/kg<52016/10/27Arsenic (As)
mg/kg<52016/10/27Baryum (Ba)
mg/kg<0.52016/10/27Cadmium (Cd)
mg/kg<22016/10/27Chrome (Cr)
mg/kg<22016/10/27Cobalt (Co)
mg/kg<22016/10/27Cuivre (Cu)
mg/kg<42016/10/27Etain (Sn)
mg/kg<22016/10/27Manganèse (Mn)
mg/kg<12016/10/27Molybdène (Mo)
mg/kg<12016/10/27Nickel (Ni)
mg/kg<52016/10/27Plomb (Pb)
mg/kg<102016/10/27Zinc (Zn)

Réc = Récupération

Surrogate: Composé se comportant de façon similaire aux composés analysés et ajouté à l’échantillon avant l’analyse. Sert à évaluer la qualité de
l’extraction.

Blanc de méthode:  Une partie aliquote de matrice pure soumise au même processus analytique que les échantillons, du prétraitement au dosage. Sert à
évaluer toutes contaminations du laboratoire.

Blanc fortifié: Un blanc, d’une matrice exempte de contaminants, auquel a été ajouté une quantité connue d'analyte provenant généralement d'une
deuxième source. Utilisé pour évaluer la précision de la méthode.

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans I’autorisation écrite du laboratoire.
This certificate may not be reproduced, except in its entirety, without the written approval of the laboratory.
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Dossier Maxxam: B674679
Date du rapport: 2016/10/27

HYDRO QUÉBEC
Votre # du projet: CIP:DA2167 BT:84377515

MSRD-BOGCAdresse du site:

Votre # de commande: 4510821153
Initiales du préleveur: RP

PAGE DES SIGNATURES DE VALIDATION

Les résultats analytiques ainsi que  les données de contrôle-qualité contenus dans ce rapport furent vérifiés et validés par les personnes suivantes:

Anton Perera, B.Sc., Chimiste

Karyn Vaucher

Maria Chrifi Alaoui, B.Sc., Chimiste

Michel Poulin, B.Sc., Chimiste

Maxxam a mis en place des procédures qui protègent contre l’utilisation non autorisée de la signature électronique et emploie les «signataires» requis, conformément à
la section 5.10.2 de la norme ISO/CEI 17025:2005(E). Veuillez vous référer à la page des signatures de validation pour obtenir les détails des validations pour chaque
division.

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans I’autorisation écrite du laboratoire.
This certificate may not be reproduced, except in its entirety, without the written approval of the laboratory.

2016/10/27 09:53Page 12 de 13

889 Montée de Liesse, Ville St-Laurent, Québec, Canada H4T 1P5      Tel: (514) 448-9001      Fax: (514) 448-9199      Ligne sans frais : 1-877-4MAXXAM (462-9926)



Page 13 de 13



# DE DOSSIER MAXXAM: B677065
Reçu: 2016/11/03, 10:00

CERTIFICAT D'ANALYSES

Votre # de commande: 4510821153
Votre # du projet: BT-84377515

Date du rapport: 2016/11/04
# Rapport: R2212870

Version: 1 - Finale

Attention:Robin Poirier

HYDRO QUÉBEC
3320 F.X Tessier
Vaudreuil Dorion, QC
Canada

Votre # Bordereau: n-a

MSRD-BOGCAdresse du site:

Matrice: SOL
Nombre d'échantillons reçus: 6

Référence PrimaireMéthode de laboratoire
Date
Analysé

Date de l'
extractionQuantitéAnalyses

MA.400–HYD. 1.1 R3 mSTL SOP-001722016/11/032016/11/036Hydrocarbures pétroliers (C10-C50)*

MA200–Mét 1.2 R5 mSTL SOP-000062016/11/032016/11/036Métaux extractibles totaux par ICP*

MA400-HAP 1.1 R5 mSTL SOP-001782016/11/032016/11/036Hydrocarbures aromatiques polycycliques*

Les laboratoires Maxxam sont accrédités ISO/IEC 17025:2005. Sauf indication contraire, les méthodes d’analyses utilisées par Maxxam s’inspirent des
méthodes de référence d’organismes provinciaux, fédéraux et américains, tel que le CCME, le MDDELCC, l’EPA et l’APHA.

Toutes les analyses présentées ont été réalisées conformément aux procédures et aux pratiques relatives à la méthodologie, à l’assurance qualité et au
contrôle de la qualité généralement appliquées par les employés de Maxxam (sauf s’il en a été convenu autrement par écrit entre le client et Maxxam).
Toutes les données de laboratoire rencontrent les contrôles statistiques et respectent tous les critères du CQ et les critères de performance des méthodes,
sauf s’il en a été signalé autrement. Tous les blancs de méthode sont rapportés, toutefois, les données des échantillons correspondants ne sont pas
corrigées pour la valeur du blanc, sauf indication contraire.

Les responsabilités de Maxxam sont restreintes au coût réel de l’analyse, sauf s’il en a été convenu autrement par écrit. Il n’existe aucune autre garantie,
explicite ou implicite. Le client a fait appel à Maxxam pour l’analyse de ses échantillons conformément aux méthodes de référence mentionnées dans ce
rapport. L’interprétation et l’utilisation des résultats sont sous l’entière responsabilité du client et ne font pas partie des services offerts par Maxxam, sauf
si convenu autrement par écrit.

Les résultats des échantillons solides, sauf les biotes, sont rapportés en fonction de la masse sèche, sauf indication contraire. Les analyses organiques ne
sont pas corrigées en fonction de la récupération, sauf pour les méthodes de dilution isotopique.
Les résultats s’appliquent seulement aux échantillons analysés.
Le présent rapport ne doit pas être reproduit, sinon dans son intégralité, sans le consentement écrit du laboratoire.

Remarques:

Lorsque la méthode de référence comprend un suffixe « m », cela signifie que la méthode d’analyse du laboratoire contient des modifications validées et appliquées afin
d’améliorer la performance de la méthode de référence.

Notez: Les données brutes sont utilisées pour le calcul du RPD (% d'écart relatif). L'arrondissement des résultats finaux peut expliquer la variation apparente.

* Maxxam détient l’accréditation pour cette analyse selon le programme du MDDELCC.
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# DE DOSSIER MAXXAM: B677065
Reçu: 2016/11/03, 10:00

CERTIFICAT D'ANALYSES

Votre # de commande: 4510821153
Votre # du projet: BT-84377515

Date du rapport: 2016/11/04
# Rapport: R2212870

Version: 1 - Finale

Attention:Robin Poirier

HYDRO QUÉBEC
3320 F.X Tessier
Vaudreuil Dorion, QC
Canada

Votre # Bordereau: n-a

MSRD-BOGCAdresse du site:

clé de cryptage

Veuillez adresser toute question concernant ce certificat d'analyse à votre chargé(e) de projets
Karima Dlimi, B.Sc., chimiste, Chargée de projets 
Courriel: KDlimi@maxxam.ca
Téléphone (514)448-9001 Ext:6270
==================================================================== 
Maxxam a mis en place des procédures qui protègent contre l’utilisation non autorisée de la signature électronique et emploie les «signataires» requis, conformément à la 
section 5.10.2 de la norme ISO/CEI 17025:2005(E). Veuillez vous référer à la page des signatures de validation pour obtenir les détails des validations pour chaque division. 
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Dossier Maxxam: B677065
Date du rapport: 2016/11/04

HYDRO QUÉBEC
Votre # du projet: BT-84377515

MSRD-BOGCAdresse du site:

Votre # de commande: 4510821153
Initiales du préleveur: RP

HAP PAR GCMS (SOL)

N/A = Non Applicable

Lot CQ = Lot contrôle qualité

LDR = Limite de détection rapportée

1687097N/A788078808482---%D8-Acenaphthylene

1687097N/A828486848686---%D14-Terphenyl

1687097N/A828884848686---%D12-Benzo(a)pyrène

1687097N/A747878747880---%D10-Anthracène

Récupération des Surrogates (%)
16870970.1<0.1<0.1<0.1<0.1<0.1<0.11010.1mg/kg2,3,5-Triméthylnaphtalène

16870970.1<0.1<0.1<0.1<0.1<0.1<0.11010.1mg/kg1,3-Diméthylnaphtalène

16870970.1<0.1<0.1<0.1<0.1<0.1<0.11010.1mg/kg1-Méthylnaphtalène

16870970.1<0.1<0.1<0.1<0.1<0.1<0.11010.1mg/kg2-Méthylnaphtalène

16870970.10.60.10.41.21.8<0.1100100.1mg/kgPyrène

16870970.10.60.10.41.21.8<0.15050.1mg/kgPhénanthrène

16870970.1<0.1<0.1<0.1<0.1<0.1<0.15050.1mg/kgNaphtalène

16870970.1<0.1<0.1<0.1<0.1<0.1<0.11010.1mg/kg3-Méthylcholanthrène

16870970.10.2<0.10.10.30.5<0.11010.1mg/kgIndéno(1,2,3-cd)pyrène

16870970.1<0.1<0.1<0.10.10.2<0.1100100.1mg/kgFluorène

16870970.10.80.20.41.42.3<0.1100100.1mg/kgFluoranthène

16870970.1<0.1<0.1<0.1<0.1<0.1<0.11010.1mg/kg7,12-Diméthylbenzanthracène

16870970.1<0.1<0.1<0.1<0.1<0.1<0.11010.1mg/kgDibenzo(a,l)pyrène

16870970.1<0.1<0.1<0.1<0.1<0.1<0.11010.1mg/kgDibenzo(a,h)pyrène

16870970.1<0.1<0.1<0.1<0.1<0.1<0.11010.1mg/kgDibenzo(a,i)pyrène

16870970.1<0.1<0.1<0.1<0.10.1<0.11010.1mg/kgDibenzo(a,h)anthracène

16870970.10.4<0.10.20.71.0<0.11010.1mg/kgChrysène

16870970.10.2<0.10.10.30.5<0.11010.1mg/kgBenzo(ghi)pérylène

16870970.1<0.1<0.1<0.10.10.2<0.11010.1mg/kgBenzo(c)phénanthrène

16870970.10.1<0.1<0.10.30.4<0.11010.1mg/kgBenzo(k)fluoranthène

16870970.10.2<0.1<0.10.30.4<0.11010.1mg/kgBenzo(j)fluoranthène

16870970.10.3<0.10.10.50.7<0.11010.1mg/kgBenzo(b)fluoranthène

16870970.10.3<0.10.20.50.8<0.11010.1mg/kgBenzo(a)pyrène

16870970.10.4<0.10.20.71.1<0.11010.1mg/kgBenzo(a)anthracène

16870970.10.2<0.1<0.10.30.5<0.1100100.1mg/kgAnthracène

16870970.1<0.1<0.1<0.1<0.1<0.1<0.1100100.1mg/kgAcénaphtylène

16870970.1<0.1<0.1<0.1<0.10.2<0.1100100.1mg/kgAcénaphtène

HAP
N/AN/A161013161913---%% HUMIDITÉ

Lot CQLDR5C5B5A4B4A3ACBAUnités
n-an-an-an-an-an-a# Bordereau

2016/11/032016/11/032016/11/032016/11/032016/11/032016/11/03Date d'échantillonnage
DF9722DF9721DF9720DF9719DF9718DF9717ID Maxxam

2016/11/04 00:10

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans I’autorisation écrite du laboratoire.
This certificate may not be reproduced, except in its entirety, without the written approval of the laboratory.
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Dossier Maxxam: B677065
Date du rapport: 2016/11/04

HYDRO QUÉBEC
Votre # du projet: BT-84377515

MSRD-BOGCAdresse du site:

Votre # de commande: 4510821153
Initiales du préleveur: RP

HAP PAR GCMS (SOL)

N/A = Non Applicable

Lot CQ = Lot contrôle qualité

LDR = Limite de détection rapportée

1687097N/A788280828484---%D8-Naphtalène

Lot CQLDR5C5B5A4B4A3ACBAUnités
n-an-an-an-an-an-a# Bordereau

2016/11/032016/11/032016/11/032016/11/032016/11/032016/11/03Date d'échantillonnage
DF9722DF9721DF9720DF9719DF9718DF9717ID Maxxam

2016/11/04 00:10

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans I’autorisation écrite du laboratoire.
This certificate may not be reproduced, except in its entirety, without the written approval of the laboratory.
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Dossier Maxxam: B677065
Date du rapport: 2016/11/04

HYDRO QUÉBEC
Votre # du projet: BT-84377515

MSRD-BOGCAdresse du site:

Votre # de commande: 4510821153
Initiales du préleveur: RP

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL)

N/A = Non Applicable

Lot CQ = Lot contrôle qualité

LDR = Limite de détection rapportée

1687096N/A91---%1-Chlorooctadécane

Récupération des Surrogates (%)
1687096100<1003500700300mg/kgHydrocarbures pétroliers (C10-C50)

HYDROCARBURES PÉTROLIERS
N/AN/A16---%% HUMIDITÉ

Lot CQLDR5CCBAUnités
n-a# Bordereau

2016/11/03Date d'échantillonnage
DF9722ID Maxxam

N/A = Non Applicable

Lot CQ = Lot contrôle qualité

LDR = Limite de détection rapportée

1687096N/A9396939296---%1-Chlorooctadécane

Récupération des Surrogates (%)
1687096100<100<100<100<100<1003500700300mg/kgHydrocarbures pétroliers (C10-C50)

HYDROCARBURES PÉTROLIERS
N/AN/A1013161913---%% HUMIDITÉ

Lot CQLDR5B5A4B4A3ACBAUnités
n-an-an-an-an-a# Bordereau

2016/11/032016/11/032016/11/032016/11/032016/11/03Date d'échantillonnage
DF9721DF9720DF9719DF9718DF9717ID Maxxam

2016/11/04 00:10

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans I’autorisation écrite du laboratoire.
This certificate may not be reproduced, except in its entirety, without the written approval of the laboratory.
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Dossier Maxxam: B677065
Date du rapport: 2016/11/04

HYDRO QUÉBEC
Votre # du projet: BT-84377515

MSRD-BOGCAdresse du site:

Votre # de commande: 4510821153
Initiales du préleveur: RP

MÉTAUX EXTRACTIBLES TOTAUX (SOL)

N/A = Non Applicable

Lot CQ = Lot contrôle qualité

LDR = Limite de détection rapportée

168714210848694130471500500140mg/kgZinc (Zn)

1687142557659311016100050050mg/kgPlomb (Pb)

16871421201819241850010050mg/kgNickel (Ni)

16871421<1<111<140102mg/kgMolybdène (Mo)

16871422400320320360370220010001000mg/kgManganèse (Mn)

16871424<4<4<4<4<4300505mg/kgEtain (Sn)

16871422242426312050010050mg/kgCuivre (Cu)

16871422877883005025mg/kgCobalt (Co)

168714222217182124800250100mg/kgChrome (Cr)

16871420.5<0.5<0.5<0.5<0.5<0.52051.5mg/kgCadmium (Cd)

16871425877899120692000500340mg/kgBaryum (Ba)

16871425<5<569<550306mg/kgArsenic (As)

16871420.5<0.5<0.5<0.5<0.5<0.540202mg/kgArgent (Ag)

MÉTAUX
N/AN/A1013161913---%% HUMIDITÉ

Lot CQLDR5B5A4B4A3ACBAUnités
n-an-an-an-an-a# Bordereau

2016/11/032016/11/032016/11/032016/11/032016/11/03Date d'échantillonnage
DF9721DF9720DF9719DF9718DF9717ID Maxxam

2016/11/04 00:10

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans I’autorisation écrite du laboratoire.
This certificate may not be reproduced, except in its entirety, without the written approval of the laboratory.
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Dossier Maxxam: B677065
Date du rapport: 2016/11/04

HYDRO QUÉBEC
Votre # du projet: BT-84377515

MSRD-BOGCAdresse du site:

Votre # de commande: 4510821153
Initiales du préleveur: RP

MÉTAUX EXTRACTIBLES TOTAUX (SOL)

N/A = Non Applicable

Lot CQ = Lot contrôle qualité

LDR = Limite de détection rapportée

168714210711500500140mg/kgZinc (Zn)

16871425160100050050mg/kgPlomb (Pb)

168714211950010050mg/kgNickel (Ni)

16871421<140102mg/kgMolybdène (Mo)

16871422320220010001000mg/kgManganèse (Mn)

16871424<4300505mg/kgEtain (Sn)

168714222350010050mg/kgCuivre (Cu)

1687142273005025mg/kgCobalt (Co)

1687142217800250100mg/kgChrome (Cr)

16871420.5<0.52051.5mg/kgCadmium (Cd)

16871425952000500340mg/kgBaryum (Ba)

16871425<550306mg/kgArsenic (As)

16871420.5<0.540202mg/kgArgent (Ag)

MÉTAUX
N/AN/A16---%% HUMIDITÉ

Lot CQLDR5CCBAUnités
n-a# Bordereau

2016/11/03Date d'échantillonnage
DF9722ID Maxxam

2016/11/04 00:10

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans I’autorisation écrite du laboratoire.
This certificate may not be reproduced, except in its entirety, without the written approval of the laboratory.

Page 7 de 13

889 Montée de Liesse, Ville St-Laurent, Québec, Canada H4T 1P5      Tel: (514) 448-9001      Fax: (514) 448-9199      Ligne sans frais : 1-877-4MAXXAM (462-9926)



Dossier Maxxam: B677065
Date du rapport: 2016/11/04

HYDRO QUÉBEC
Votre # du projet: BT-84377515

MSRD-BOGCAdresse du site:

Votre # de commande: 4510821153
Initiales du préleveur: RP

REMARQUES GÉNÉRALES
Tous les résultats sont calculés sur une base sèche excepté lorsque non-applicable.

État des échantillons à l'arrivée: BON

A,B,C: Les critères des sols proviennent de l'Annexe 2 du « Guide d'intervention-Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés.
MDDELCC, 2016. » et intitulé « Grille des critères génériques pour les sols ». Pour les analyses de métaux (et métalloides) dans les sols, le critère A
désigne la  « Teneur de fond Secteur Basses-Terres du Saint-Laurent ».

Les critères A et B pour l'eau souterraine proviennent de l'annexe 7 intitulé « Grille des critères de qualité des eaux souterraines » du guide
d'intervention mentionné plus haut. A=Eau de consommation; B=Résurgence dans l'eau de surface

Ces références ne sont rapportées qu'à titre indicatif et ne doivent être interprétées dans aucun autre contexte.

- = Ce composé ne fait pas partie de la réglementation.

Veuillez noter que les résultats n'ont été corrigés ni pour la récupération des échantillons de contrôle qualité (blanc fortifié et blanc de méthode), ni
pour les surrogates.

HAP PAR GCMS (SOL)

Veuillez noter que les résultats n'ont pas été corrigés pour la récupération des échantillons de contrôle de qualité (blanc fortifié et surrogates).
Veuillez noter que les résultats n'ont pas été corrigés pour le blanc de méthode.

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL)

Veuillez noter que les résultats n'ont pas été corrigés ni pour la récupération des échantillons de contrôle qualité, ni pour le blanc de méthode.
MÉTAUX EXTRACTIBLES TOTAUX (SOL)

Les résultats ne se rapportent qu’aux échantillons soumis pour analyse
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Dossier Maxxam: B677065
Date du rapport: 2016/11/04

HYDRO QUÉBEC
Votre # du projet: BT-84377515

MSRD-BOGCAdresse du site:

Votre # de commande: 4510821153
Initiales du préleveur: RP

RAPPORT ASSURANCE QUALITÉ

Unités RécValeurDate AnalyséGroupeType CQInit
Lot

AQ/CQ

%892016/11/031-ChlorooctadécaneBlanc fortifiéCG21687096
%862016/11/03Hydrocarbures pétroliers (C10-C50)
%892016/11/031-ChlorooctadécaneBlanc de méthodeCG21687096

mg/kg<1002016/11/03Hydrocarbures pétroliers (C10-C50)
%822016/11/03D10-AnthracèneBlanc fortifiéCB51687097
%942016/11/03D12-Benzo(a)pyrène
%902016/11/03D14-Terphenyl
%862016/11/03D8-Acenaphthylene
%862016/11/03D8-Naphtalène
%962016/11/03Acénaphtène
%952016/11/03Acénaphtylène
%892016/11/03Anthracène
%1022016/11/03Benzo(a)anthracène
%942016/11/03Benzo(a)pyrène
%902016/11/03Benzo(b)fluoranthène
%982016/11/03Benzo(j)fluoranthène
%1072016/11/03Benzo(k)fluoranthène
%1022016/11/03Benzo(c)phénanthrène
%1022016/11/03Benzo(ghi)pérylène
%982016/11/03Chrysène
%1022016/11/03Dibenzo(a,h)anthracène
%982016/11/03Dibenzo(a,i)pyrène
%1002016/11/03Dibenzo(a,h)pyrène
%1102016/11/03Dibenzo(a,l)pyrène
%942016/11/037,12-Diméthylbenzanthracène
%912016/11/03Fluoranthène
%972016/11/03Fluorène
%1022016/11/03Indéno(1,2,3-cd)pyrène
%1082016/11/033-Méthylcholanthrène
%932016/11/03Naphtalène
%872016/11/03Phénanthrène
%952016/11/03Pyrène
%1042016/11/032-Méthylnaphtalène
%832016/11/031-Méthylnaphtalène
%1012016/11/031,3-Diméthylnaphtalène
%932016/11/032,3,5-Triméthylnaphtalène
%762016/11/03D10-AnthracèneBlanc de méthodeCB51687097
%862016/11/03D12-Benzo(a)pyrène
%822016/11/03D14-Terphenyl
%802016/11/03D8-Acenaphthylene
%802016/11/03D8-Naphtalène

mg/kg<0.12016/11/03Acénaphtène
mg/kg<0.12016/11/03Acénaphtylène
mg/kg<0.12016/11/03Anthracène
mg/kg<0.12016/11/03Benzo(a)anthracène
mg/kg<0.12016/11/03Benzo(a)pyrène
mg/kg<0.12016/11/03Benzo(b)fluoranthène
mg/kg<0.12016/11/03Benzo(j)fluoranthène
mg/kg<0.12016/11/03Benzo(k)fluoranthène
mg/kg<0.12016/11/03Benzo(c)phénanthrène

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans I’autorisation écrite du laboratoire.
This certificate may not be reproduced, except in its entirety, without the written approval of the laboratory.
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Dossier Maxxam: B677065
Date du rapport: 2016/11/04

HYDRO QUÉBEC
Votre # du projet: BT-84377515

MSRD-BOGCAdresse du site:

Votre # de commande: 4510821153
Initiales du préleveur: RP

RAPPORT ASSURANCE QUALITÉ (SUITE)

Unités RécValeurDate AnalyséGroupeType CQInit
Lot

AQ/CQ

mg/kg<0.12016/11/03Benzo(ghi)pérylène
mg/kg<0.12016/11/03Chrysène
mg/kg<0.12016/11/03Dibenzo(a,h)anthracène
mg/kg<0.12016/11/03Dibenzo(a,i)pyrène
mg/kg<0.12016/11/03Dibenzo(a,h)pyrène
mg/kg<0.12016/11/03Dibenzo(a,l)pyrène
mg/kg<0.12016/11/037,12-Diméthylbenzanthracène
mg/kg<0.12016/11/03Fluoranthène
mg/kg<0.12016/11/03Fluorène
mg/kg<0.12016/11/03Indéno(1,2,3-cd)pyrène
mg/kg<0.12016/11/033-Méthylcholanthrène
mg/kg<0.12016/11/03Naphtalène
mg/kg<0.12016/11/03Phénanthrène
mg/kg<0.12016/11/03Pyrène
mg/kg<0.12016/11/032-Méthylnaphtalène
mg/kg<0.12016/11/031-Méthylnaphtalène
mg/kg<0.12016/11/031,3-Diméthylnaphtalène
mg/kg<0.12016/11/032,3,5-Triméthylnaphtalène

%972016/11/03Argent (Ag)Blanc fortifiéMCA1687142
%932016/11/03Arsenic (As)
%982016/11/03Baryum (Ba)
%952016/11/03Cadmium (Cd)
%922016/11/03Chrome (Cr)
%952016/11/03Cobalt (Co)
%932016/11/03Cuivre (Cu)
%1022016/11/03Etain (Sn)
%952016/11/03Manganèse (Mn)
%1002016/11/03Molybdène (Mo)
%902016/11/03Nickel (Ni)
%982016/11/03Plomb (Pb)
%942016/11/03Zinc (Zn)

mg/kg<0.52016/11/03Argent (Ag)Blanc de méthodeMCA1687142
mg/kg<52016/11/03Arsenic (As)
mg/kg<52016/11/03Baryum (Ba)
mg/kg<0.52016/11/03Cadmium (Cd)
mg/kg<22016/11/03Chrome (Cr)
mg/kg<22016/11/03Cobalt (Co)
mg/kg<22016/11/03Cuivre (Cu)
mg/kg<42016/11/03Etain (Sn)
mg/kg<22016/11/03Manganèse (Mn)
mg/kg<12016/11/03Molybdène (Mo)
mg/kg<12016/11/03Nickel (Ni)
mg/kg<52016/11/03Plomb (Pb)

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans I’autorisation écrite du laboratoire.
This certificate may not be reproduced, except in its entirety, without the written approval of the laboratory.
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Dossier Maxxam: B677065
Date du rapport: 2016/11/04

HYDRO QUÉBEC
Votre # du projet: BT-84377515

MSRD-BOGCAdresse du site:

Votre # de commande: 4510821153
Initiales du préleveur: RP

RAPPORT ASSURANCE QUALITÉ (SUITE)

Unités RécValeurDate AnalyséGroupeType CQInit
Lot

AQ/CQ

mg/kg<102016/11/03Zinc (Zn)

Réc = Récupération

Surrogate: Composé se comportant de façon similaire aux composés analysés et ajouté à l’échantillon avant l’analyse. Sert à évaluer la qualité de
l’extraction.

Blanc de méthode:  Une partie aliquote de matrice pure soumise au même processus analytique que les échantillons, du prétraitement au dosage. Sert à
évaluer toutes contaminations du laboratoire.

Blanc fortifié: Un blanc, d’une matrice exempte de contaminants, auquel a été ajouté une quantité connue d'analyte provenant généralement d'une
deuxième source. Utilisé pour évaluer la précision de la méthode.

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans I’autorisation écrite du laboratoire.
This certificate may not be reproduced, except in its entirety, without the written approval of the laboratory.
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Dossier Maxxam: B677065
Date du rapport: 2016/11/04

HYDRO QUÉBEC
Votre # du projet: BT-84377515

MSRD-BOGCAdresse du site:

Votre # de commande: 4510821153
Initiales du préleveur: RP

PAGE DES SIGNATURES DE VALIDATION

Les résultats analytiques ainsi que  les données de contrôle-qualité contenus dans ce rapport furent vérifiés et validés par les personnes suivantes:

Caroline Bougie, B.Sc. Chimiste

Maria Chrifi Alaoui, B.Sc., Chimiste

Noureddine Chafiaai, B.Sc., Chimiste

Maxxam a mis en place des procédures qui protègent contre l’utilisation non autorisée de la signature électronique et emploie les «signataires» requis, conformément à
la section 5.10.2 de la norme ISO/CEI 17025:2005(E). Veuillez vous référer à la page des signatures de validation pour obtenir les détails des validations pour chaque
division.

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans I’autorisation écrite du laboratoire.
This certificate may not be reproduced, except in its entirety, without the written approval of the laboratory.
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1200, boul. Saint-Martin O.
bureau 400

Laval, Québec
H7S 2E4

514-281-5151

Englobe Corp.

Englobe
(2017-11-01)

TF-01-17
CF-2

2,71-3,27
CF-6

5,10-5,63
HP C10-C50 -

HAP -

MÉTAUX

Englobe
(2017-10-27)

TF-02-17
CF-1

2,05-2,66
CF-6

5,62-6,13
HP C10-C50

HAP
MÉTAUX

Englobe
(2017-10-26)

TF-05-17
CF-1

4,66-5,27
CF-2

5,98-6,59
HP C10-C50 -

HAP -

MÉTAUX

Englobe
(2017-11-12)

TF-NN-AA
CF-1

0,00-0,61
HP C10-C50

HAP
MÉTAUX

LÉGENDE (RÉSULTATS D'ANALYSES SOLS)  :



1200, boul. Saint-Martin O.
bureau 400

Laval, Québec
H7S 2E4

514-281-5151

Englobe Corp.

Englobe
(2017-11-12)

TF-NN-AA
CF-1

0,00-0,61
HP C10-C50

HAP
MÉTAUX

LÉGENDE (RÉSULTATS D'ANALYSES SOLS)  :

Englobe
(2017-10-23)

TF-06-17
CF-1

2,43-3,04
CF-5

5,20-5,68
HP C10-C50

HAP
MÉTAUX

Englobe
(2017-10-25)

TF-07-17
CF-1

1,91-2,52
CF-4

4,02-4,63
HP C10-C50 -

HAP -

MÉTAUX

Englobe
(2017-10-26)

TF-10-17
CF-1

1,46-2,07
CF-6

4,81-5,42
HP C10-C50 -

HAP -

MÉTAUX

Englobe
(2017-11-01)

TF-12-17
CF-2

7,24-7,85
HP C10-C50

HAP
MÉTAUX



1200, boul. Saint-Martin O.
bureau 400

Laval, Québec
H7S 2E4

514-281-5151

Englobe Corp.

Englobe
(2017-11-12)

TF-NN-AA
CF-1

0,00-0,61
HP C10-C50

HAP
MÉTAUX

LÉGENDE (RÉSULTATS D'ANALYSES SOLS)  :

Englobe
(2017-10-31)

TF-13-17
CF-2

2,65-3,26
CF-5

4,48-5,09
HP C10-C50

HAP
MÉTAUX

Englobe
(2017-11-07)

TF-17-17
CF-1

6,81-6,97
HP C10-C50 -

HAP -

MÉTAUX

Englobe
(2017-11-02)

TF-14-17
CF-1

2,24-2,85
CF-6

5,29-5,90
HP C10-C50 -

HAP -

MÉTAUX



1200, boul. Saint-Martin O.
bureau 400

Laval, Québec
H7S 2E4

514-281-5151

Englobe Corp.

Englobe
(2017-11-12)

TF-NN-AA
CF-1

0,00-0,61
HP C10-C50

HAP
MÉTAUX

LÉGENDE (RÉSULTATS D'ANALYSES SOLS)  :

Englobe
(2017-11-06)

TF-18-17
CF-2

2,57-3,18
CF-4

3,79-4,40
CF-7

5,62-6,23
HP C10-C50

HAP
MÉTAUX

Englobe
(2017-11-08)

TF-22-17
CF-1

2,35-2,96
CF-4

4,31-4,92
HP C10-C50

HAP
MÉTAUX



Document d'information destiné aux publics concernés par le projet. Pour tout autre usage, communiquer avec : Géomatique, Hydro-Québec Innovation, équipement et services partagés.

Centre
d'hébergement

Laurendeau

Rivière des Prairies Barrage
Simon-Sicard

Résidence
étudiante

Ignace Bourget

Paroisse La Visitation-
de-la-Bienheureuse-

Vierge-Marie

Ville de
Montréal

19

École
Sophie-Barat
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Mont-Saint-Louis Maison Saint-Joseph-

du-Sault-au-Récollet

CIUSSS
du Centre-Est-

de-l'Île-de-Montréal

École
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Sources :
Orthophoto, résolution 6 cm, © Communauté métropolitaine de Montréal, 2016
Adresses Québec, MERN Québec, 1 er avril 2017
Établissements d'enseignement, MEERS Québec, août 2016
Établissements et installations du réseau de la santé et des services sociaux,
MSSS Québec, octobre 2015
Données de projet, Hydro-Québec, juin 2018

Cartographie : Englobe
Fichier : 0003B_eec1_cm_058_stn_190404.mxd

Étude d’avant-projet
Mur de soutènement rive droite digue Simon-Sicard

(secteurs non prioritaires)

Stations d'échantillonnage
et plage de contamination

Avril 2019

Carte 1MTM, fuseau 8, NAD83 (SCRS)

0 35 70 mComposantes du projet

Secteur prioritaire

Mur de soutènement

Numéro
d'échantillon

Strate
(m) Guide Critère de qualité

des sédiments

0-0,25 B-C CEO-CEP

T-16-19

Numéro
d'échantillon

Strate
(m) Guide Critère de qualité

des sédiments

0-0,47 B-C > CEF

T-17-19

Numéro
d'échantillon

Strate
(m) Guide Critère de qualité

des sédiments

0-1,25 > C > CEF

T-29-19

Numéro
d'échantillon

Strate
(m) Guide Critère de qualité

des sédiments

0-0,66 > C > CEF

T-20-19

1

2 0,66-0,90 B-C > CEF

Numéro
d'échantillon

Strate
(m) Guide Critère de qualité

des sédiments

0-0,15 B-C CEO-CEP

T-19-19

1

2 0,15-0,40 > C > CEF

Numéro
d'échantillon

Strate
(m) Guide Critère de qualité

des sédiments

0-0,25 > C > CEF

T-21-19

Numéro
d'échantillon

Strate
(m) Guide Critère de qualité

des sédiments

0-0,15 B-C > CEF

T-22-19

1

2 0,15-0,48 A-B CEO-CEP

Numéro
d'échantillon

Strate
(m) Guide Critère de qualité

des sédiments

Pas de carotte

T-18-19

Numéro
d'échantillon

Strate
(m) Guide Critère de qualité

des sédiments

Pas de carotte

T-24-19

Numéro
d'échantillon

Strate
(m) Guide Critère de qualité

des sédiments

0-0,05

T-23-19

1

2 0,05-0,16 > C > CEF

0,16-0,26 B-C > CEF3

4 0,26-0,48 A-B CSE-CEO

Non analysé

Numéro
d'échantillon

Strate
(m) Guide Critère de qualité

des sédiments

0-0,48 B-C CEP-CEF

T-26-19

1

2 0,48-0,55 > C > CEF

Numéro
d'échantillon

Strate
(m) Guide Critère de qualité

des sédiments

0-0,84 > C > CEF

T-25-19

1

2 0,84-0,96 A-B CEO-CEP

Numéro
d'échantillon

Strate
(m) Guide Critère de qualité

des sédiments

0-0,18 > C CEP-CEF

T-27-19

1

2 0,18-0,55 A-B CEO-CEP

Numéro
d'échantillon

Strate
(m) Guide Critère de qualité

des sédiments

0-0,15 B-C CEO-CEP

T-28-19

1

2 0,15-0,95 B-C > CEF

Station d'échantillonnage

Identifiant de stationT-25-19



ENDROIT :

ÉCHELLE :

DATE :

PROJET :

TITRE :

CLIENT :

LÉGENDE

DOSSIER : DESSIN : RÉV. :

Mur de soutènement rive droite du barrage
Simon-Sicard
Barrage Simon-Sicard

Distribution de la contamination

2019-12-19

Hydro-Québec

666721-EG-L03 00D02

N

Référence :
- Fond de plan tiré du dessin intitulé Investigation 2019, Localisation des forages fourni
  par Hydro-Québec, Plans_Investigations2019.dwg 

Notes:
1-  Critères du Guide d'intervention -Protection des sols et réhabilitation des terrains
     contaminés du ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements
     climatiques (MELCC).
2- Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés.
3-  Critères pour l'évaluation de la qualité des sédiments au Québec et cadres :
     application, prévention, dragage et restauration.
4- Ce plan doit être lu avec le rapport qui l'accompagne.

Concentration inférieure au critère A1

Concentration dans la plage A-B1

Concentration dans la plage B-C1

Concentration dans la plage C1-RESC2

Concentration supérieure au RESC2

Inférieur à la Concentration d'Effets Occasionnels 3

Supérieure à la Concentration d'Effets Fréquents 3

Résultats analytiques des sédiments et sols

<  A

 A-B

B-C

C-RESC

> RESC

< CEO

> CEF

Forage fait sur l'eau
(SNC-Lavalin, 2019)

Forage fait sur terre
(SNC-Lavalin, 2019)

Puits d'exploration fait sur terre
(SNC-Lavalin, 2019)
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fcgGL

fa]E_EHDZEF[GL

hIIX]KÊ̂ J\J]F
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27 mai 2019 

1105 - 1239, boulevard Gouin Est, arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville            
ÉCOLE SOPHIE-BARAT                                              

   
   L’intérêt patrimonial 
du site de l’école Sophie-Barat repose sur ses 
valeurs d’usage, paysagère, historique, archi-
tecturale et sociale. 

Sa mission éducative, qui se perpétue depuis 
plus de 200 ans, est le dénominateur com-
mun de toutes ces valeurs. L’emplacement de 
l’école dans un paysage exceptionnel, entre le 
boulevard Gouin, tracé fondateur de l’arrondis-
sement, et la rivière des Prairies, en fait un des 
plus beaux campus de la CSDM. 

Le site de l’école, les vestiges de l’ancien 
Externat Sainte-Sophie et les différentes ailes 
de l’école sont des témoins du passé rural de 
l’arrondissement, du développement du Sault-
au-Récollet, de la présence à Montréal de la 
Communauté du Sacré-Coeur et de l’évolution 
de l’institution, de collège privé à école secon-
daire publique. 

L’architecture de qualité du bâtiment d’origine, 
conçu par l’architecte David Jerome Spence, 
et des différents agrandissements de l’école 
témoignent de l’évolution des infl uences stylis-
tiques adoptées pour les écoles montréalaises 
depuis la fi n du XIXe siècle : du néo-gothique 
au fonctionnalisme. 

L’école Sophie-Barat est une institution phare 
dans le quartier d’Ahuntsic. La mise en com-
mun des plateaux sportifs construits par la Ville 
de Montréal sur les terrains de l’école, qui sont 
ouverts aux résidents du quartier comme aux 
élèves de l’école, ainsi que le Parcours Gouin, 
qui traverse la partie riveraine du site, contri-
buent à ancrer l’école dans la communauté 
environnante. Le pavillon Saint-Joseph de la Congrégation de Sainte-Croix                             Photo : Brodeur ConsultantsDétail de l’aile est du corps principal de l’école Sophie-Barat        Source : Passerelles coopérative en patrimoine
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Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville
ÉNONCÉ DE L’INTÉRÊT PATRIMONIAL DE L’ÉCOLE SOPHIE-BARAT

Plan d’urbanisme :  
- Bâtiment d’intérêt patrimonial et architectural, Grande propriété à caractère institutionnel
- Situé dans un site d’intérêt archéologique 
Loi sur les biens culturels : Situé dans le site patrimonial cité du Sault-au-Récollet
Répertoire canadien des lieux patrimoniaux : aucune

DÉSIGNATION PATRIMONIALE

Orthophoto - Site de l’école Sophie-Barat                                                                                                                                               Source : Google Maps

Rivière des Prairies
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Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville
ÉNONCÉ DE L’INTÉRÊT PATRIMONIAL DE L’ÉCOLE SOPHIE-BARAT

PLAN DE LA PROPRIÉTÉ

Rivière des Prairies

Plan de l’école Sophie-Barat indiquant les différents pavillons                                                              Source : Passerelles coopérative en patrimoineaps
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Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville
ÉNONCÉ DE L’INTÉRÊT PATRIMONIAL DE L’ÉCOLE SOPHIE-BARAT

1615 – Samuel de Champlain fait célébrer la première messe dans le futur secteur du Sault-au-Récollet

1625 – Noyade du Récollet Nicolas Viel et de son compagnon Ahuntsic

1663 – Les sulpiciens deviennent seigneurs de l’île de Montréal et concèdent les terres agricoles sur l’ensemble 
de l’île de Montréal. Ils se réservent un large domaine au nord de l’île.

1696 – Les sulpiciens bâtissent le fort Lorette et y déménagent leur mission d’évangélisation.

1736 – Fondation de la paroisse de la Visitation.

1738-39 – Premières constructions sur le site de l’actuelle école Sophie-Barat (maisons Bayard et Meilleur, ainsi 
que leurs dépendances, granges et étables).

1751 – Construction de l’église de la Visitation.

1855 – Les terriers comprenant l’actuel terrain de l’école sont vendus au curé Vinet, qui les offre à la Congréga-
tion des Dames du Sacré-Cœur, qui y construisent le premier convent et occupent la maison Meilleur comme 
externat.

1864 - Agrandissement de l’Externat par l’ajout d’une aile à l’est de l’ancienne maison Meilleur. L’aile ouest est 
ajoutée ultérieurement.

1912-13 – Agrandissement de la première maison de la congrégation par l’ajout de l’aile est.

1928 – Construction du barrage hydroélectrique sur la rivière des Prairies.

1929 – Incendie du couvent.

1938 – Reconstruction du corps central du couvent.

1964 – Construction d’une nouvelle aile.

1970-71 – Vente de la propriété à la CECM et démolition de la maison Bayard.

1984 – Construction du complexe sportif.

1998 – Incendie de l’ancien externat Sainte-Sophie.

2008 – Restauration de l’enveloppe de la chaufferie. 

CHRONOLOGIE DES ÉVÉNEMENTS MARQUANTS

Nicolas Viel et son compagnon Ahuntsic
Peinture de Georges Delfosse, 1924

Terres concédées du secteur (le site est encerclé en vert)
extrait du plan d’assurance-incendie de 1876. 
Louis-Wilfrid Sicotte, 1876.

Incendie du collège du Sacré-Coeur en 1929
Archives de la Commission scolaire de Montréal, 1929.
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Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville
ÉNONCÉ DE L’INTÉRÊT PATRIMONIAL DE L’ÉCOLE SOPHIE-BARAT

VALEUR D’USAGE ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES

La valeur d’usage de l’école Sophie-Barat repose sur son 
témoignage :

• de sa mission éducative, qui se perpétue depuis plus de 200 
ans, le dénominateur commun de toutes les valeurs;

• de son projet éducatif particulier, qui comprend des cours de 
jardinage et de nutrition, perpétuant une tradition du collège 
d’origine et de la Communauté du Sacré-Coeur;

• des ententes que l’école a conclues avec la Ville de Mon-
tréal pour le partage des plateaux sportifs de cette dernière;

• de la collaboration avec l’École des métiers de la construc-
tion, qui a permis aux  élèves de cette dernière d’expérimen-
ter ses techniques sur les bâtiments de l’école. 

• L’ensemble des bâtiments de l’école

• Les jardins éducatifs

• Le centre sportif de la Ville de Montréal

• Les interventions de l’École des métiers 
de la construction, en 2007-2008 sur le 
bâtiment d’origine

Centre sportif de la Ville de Montréal
Photo : Ville de Montréal

Élèves de l’école Sophie-Barat 
Source : http://sophie-barat.csdm.ca/ecole/

Bibliothèque de l’école Sophie-Barat
Photo : Passerelles coopérative en patrimoine

Intervention de l’école des métiers
Photo : Ville de Montréal
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Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville
ÉNONCÉ DE L’INTÉRÊT PATRIMONIAL DE L’ÉCOLE SOPHIE-BARAT

VALEUR PAYSAGÈRE ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES

La valeur paysagère de l’école Sophie-Barat repose sur :

• les qualités exceptionnelles du site, sur le boulevard Gouin, 
tracé fondateur et élément paysager important de l’arrondis-
sement;

• l’omniprésence de la rivière des Prairies ainsi que l’impor-
tante présence arborescente et végétale sur le site, qui en 
font un des campus les plus verdoyants des écoles de la 
CSDM; 

• la présence des ruines de l’ancien Externat Sainte-Sophie, 
qui contribue au romantisme de l’endroit;

• l’intérêt des aménagements paysagers, dont la facture est 
héritée des pratiques ancestrales des communautés reli-
gieuses en cette matière;

• le recul des bâtiments par rapport au boulevard Gouin qui, 
avec le muret d’enceinte en pierre, l’isole du quartier urbain 
environnant;

• la découverte qu’on peut faire de l’arrière de l’école par la 
déambulation  pittoresque qui se fait le long de la rivière, sur 
le Parcours Gouin et sur la piste cyclable;

• les vues depuis le terrain sur la rivière des Prairies et sa rive 
nord, qui se trouve à Laval.

• Le terrain de l’école, sis entre le boule-
vard Gouin et la rivière des Prairies

• Les arbres matures et les végétaux de la 
propriété

• Le secteur boisé situé à l’est du site, en 
bordure du boulevard Gouin

• Les ruines de l’ancien Externat Sainte-
Sophie

• Le muret d’enceinte longeant le boule-
vard Gouin et l’avenue Saint-Charles

• Les aménagements paysagers de la pro-
priété

• Les jardins alimentaires, ajourd’hui situés 
entre l’école et le centre sportif

 
• L’alignement des bâtiments, en retrait 

de plusieurs mètres du boulevard Gouin, 
créant une vaste cour avant aménagée 
en parterres

• La berge de la rivière des Prairies

• La piste cyclable du Parcours Gouin 

• Le sentier piéton qui longe la rive

• Les vues sur la rivière des Prairies et sur 
la rive nord

Le terrain verdoyant de l’école Sophie Barat
Photo : Passerelles coopérative en patrimoine

Les arbres sur la propriété de l’école
Photo : Passerelles coopérative en patrimoine

Vue sur la rive nord de la rivière des Prairies
Photo : Passerelles coopérative en patrimoine
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ÉNONCÉ DE L’INTÉRÊT PATRIMONIAL DE L’ÉCOLE SOPHIE-BARAT

VALEUR HISTORIQUE ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES

La valeur historique de l’école Sophie-Barat repose sur son 
témoignage :

• du passé agricole du secteur, qui était toujours en culture 
dans les années 1940;

• du Sault-au-Récollet ancien village et municipalité distincte, 
jusqu’en 1916;

• de la contribution des communautés religieuses à l’ensei-
gnement au Québec;

• de la Communauté des Sœurs du Sacré-Cœur, aristocra-
tique et bilingue;

• ddes constructions du premier couvent et de l’ancien Exter-
nat Sainte-Sophie et de leurs incendies en 1929 et 1998; 

• de l’évolution du collège privé en école publique, qui se lit 
dans le bâti (années 1960 et 1980);

• de l’aménagement d’origine du jardin de la Communauté du 
Sacré-Coeur qui incluait des plantes médicinales;

• de l’architecture, des aménagements paysagers et des sym-
boles typiques des institutions conventuelles;

• de la construction des différents bâtiments, de leurs maté-
riaux et techniques de construction témoins de ces diffé-
rentes époques

• de la présence autochtone ancestrale dans le Sault-au-Ré-
collet.

• Les vestiges d’une fondation de maison 
rurale sur le site

• la maison ancestrale (aujourd’hui chauf-
ferie) présente sur le site

• Les vestiges du cimetière de la Commu-
nauté du Sacré-Coeur

• Le corps central de l’ancien couvent, 
reconstruit en 1938 par Jerome David 
Spence

• Les agrandissements de 1964 et de 
1984

• Les aménagements du jardin de plantes 
médicinales d’origine

• Les aménagements paysagers typiques 
des institutions conventuelles

• La croix et les statues situées sur la 
façade et sur le terrain

• Les ruines de l’ancien Externat Sainte-
Sophie, vestiges de la maison Meilleur et 
de ses agrandissements

 
• La passerelle en bois, la structure de 

l’arche en béton et son parement de 
pierre

 
• le potentiel archéologique autochtone 

sur le site

Ruines de l’ancien Externat Sainte-Sophie
Photo : Passerelles coopérative en patrimoine

Passerelle reliant le corps principal et la chaufferie 
Source : Passerelles coopérative en patrimoine

L’ancien pavillon principal, incendié en 1929
Photo : Musée McCord
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ÉNONCÉ DE L’INTÉRÊT PATRIMONIAL DE L’ÉCOLE SOPHIE-BARAT

VALEUR ARCHITECTURALE ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES

La valeur architecturale de l’école Sophie-Barat  repose sur :

• la qualité de conception du bâtiment d’origine, conçu par 
David Jerome Spence, et de ses agrandissements ulté-
rieurs, témoignant de la transition du néo-gothique au fonc-
tionnalisme;

• l’usage de la pierre, de la brique et du bloc de béton qui 
s’harmonisent entre eux.

• Les bâtiments d’origine

• Les ruines de la maison Meilleur et de 
ses agrandissements, formant l’ancien 
Externat Sainte-Sophie, 

• La chaufferie restaurée et son imposante 
cheminée

• Le mur d’enceinte

• La passerelle en bois au-dessus de 
l’arche de béton et son parement de 
pierre

• L’agrandissement de 1964

Façade du corps principal
Photo : Passerelles coopérative en patrimoine

L’aile de 1964
Photo : Passerelles coopérative en patrimoine

Chaufferie
Photo : Passerelles coopérative en patrimoine

Mur d’enseinte sur le boulevard Gouin Est
Photo : Passerelles coopérative en patrimoine
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ÉNONCÉ DE L’INTÉRÊT PATRIMONIAL DE L’ÉCOLE SOPHIE-BARAT

VALEUR SOCIALE ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES

La valeur sociale de l’école Sophie-Barat repose sur :

• l’usage combiné du complexe sportif, construit par la Ville de 
Montréal, utilisé par les élèves et employés de l’école et par 
la communauté environnante;

• l’accès public à la propriété pour la population du quartier;

• l’environnement de qualité offert aux élèves et au public;

• la transmission de l’héritage des communautés religieuses 
(valeurs, enseignement, etc.);

• la présence de la Maison des jeunes dans l’école jusqu’à 
tout récemment. 

• Le gymnase et la piscine, construits par la 
Ville, utilisés par l’école et la communauté 
du quartier

• La chaufferie, ancienne maison qui a 
hébergé la Maison des jeunes d’Ahuntsic

• La piste cyclable et le chemin piétonnier 
en bordure de la rive, qui permet un 
accès public au terrain de l’école

Supports à vélos de la piste cyclable derrière l’école
Source : Passerelles coopérative en patrimoine

Entrée du centre sportif de la Ville de Montréal
Photo : Passerelles coopérative en patrimoine

La chaufferie lors de son usage par la Maison des jeunes
Source : Passerelles coopérative en patrimoine
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Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville            
ÉNONCÉ DE L’INTÉRÊT PATRIMONIAL DE L’ÉCOLE SOPHIE-BARAT

Brodeur, Mario et Gallant, Conrad. 2008. Externat Sainte-Sophie. 1105, boulevard Gouin Est, Montréal. Étude patrimoniale. Montréal : Commission scolaire de 
Montréal, 44 pages.

Passerelles, coopérative en patrimoine. 2018. Dossier documentaire. École Sophie-Barat. Dossier documentaire préalable à l’évaluation
d’intérêt patrimonial. 1239, boulevard Gouin Est. Montréal : Commission scolaire de Montréal, 95 pages.
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GROUPE DE TRAVAIL

Jean Laberge, architecte, Ville de Montréal, Division du patrimoine, DU, SUM

RÉDACTEUR

Cet énoncé répond à une demande faite par l’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville à la Division du patrimoine de la Direction de l’urbanisme pour l’évaluation de 
l’intérêt patrimonial de ce site en collaboration avec l’arrondissement. 

Il se base sur la consultation d’une documentation sur le site, sur les expertises et expériences des participants au groupe de travail et sur une série d’observa-
tions et de constats découlant de la visite des lieux effectuée le 18 février 2019.

Les valeurs et les éléments caractéristiques qui les portent sont présentés dans ce document par ordre décroissant d’importance.

DÉMARCHE
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+�	
����	��	
�������
	��
������	
��)
������
�	
��
����8�	
�	�
K�����	�
	�
(7�7
�>��
�@%
���	�
�	�

5�������	��
��
>���
�	
��
Q������	
��	
�@��
�����	
������	��
;@	������
	��
�����
�	�
:���?���
	�

�	�
5�������	��
��	�
�����
�@��������	�	��
�@��
>���
���
:���?���
F�� ��
�	
C	�����
1(7$<�(#-�4/

������	��
�	�

������	���
h�
(#��/
��	
� ��	��	
	��
��=����	
A
�@	��	���	
>����>��	�
;�
� ��	��	

9���	�6��	��	����;��	��	
�	��	��/
���8�
�	
������
�	�
5�������	��
����
��
�������
��
;����	��

6	�)�Q������	�
	�
(#�(/
�	�
:���?���
�	�	����
���
����	�
h��	
	��
�������	
���
��
����������

=����@	�
(#<�
	�
������	
	�
(2���



���������� �����	
��

��������������	�
�
���	�����	
��
���������	
������	�
��
����	�

�������������	�������	�������������������	���������	� ��	!�������	�"��!��#$�"�%�	!��	�&�'��(��)*�+, -�-

./0123456713189:591;/4<

=.>4<

=?31@1A5B19C4<

D::236188/7/39
7?31@1A5B4<

D6:/88/4<

E1/?FG61984<

E5919?6/4<

E23019?6/4<

HC8103591234@56589:5B/4<

I�
���	��
�J����	�
�J�����	
����	��	
	���	
(#$�
	�
(#K(L

��������������	�
�����	
�	�
�	��	�
M	����	�

	�
����N�	
�	�
�������L
��	
����	��	
	�
�	�
��������	�
�	
M����������
�	
����	��)�
O�
M���
���	�
P

��	
������J�	���	
�����	
����
��
������������
�	
�J�����	
����������	�
Q	
��R��
S ���	�
T��������

�����
��	
�	�
��������
U��	� 
	�
I��	���
V����	L
W�����L
Q���%	�
	�
Q�������
��������	��
P
�J��	�����

��
��	�
�	
����	
��	
�J��
������
����	
��	
�����	
�	
����
���
X
P
��
������	�
Y
����
��
M�R��	
P
������

	��
��������	
�J��
�����	
���� 	��

S	
�J	��
��	
�	��
(#Z$
��	
�	
������	��
[ �����	
Q���	��
\(#--�(]�$̂
�	R���
�	�
��	��N�	�

�������	�
����
��
����������
�	
�J�����	
��

��������������	��
Q���	��
������	L
	���	
����	�L
�	

�	����	L
��
� ���	
	�
�	
���	�����	
��
��_��	����	�
\(#�-̂
���
	��
���̀����
	�
����	�
Q	�
�	�)
����	�

	�
����
�������
���%� ���	�
\I���%�	L
M��
��
'Vaaa	
��N��	
��
�����
��
'a'	
��N��	̂L
��N�	�

�����	�L
����
�����	�
�	
����
	�
�J����	
��
��_��	����	��
b��	�
�N�	��
P
��
��������	L
���������	
	���	

(#Z(
	�
(##-L
P
�J����N�	
��
� 	�	��
Q	
������	��
Q����
���������
\(#$��(]�-̂L
����
��
�	�����_�

�J���������	
����
�J ������	
�	
�J���
���������
�������
	�
������
�	
���
������
P
��
M��������
�	

������	���
�	
��
������
�����������	L
��������	
P
�J������	�	��
������	��
��
��	�
�	
����	
	�

M���������L
	���	
����	�L
�	
����
�J�	���	L
�	�
���	�����	�
�	�
���	��
�������)
�����
��	
�	�

����	��)
�	�
���	��
\��	
�J��
�����	
	����	
	�
����	
��̀����J ��̂�
c����
����
�J	�������	
�	

���������L
d�����c�	��%
d����
\(#]��(]$(̂L
�����	��
�	
��
�������	L
�̀���	
�N�
(](Z
��	
��e�	
	�

���
���������
��J��
���	
�J����	���	�
�������	�
	�
�	
����	�
�J��������	
�������	�
�J��	
�����	

M��	��	�
Q	
��������	
���	�	����
�	
�J�����	
��

��������������	�
	��
�e
	�
��̀	��	
�����	
P
�	�

������	�
V���	��
S �������
\(#�K�(]Z-̂L
���
�
M���
���
����	�������	
����	�	��
P
�J��	��	�
�	

���������L
	���	��	��
	�
(]-Z
��
������������
	�
�J���	�	�������
�	
��
����	��	
� ���	
��	
�J��
�	��

���̀����
�����	��
b�
(]$$L
��	
�	����	
��������	
	��
��̀����	
P
��
��	��N�	�

V	��
(]$�L
��
����������
��

��������������	�
	��
�	
����
	�
����
�����	��	�
O�
���̀	��	
�����
�	

�������	�
��
�	M
�	
�	�)
�����	�
	�
�J�̀���	�
��	
����	��	
M�R��	�
QJ��� ��	��	
U� �
O��	��
\(](-�

(]��̂
	��
� ����
����
������	�
�	�
������)
�����������
c���	�	��
�	��������
���
�	�

������	��L

O��	��
������	
��	
M�R��	
	�
��	��	
�	
�����	
���������
�	�
����	���
�J��M��	��	
������	
	�
�	
��%�	

�����������	�
Q	�
M�N� 	�
����������
�	�
�����
����
�̀����	�
	�
(]Z-L
�J���N�
�	�
�����
�	
(]K��

O��	��
���R���
�	�����
��
�����N�	
�����	���
�������	�
�	����	��	�L
������	��
�	�
���������� 	��

�	
��
��������	
f���	�d��	
\(]$(�(]$-̂L
�J���	
	��
��
V�	�)
��������	
�	

�����
�����	
\(]$�̂
	�

�J�����	
f���	�d��	��	�T�g�	
\(]K��(]K(̂�
QJ�����	
��

��������������	�
�
����
�	�
�	

����M��������
�	����
�J��������
�	
��
����	��	
M�R��	L
��
�	
�J	��
�	
�	�����	�	��
�	�
�����	M����
�	

(#KK
���
�	�
�����	M����
	�
�����
	�
(�Z$�

QJ�����	
��

��������������	�
	��
������	
	�
(�#$�
d	�
��̀	��
�����������)
��J	��	
�����	��
����

����	�	��
�������
��
�h�	
����	�
Q	
��	�
�	
����	
����M���	
�J��	
���	
�	
����	�����
�	����
(�#K�

Q	
���	
�����������
�	
�JI���	��V�����	����
��������������	�
L
���������
	�
(���
	�
��̀����J ��
����L

�����	��
�J�����	�

ijklmnojopq

r�������

r�������

r�������

I �������S����	�����	

(]��L
����	����
T����
b��


��������������	�

$Ks
-$J
(-��t

�#-s
-�J
$(�Kt

Q��
(
#$K
-#$

>26/4u2:6/3
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Annexe 4 Document photographique 
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PHOTO 1 — Vue vers l’est de la portion ouest mur de soutènement situé dans le secteur de l’école Sophie-Barat. 

 
PHOTO 2 — Vue vers le nord-est de la structure du quai qui sera aménagé sur la rive sud, située dans le 

secteur de l’éole Sophie-Barat (à l’emplacement du remblai d’enrochement, 
situé le long du mur de soutènement). 
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PHOTO 3 — Vue vers l’est de l’aménagement de la bande riveraine, à travers la replantation d’herbier 

aquatique le long de la rive située dans le secteur de l’école Sophie-Barat.  

 
PHOTO 4 — Vue vers l’est de la portion du mur de soutènement située dans la partie centrale du site 

à l’étude (secteur du parc Louis-Hébert). 
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PHOTO 5 — Vue vers l’est de la section du mur de soutènement située dans le secteur de la propriété 

des Frères de Saint-Gabriel (lot 2 495 539). 

 
PHOTO 6 — Vue vers l’ouest de la section du mur de soutènement (incluant le remblai d’enrochement) située dans 

le secteur de la résidence Berthiaume-Du Tremblay (secteur est du site à l’étude). 
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PHOTO 7 — Vue vers l’est de la section du mur de soutènement (incluant le remblai d’enrochement) située dans 

le secteur de la résidence Berthiaume-Du Tremblay (secteur est du site à l’étude). 

 
PHOTO 8 — Vue vers l’ouest de la section du mur de soutènement située dans le secteur nord de la résidence 

étudiante Ignace Bourget. 
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PHOTO 9 — Vue vers l’est de la section du mur de soutènement située dans le secteur des Sœurs de la Miséricorde 

(au nord du bâtiment situé au 12375 rue du Fort-Lorette). 

 
PHOTO 10 — Vue vers le sud des évents situés le long de la façade nord du bâtiment vacant dans le secteur 

des Sœurs de la Miséricorde (au 12375 rue du Fort-Lorette). 
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PHOTO 11 — Vue vers l’est du remblai d’enrochement situé le long de la partie nord de la section du mur 

de soutènement située dans le secteur des Sœurs de la Miséricorde. 

 
PHOTO 12 — Vue vers l’ouest de la section du mur de soutènement située à la limite nord de la propriété 

abritant l’Église de la Visitation (secteur est du site à l’étude). 
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PHOTO 13 — Vue vers l’ouest de l’édicule de ventilation du garage souterrain de la STM, situé dans la partie 

nord-est de la propriété de l’école Sophie-Barat. 

 
PHOTO 14 — Vue vers l’ouest du bâtiment annexe de la chaufferie de l’école Sophie-Barat, situé à l’extrémité 

est du bâtiment principal de l’école. 
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PHOTO 15 — Vue vers l’ouest du sentier pédestre ainsi que de la piste cyclable, situés à environ 40 m au sud 

du mur de soutènement dans le secteur de l’école Sophie-Barat. 

 
PHOTO 16 — Vue vers le sud-ouest de la façade nord du bâtiment principal de l’école Sophie-Barat. 
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PHOTO 17 — Vue vers l’est des bacs de récupération des matières résiduelles, entreposés à l’extérieur, le long 

de la façade ouest du bâtiment principal de l’école Sophie-Barat. 

 
PHOTO 18 — Vue de la génératrice de secours, alimentée au diésel, située au rez-de-chaussée du bâtiment du CHSLD 

Berthiaume-Du Tremblay dans une salle dédiée (1615-1635 boulevard Gouin Est). 
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PHOTO 19 — Vue des deux réservoirs hors sol de diésel (à double paroi), d’une capacité de 1 137 L chacun, situés au 

rez-de-chaussée du bâtiment du CHSLD Berthiaume-Du Tremblay, dans une salle dédiée. 

 
PHOTO 20 — Vue vers le sud des bacs de récupération des matières résiduelles entreposés, à l’extérieur, sur une 

surface asphaltée dans la portion nord-est du bâtiment du CHSLD Berthiaume-Du Tremblay. 
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Annexe 5 Fiches techniques 
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environnementales) 
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PRÉOCCUPATIONS ENVIRONNEMENTALES : DESCRIPTION ET 
PRÉCAUTIONS 

Dans le cadre d’une ÉES phase I réalisée selon la norme CSA Z768-01, plusieurs éléments 
nécessitent une attention spéciale en raison des préoccupations qu’ils suscitent auprès du 
public, soit les éléments suivants : 

► l’amiante ; 
► les BPC ; 
► le plomb ; 
► les halocarbures ; 
► la MIUF ; 
► les autres éléments (moisissures, mercure, silice cristalline, radon et vibrations). 

Il est important de noter que ces éléments relèvent principalement des bâtiments pouvant se 
trouver sur un site. Lorsque suspectés ou présents sur un site, ils ne causent pas 
nécessairement d’impact direct sur sa qualité dans la mesure où ils sont en bon état ou gérés 
adéquatement. Plus précisément, certains d’entre eux suscitent davantage de préoccupations 
pour la santé et la sécurité des occupants ou des travailleurs, et ce, dans des circonstances 
bien précises. À cet égard, au Québec, la Loi sur la santé et la sécurité au travail et le Code 
de sécurité sur les travaux de construction ont pour objet d’éliminer à la source les dangers 
pour la santé, la sécurité et l’intégrité physique des travailleurs. En outre, ils imposent à 
l’employeur l’obligation de prendre les mesures nécessaires pour prévenir les risques. 

Par ailleurs, dans le cadre d’une ÉES phase I, l’identification de milieux sensibles potentiels 
sur le site à l’étude, tels que les milieux hydriques et humides, est également réalisée. Bien 
que ceux-ci ne représentent pas un risque environnemental pouvant affecter la qualité 
environnementale d’un terrain (sol et eau souterraine), ils constituent néanmoins des 
préoccupations environnementales, particulièrement dans les contextes de projet de 
développement où certaines autorisations préalables peuvent s’avérer nécessaires. 

La présente annexe contient des fiches techniques se rapportant aux préoccupations 
précitées. Ces fiches décrivent le contexte général propre à ces dernières et elles énoncent 
certaines précautions et recommandations pouvant s’appliquer à chacune. Ces fiches sont 
présentées à titre informatif et elles ne doivent en aucun cas être considérées comme des 
avis légaux. 

Enfin, il est à noter qu’Englobe possède l’expertise technique requise afin de confirmer la 
présence ou l’absence de la plupart des principaux éléments mentionnés ci-dessus. En effet, 
les professionnels d’Englobe sont en mesure d’accompagner leurs clients dans la réalisation 
de travaux impliquant ces éléments, notamment en préparant des devis techniques relatifs à 
l’enlèvement ou à la gestion de ces derniers et en effectuant la surveillance environnementale 
de ces travaux. 



ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE SITE PHASE I 
MUR DE SOUTÈNEMENT EN AMONT DU BARRAGE SIMON-SICARD 
PROPRIÉTÉS SITUÉES LE LONG DE LA RIVE SUD DE LA RIVIÈRE-DES-PRAIRIES, ENTRE LES AVENUES SAINT-CHARLES ET PAPINEAU, MONTRÉAL (QUÉBEC) – OCTOBRE 2020 
RAPPORT FINAL 

A5–2 045-P-0018897-0-15-230-SG-R-0100-00 
 

 

FICHE TECHNIQUE N° 1 – 
L’AMIANTE 

 

 
 

Contexte : L’amiante est le nom générique désignant plusieurs types de minéraux fibreux 
provenant de certaines formations rocheuses. Présentant des propriétés mécaniques et 
ignifuges intéressantes, les fibres d’amiante ont abondamment été utilisées, et ce, 
notamment dans les matériaux de construction. Son utilisation a diminué depuis la fin des 
années 1970 et le début des années 1980. De façon générale, les principaux MSCA pouvant 
être observés dans un bâtiment sont les matériaux cimentaires (plâtres et crépis sur les 
plafonds et les murs), les matériaux giclés (flocage), la vermiculite (isolant du bâtiment), les 
isolants thermiques de tuyauterie (recouvrement de tuyauterie), les tuiles commerciales de 
vinyle et le linoléum (plancher), les tuiles acoustiques (plafond) et les panneaux rigides de 
type « ciment-amiante ». Selon le Code de sécurité pour les travaux de construction, tout 
matériau ayant une concentration en amiante d’au moins 0,1 % est considéré comme un 
matériau contenant de l’amiante. 

L’amiante ne porte préjudice à la santé que lorsque des fibres sont présentes ou libérées 
dans l’air ambiant et respirées par les occupants. Cette libération de fibres dans l’air ambiant 
peut être attribuable à un état effrité ou dégradé du matériau ou à la réalisation de travaux qui 
impliquent leur manipulation (c.-à-d. découpage, ponçage, enlèvement, etc.). Par 
conséquent, au Québec, nul n’est tenu de procéder à l’enlèvement des matériaux d’amiante 
présents dans un bâtiment dans la mesure où ces matériaux ne représentent pas un risque 
immédiat pour la santé des occupants en raison d’une exposition directe aux fibres d’amiante 
(matériaux endommagés) ou lorsque des fibres d’amiante sont présentes dans l’air ambiant 
au-delà des normes prescrites par le RSST. 

Toutefois, en vertu des articles 69.9 et 69.13 du RSST, l’employeur doit apporter des 
corrections aux flocages, calorifuges et autres MCA (revêtements intérieurs) endommagés 
afin de s’assurer qu’ils sont en tout temps en bon état et ne peuvent libérer de fibres. En 
fonction du matériau ciblé, l’employeur peut l’enlever, le réparer, l’enfermer entièrement dans 
un ouvrage permanent et étanche aux fibres, l’enduire ou l’imprégner d’un liant ou le recouvrir 
d’un matériau étanche aux fibres d’amiante dans l’air ambiant. 

De plus, la manipulation de matériaux contenant de l’amiante lors des travaux de rénovation 
ou de démolition est régie par l’article 3.23 du Code de sécurité pour les travaux de 
construction et le RSST. Les mesures de sécurité et les méthodes de travail prescrites dans 
le Code de sécurité pour les travaux de construction sont liées au type d’amiante rencontré, à 
la friabilité du matériau et au volume de débris généré par les travaux. 

Depuis juin 2013, une modification au RSST impose à l’employeur de localiser et d’inspecter 
les flocages et calorifuges présents dans les édifices dont il est responsable. De plus, ce 
Règlement demande de consigner les informations relatives aux matériaux contenant de 
l’amiante, aux flocages et aux calorifuges dans un registre. Ce dernier doit être mis à la 
disposition des travailleurs et mis à jour à une fréquence de deux ans. Notons que ces 
dispositions s’appliquent aux bâtiments construits avant le 15 février 1990 dans le cas des 
flocages et avant le 20 mai 1999, pour les calorifuges. Les bâtiments construits après cette 
dernière date sont, de facto, exclus de l’inspection et, par conséquent, l’obligation de tenir un 
registre ne tient plus. Nonobstant cette période d’exclusion, il n’en demeure pas moins que 
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les autres MCA doivent être maintenus en bon état en tout temps, et ce, peu importe l’année 
de construction de l’édifice. 

Précautions et recommandations : Selon les articles 69.3 et 69.10 du RSST, seuls les 
MSCA suivants peuvent être considérés exempts d’amiante, soit : 

► les flocages, s’ils ont été fabriqués après le 15 février 1990 ; 
► les calorifuges, s’ils ont été fabriqués après le 20 mai 1999 ; 
► les panneaux de gypse et les composés à joints, s’ils ont été fabriqués après le 1er janvier 

1980. 

Tous les autres MSCA sont considérés contenir de l’amiante jusqu’à preuve du contraire, 
indépendamment de leur date de fabrication. Il est à noter que, outre une preuve 
documentaire vérifiable qui établit la composition des matériaux avec précision (fiche 
technique ou fiche signalétique), seules la prise de prélèvements et leur analyse en 
laboratoire permettent de confirmer la présence ou l’absence d’amiante dans les MSCA. Par 
conséquent, si, entre autres, un bâtiment fait l’objet de rénovations, de démolition ou de 
démantèlement, il est recommandé de procéder à un inventaire exhaustif et à une 
caractérisation des MSCA par du personnel qualifié afin de vérifier l’absence ou la présence 
d’amiante dans les MSCA ainsi que le type de MSCA observé, le cas échéant. Rappelons 
qu’en cas de présence confirmée d’amiante dans les matériaux, et dans l’éventualité où des 
travaux d’enlèvement de l’amiante doivent être effectués par la suite, ceux-ci doivent être 
réalisés par du personnel qualifié conformément aux exigences spécifiques de la section du 
Code de sécurité pour les travaux de construction intitulée « Travaux susceptibles d’émettre 
de la poussière d’amiante ». 
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FICHE TECHNIQUE N° 2 – 
LES BIPHÉNYLES POLYCHLORÉS 

 

 
 

Contexte : Les BPC sont des composés chimiques liquides de synthèse formés de chlore, de 
carbone et d’hydrogène. Leurs propriétés ignifuges et isolantes uniques en font des fluides 
refroidissants et isolants idéaux pour les transformateurs et les condensateurs industriels. 

De façon générale, les principaux équipements susceptibles de contenir des BPC et d’être 
observés lors des ÉES phase I sont les ballasts de lampe et les transformateurs. De plus, 
d’autres équipements tels des interrupteurs, des régulateurs de tension, des câbles 
électriques remplis de liquides, des disjoncteurs, des fluides pour équipements hydrauliques, 
des condensateurs ainsi que des huiles usées peuvent également contenir des BPC. Enfin, 
des BPC peuvent aussi être présents dans certaines peintures de bâtiments industriels. La 
fabrication des BPC a cessé en 1977 et, selon les différentes réglementations fédérales et 
provinciales, leur utilisation a été graduellement interdite depuis. 

La préoccupation environnementale relative à la présence potentielle de BPC sur un site 
découle davantage des mesures de démantèlement et de gestion des équipements 
électriques susceptibles d’en contenir. D’ailleurs, selon Environnement Canada, en raison du 
confinement des pièces dans les ballasts de lampes fluorescentes et des températures de 
fonctionnement normalement basses, il y a peu de risque que des BPC ne s’échappent dans 
l’environnement. 

Précautions et recommandations : De façon générale, aucune vérification formelle et 
systématique des fiches signalétiques des ballasts (c.-à-d. code de série et année de 
fabrication) n’est effectuée. 

Dans le cadre d’un mandat d’ÉES phase I, si la présence d’équipements susceptibles de 
contenir des BPC est relevée, aucune intervention immédiate (échantillonnage ou 
remplacement) n’est requise tant qu’ils sont fonctionnels ou qu’ils ne présentent pas d’indice 
de fuite d’huile. Toutefois, dans l’éventualité où des travaux nécessitaient leur retrait définitif 
ou leur remplacement, comme lors de travaux de démolition, une vérification préalable de 
leur contenu par du personnel qualifié est recommandée afin de vérifier l’absence ou la 
présence de BPC. Dans le cas où la présence de BPC était confirmée, ces équipements 
devraient être manipulés, entreposés et éliminés par du personnel qualifié conformément à la 
réglementation en vigueur. 
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FICHE TECHNIQUE N° 3 – 
LE PLOMB 

 

 
 

Contexte : Le plomb a été utilisé en grande quantité avant 1960 dans la fabrication de la 
tuyauterie et des glaçures de céramique ainsi que dans la composition de l’essence et des 
peintures en tant qu’ingrédient de pigment de couleur ou d’agent séchant. De façon générale, 
les principales sources de plomb dans les bâtiments se trouvent donc dans la peinture et 
dans la tuyauterie de plomb. 

Peinture – Selon Santé Canada, la probabilité qu’un bâtiment contienne de la peinture 
à base de plomb dépend de l’année où il a été construit et peint. Il est donc probable 
que les bâtiments construits avant 1960 en contiennent. Par contre, si la construction 
est survenue après 1980, il n’y a pas lieu de s’inquiéter des concentrations en plomb 
contenues dans la peinture utilisée à l’intérieur. En effet, en vertu de la Loi sur les 
matières dangereuses, le gouvernement fédéral a exigé en 1976 que les peintures 
intérieures ne contiennent pas plus de 0,5 % de plomb en poids. Finalement, les 
bâtiments construits après 1992 ne présentent aucun risque pour la santé, car toutes 
les peintures intérieures ou extérieures, destinées au grand public et fabriquées au 
Canada et aux États-Unis à partir de cette date ne contiennent pratiquement plus de 
plomb.  

De nos jours, la peinture à base de plomb est encore utilisée dans les bâtiments 
commerciaux ou industriels, ainsi que dans les industries militaires et navales.  

La SCHL reconnaît que la peinture contenant du plomb ne présente aucun danger dans 
la mesure où celle-ci apparaît en bon état sur les murs (absence d’écaillage). 

Tuyauterie en plomb – Quant à l’eau potable provenant de conduites d’alimentation 
fabriquée avant 1950, celle-ci peut contenir des concentrations significatives de plomb, 
si les conduites d’eau comportent des sections de tuyaux en plomb et surtout si l’eau 
est douce ou acide. Dans le cas des bâtiments comportant une tuyauterie en cuivre 
avec soudures à base de plomb, de très faibles quantités de plomb peuvent se trouver 
dans l’eau potable jusqu’à deux ans après la construction du bâtiment, période au-delà 
de laquelle des dépôts de sels minéraux isolent l’eau du plomb. 

En somme, la préoccupation environnementale relative à la présence potentielle de plomb 
sur un site découle d’abord d’un risque pour la santé des occupants (possibilité de respirer de 
la poussière contenant du plomb lors de travaux de rénovation ou de démolition ou 
consommation d’une eau potable pouvant contenir du plomb). De plus, il existe également 
une préoccupation attribuable à la gestion des matériaux de démantèlement hors du site lors 
d’éventuels travaux de démolition. En effet, il est possible que ces matériaux soient 
recouverts de peinture à base de plomb et qu’ils doivent être gérés hors site, selon la 
réglementation en vigueur, soit le RMD. 

Précautions et recommandations : Dans le cadre d’un mandat d’ÉES phase I, si le ou les 
bâtiments résidentiels dont il est question ont été construits avant 1992, la présence de plomb 
dans la peinture est suspectée. Dans ce cas, aucune intervention correctrice ne serait requise 
sur les surfaces peintes dans la mesure où elles apparaissent en bon état (absence 
d’écaillage). L’objectif visé est de ne pas libérer de la poussière de plomb dans l’air ambiant. 
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Par contre, s’il est prévu de procéder à des travaux de rénovation (ponçage, sablage, 
découpage, etc.) ou de démolition des surfaces peintes susceptibles de contenir du plomb, il 
est recommandé de procéder à une caractérisation de ces surfaces préalablement à la 
réalisation des travaux. L’objectif de cette caractérisation est de vérifier, à l’aide de 
prélèvement d’échantillons et d’analyses en laboratoire, l’absence ou la présence de plomb 
dans la peinture afin de pouvoir émettre des recommandations relatives à la santé et la 
sécurité des travailleurs ou des occupants ainsi qu’à la gestion des matériaux de 
démantèlement hors du site. 

Quant à l’eau potable, si la présence de soudures au plomb et de conduites d’eau potable 
fabriquées en plomb est suspectée, seuls un prélèvement d’échantillon et une analyse de 
l’eau potable permettraient d’évaluer si la concentration en plomb excède les normes d’eau 
potable en vigueur. 
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FICHE TECHNIQUE N° 4 – 
LES HALOCARBURES 

 

 
 

Contexte : Selon le MELCC, les halocarbures sont des composés halogénés synthétiques. 
Les halocarbures regroupent toutes les SACO. 

Le Protocole de Montréal relatif aux SACO est une convention internationale conclue dans le 
but de réparer les dommages causés à la couche d’ozone. Plus de 175 pays sont signataires 
du Protocole. Depuis le 1er janvier 1996, il est interdit à tous les pays industrialisés de 
produire ou d’importer les substances les plus nocives pour la couche d’ozone, dont les plus 
importantes sont les halocarbures. Les pays industrialisés ont déjà éliminé la plupart des 
SACO et ils ont commencé à fixer des objectifs de réduction et d’élimination progressive des 
SACO qui demeurent des sources de préoccupation. 

Les halocarbures sont principalement utilisés dans les systèmes de réfrigération et de 
congélation. Des quantités moins significatives se trouvent également dans les systèmes 
d’extinction d’incendie (halons), les mousses plastiques, les fumigeants et les pesticides 
(bromure de méthyle), les inhalateurs doseurs et les solvants de dégraissage. 

Précautions et recommandations : Selon le Règlement sur les halocarbures du 
gouvernement du Québec, les propriétaires d’appareils tels que les climatiseurs portatifs, les 
réfrigérateurs, etc., doivent s’assurer, s’il y a lieu, que la personne qui exécute des travaux 
d’entretien, de réparation ou de modification sur ces appareils, récupère ou recycle la 
substance réfrigérante. 

Dans le cadre d’un mandat d’ÉES phase I, si la présence d’équipements susceptibles de 
contenir des halocarbures est suspectée et que des travaux d’entretien ou de réparation sont 
prévus, il est recommandé de faire exécuter ces travaux par une compagnie spécialisée dont 
le personnel possède les qualifications requises et conformément aux dispositions du 
Règlement sur les halocarbures. 
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FICHE TECHNIQUE N° 5 – 
MOUSSE ISOLANTE D’URÉE FORMALDÉHYDE 

 

 
 

Contexte : La MIUF a été utilisée au Canada comme matériau d’isolation à partir du début 
des années 1970 et en majeure partie entre 1977 et 1980, date à laquelle son utilisation a été 
interdite au Canada. Elle a été mise au point dans le but de mieux isoler certaines cavités de 
murs difficiles d’accès. 

Selon la SCHL, le formaldéhyde présent en petites quantités ne pose aucun danger. 
Toutefois, lorsqu’en concentrations appréciables, il devient un gaz irritant et toxique. Par 
ailleurs, la SCHL souligne que la MIUF n’est pas une source d’exposition significative au 
formaldéhyde après son durcissement initial et la libération du surplus gazeux. Ainsi, 
puisqu’elle a été installée pour la dernière fois en 1980, elle ne dégagerait plus de 
formaldéhyde aujourd’hui. Par conséquent, la seule préoccupation significative relative à la 
présence potentielle de MIUF est attribuable à la dégradation de cette dernière par un dégât 
d’eau ou un taux d’humidité élevé. 

Depuis 1993, il n’est plus requis de produire une déclaration relative à la MIUF pour les 
besoins de l’assurance prêt hypothécaire selon les termes de la Loi nationale sur l’habitation. 

Précautions et recommandations : Dans le cadre d’un mandat d’ÉES phase I, il n’est 
généralement pas possible d’observer le ou les matériaux isolants présents dans le ou les 
bâtiments à l’étude. Toutefois, si leur construction est antérieure aux années 1970 et 
postérieure à 1980, ils ne devraient pas contenir de la MIUF. Par contre, même si la présence 
de MIUF est confirmée ou suspectée, il est peu probable qu’elle soit la cause d’une 
émanation nocive de formaldéhyde. 

Cependant, il est recommandé de se référer à un spécialiste en qualité de l’air lorsque la 
MIUF est altérée par l’eau ou exposée à un taux d’humidité important. À cet égard, la SCHL 
recommande que la MIUF humide ou en voie de détérioration soit enlevée par un spécialiste 
et que la source du problème d’humidité soit éliminée. 
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FICHE TECHNIQUE N° 6 – 
LES MILIEUX HUMIDES ET HYDRIQUES 

 

 
 

Contexte : Reconnaissant l’importance écologique et sociale des milieux humides et 
hydriques pour le maintien de la qualité de l’environnement et le soutien à plusieurs activités 
économiques, le gouvernement du Québec a adopté diverses mesures afin de juger 
l’acceptabilité environnementale de tous les projets pouvant toucher ces milieux. Ainsi, en 
vertu du deuxième alinéa de l’article 22 de la LQE, les travaux prévus dans un cours d’eau à 
débit régulier ou intermittent, dans un lac, dans un étang, dans un marais, dans un marécage 
ou dans une tourbière sont assujettis à l’obtention préalable d’un certificat d’autorisation 
(C.A.) du MELCC. Dans un objectif d’aucune perte nette, la Loi sur la conservation des 
milieux humides et hydriques complète le régime d’autorisation du MELCC en permettant la 
conservation, la restauration ainsi que la création de nouveaux milieux humides et hydriques 
pour contrebalancer les pertes inévitables. Dans ce cadre, les travaux liés au développement 
d’un site sur lequel se trouve un cours d’eau ou un milieu humide, qu’il soit d’origine naturelle 
ou anthropique – créé directement ou indirectement par l’homme – sont donc contraints à une 
demande d’autorisation auprès du MELCC et à une compensation financière. 

Précautions et recommandations : Lors de la visite du site, l’évaluateur aura observé la 
propriété et les terrains avoisinants. Il est à noter qu’il n’est pas toujours possible d’établir la 
présence d’un milieu humide ou d’un cours d’eau. En effet, par exemple, une visite de terrain 
effectuée en dehors de la saison de croissance des végétaux peut limiter les observations. 
L’évaluateur aura alors recours à la consultation de documents pertinents (ex. cartes, 
photographies aériennes, etc.). 

Dans le cadre d’une ÉES phase I, si un milieu humide ou hydrique est observé ou suspecté 
et qu’un projet de développement est prévu à cet emplacement, une étude plus approfondie 
incluant un inventaire du milieu naturel sera alors requise afin de documenter la zone d’étude 
de manière à répondre aux exigences de la règlementation en vigueur. Une demande 
formelle de C.A. devra être obtenue préalablement à tous travaux effectués dans un milieu 
humide ou hydrique. 
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FICHE TECHNIQUE N° 7 – 
AUTRES ÉLÉMENTS 

 

 
 

LES MOISISSURES 

Contexte : Les moisissures sont des micro-organismes fongiques, soit un groupe 
d’organismes qui comprend les champignons et les levures. Elles sont présentes 
naturellement dans l’environnement. C’est leur prolifération à l’intérieur d’un bâtiment qui 
constitue un risque important pour la santé. 

Pour que les moisissures se développent et prolifèrent, trois conditions essentielles doivent 
être réunies, soit des conditions favorables à l’humidité (plus de 70 % d’humidité relative), la 
présence d’une source de carbone comme « matière nutritive » et une température ambiante 
entre 10 et 40 ºC. Il est à noter que l’humidité peut résulter d’une infiltration d’eau dans un 
bâtiment ou lorsque la ventilation d’une pièce est insuffisante pour évacuer l’humidité y étant 
produite. Quant à la « matière nutritive », elle peut être constituée d’amas de matières 
végétales, de poussières organiques, de colle, de bois, de tuiles cartonnées de plafonds 
suspendus, de gypse, de papiers peints ou de tout matériau pouvant absorber facilement 
l’eau. 

Généralement, une prolifération de moisissures peut être décelée par la présence de taches 
(noire, verte, grise ou blanche) sur les murs et plafonds d’une habitation. Toutefois, une 
prolifération de moisissures peut également se trouver à des endroits a priori non visibles, 
tels que l’intérieur des murs ou des conduits de ventilation. Notons que des odeurs de 
« moisi », de « renfermé » ou de terre peuvent indiquer la présence d’une prolifération de 
moisissures dans le bâtiment.  

Selon le type de moisissures observé ainsi que le temps d’exposition et l’état des occupants, 
les moisissures peuvent entraîner des problèmes de santé (allergies et maladies 
respiratoires) de même que des problèmes d’intégrité du bâtiment. Selon la SCHL, les 
femmes enceintes, les jeunes enfants et les personnes âgées ainsi que celles ayant des 
problèmes de santé comme des troubles respiratoires ou un système immunitaire affaibli 
courent davantage de risques lorsqu’ils sont exposés à la moisissure. 

Précautions et recommandations : Puisque les moisissures requièrent un milieu humide 
pour se développer, il importe de contrôler l’humidité relative des espaces intérieurs d’un 
bâtiment. À cet égard, la SCHL recommande de conserver l’humidité relative d’un logement 
inférieur à 50 %. Lorsque la source d’humidité d’un bâtiment est extérieure (infiltration d’eau 
ou condensation), il importe de réparer l’enveloppe du bâtiment et d’assurer une ventilation 
adéquate. 

Selon l’INSPQ : 

« Toute contamination fongique en surface ou derrière les matériaux dans un environnement 
intérieur de même que toute condition la favorisant (ex. : infiltrations d’eau, présence d’eau 
stagnante, condensation sur les structures, inondation) sont des situations inacceptables du 
point de vue de la santé publique qui doivent être par conséquent corrigées. » 
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Dans le cadre d’une ÉES phase I, si la présence de moisissures est confirmée ou suspectée 
sur de petites surfaces (rebord de fenêtre), selon la SCHL, celle-ci ne pose pas de problème 
sérieux. Dans un tel cas, il est possible de l’éliminer à l’aide d’une solution d’eau et de 
détergent en prenant soin de porter des gants et un masque anti-poussières. Autrement, 
lorsque l’étendue des surfaces touchées par des moisissures dépasse 1 m2 (10 p2), il est 
recommandé de faire appel à une entreprise spécialisée en qualité de l’air intérieur, laquelle 
identifiera la source du problème et proposera des solutions. 

LE MERCURE 

Contexte : Rare dans le milieu naturel, le mercure est un élément chimique toxique, 
persistant et biocumulatif. Il est le seul métal liquide à la température ambiante. Extrêmement 
volatil et réactif à la chaleur, il est un excellent conducteur d’énergie électrique. D’ailleurs, ses 
propriétés physico-chimiques en ont fait un constituant de choix pour la fabrication de 
plusieurs produits (thermostats, thermomètres, manomètres, amalgames dentaires et 
certaines lampes (fluorescentes, halogénures, à lumière mixte, à vapeur de mercure et à 
vapeur de sodium). 

Précautions et recommandations : Selon Environnement Canada, lors de déversements 
accidentels de mercure, la quantité de mercure présente dans un produit ménager ne 
représente habituellement pas de danger pour la santé. Cependant, il est à noter que, de 
déversements, le mercure liquide se volatilise facilement pour former une vapeur inodore, 
incolore et toxique. Dans le cadre d’une ÉES phase I, la préoccupation environnementale 
relative au mercure découle principalement de la gestion des équipements lors de leur 
démantèlement. En effet, dans le cas de travaux de rénovation, de démolition ou de 
remplacement, les équipements contenant du mercure doivent être gérés selon la 
réglementation en vigueur. 

LA SILICE CRISTALLINE 

Contexte : La silice (SiO2) est un des minéraux les plus répandus dans la croûte terrestre. 
Sur les chantiers de construction, elle est présente sous sa forme naturelle dans le sable 
utilisé pour le décapage au jet d’abrasif ou dans les matières premières constituant 
notamment le béton, la brique ou le mortier. L’inhalation prolongée de poussières de silice 
cristalline (principalement sous forme de quartz) peut provoquer une affection pulmonaire 
grave appelée « silicose ». 

La préoccupation environnementale relative à la présence potentielle de silice sur un site 
découle de sa mise en suspension dans l’air ambiant lors de la réalisation de travaux 
(concassage, sciage, martelage, perforation, démolition, etc.) sur des ouvrages de béton ou 
de maçonnerie (brique, mortier, granit, ardoise, grès, quartzite, etc.) ou, plus particulièrement, 
lors de nettoyage par jet de sable. 

Précautions et recommandations : Au Québec, la Loi sur la santé et la sécurité au travail et 
le Code de sécurité sur les travaux de construction ont pour objet d’éliminer à la source les 
dangers pour la santé, la sécurité et l’intégrité physique des travailleurs. En outre, ils 
imposent à l’employeur l’obligation de prendre les mesures nécessaires pour prévenir les 
risques. Selon la CNESST, les niveaux d’exposition des travailleurs évalués ont été 
généralement plus élevés que la norme lorsque les tâches étaient exécutées à sec et sans 
mesure de contrôle à la source. 
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L’approche visant la prévention des dangers associés à la poussière de silice cristalline doit 
donc privilégier les mesures de contrôle à la source (utilisation d’eau pour limiter la mise en 
suspension de poussières, utilisation de dispositifs d’aspiration munis de filtres à haute 
efficacité, etc.). Si ces dernières ne permettent pas d’éviter la contamination de l’air dans un 
lieu de travail en deçà des normes, la CNESST estime que l’usage d’équipements de 
protection respiratoire est obligatoire. Ultimement, selon les conditions d’exposition observées 
sur un chantier, les inspecteurs de la CNESST peuvent également commander un arrêt des 
travaux. 

LE RADON 

Contexte : Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle provenant de la désintégration 
de l’uranium contenu dans certaines formations rocheuses. Selon une étude réalisée en 2004 
par l’INSPQ intitulé : « Le radon au Québec – Évaluation du risque à la santé et analyse 
critique des stratégies d’intervention », le radon est reconnu comme étant radioactif et 
cancérogène. Plus lourd que l’air, ce gaz a tendance à s’accumuler dans les pièces 
inférieures ou moins ventilées d’une habitation (sous-sol). L’enjeu de la présence potentielle 
de radon dans un secteur repose donc principalement sur la présence de bâtiments dans 
lesquels les occupants pourraient être exposés à la radioactivité. 

Précautions et recommandations : En ce sens, seule une mesure des concentrations du 
radon permet de confirmer la présence ou l’absence de radon dans un bâtiment. À la suite de 
l’obtention des données et des observations, l’expert pourra déterminer le niveau acceptable 
de radon en fonction de l’usage du bâtiment. Par la suite, il pourra émettre des mesures 
correctrices (installation de système de ventilation sous les planchers) ou préventives (lors de 
la construction d’un nouvel édifice), si requis. 


	Figures_00.pdf
	045-P-0018897-0-15-230-SG-D-0101-00
	045-P-0018897-0-15-230-SG-D-0102-00

	An3_0A.pdf
	1_Infolot
	2_Figure 1
	3_Registre_Foncier_Rév
	1_Lot_2_496_751_École_Sophie-Barat
	Index des immeubles

	1-1_Lot_2_496_751_École_Sophie-Barat_PlanGlobal
	En-tête du plan cadastral
	Plan cadastral

	1-2_AncienLot_227
	Index des immeubles
	Page numérisée 002
	Page numérisée 001

	1-2-1_AncienLot_227_PlanGlobal
	En-tête du plan cadastral
	Plan cadastral
	Document joint

	1-3_AncienLot_227-3
	Index des immeubles
	Page numérisée 001

	1-4_ActeVente_4_402_867
	Registre des mentions
	Réquisition de droit

	2_Lot_2_496_750_Allard-Jean
	Index des immeubles

	2-1_Lot_2_496_750_Allard-Jean_PlanGlobal
	En-tête du plan cadastral
	Plan cadastral

	2-2_AncienLot_227-2
	Index des immeubles
	Section référence
	Page numérisée 001

	2-2-1_ActeVente_3_519_300
	Registre des mentions
	Réquisition de droit

	2-2-2_ActeVente_2_392_309
	Registre des mentions
	Réquisition de droit

	2-3_ancienLot_541
	Index des immeubles
	Section référence
	Page numérisée 001

	3_Lot_2_495_546_Parc
	Index des immeubles

	3-1_Lot_2_495_546_Parc_Planglobal
	En-tête du plan cadastral
	Plan cadastral

	3-2_ancienLot_227-1
	Index des immeubles
	Section référence
	Page numérisée 001

	3-2-1_ActeVente_2161703
	Registre des mentions
	Réquisition de droit

	3-3_ancienLot_220
	Index des immeubles
	Page numérisée 002
	Page numérisée 001

	3-4_AncienLot_221_1
	Index des immeubles
	Page numérisée 003
	Page numérisée 002
	Page numérisée 001

	3-5_ancienLot_222
	Index des immeubles
	Page numérisée 002
	Page numérisée 001

	4_Lot_2_495_540
	Index des immeubles

	4-1_Lot_2_495_540_PlanGlobal
	En-tête du plan cadastral
	Plan cadastral

	4-2_ancienLot_219
	Index des immeubles
	Page numérisée 003
	Page numérisée 002
	Page numérisée 001

	4-3_Acte de Vente_2802973
	Registre des mentions
	Réquisition de droit

	5_Lot_2_495_542
	Index des immeubles

	6_Lot_4_858_915
	Index des immeubles

	6-1_AncienLot_2_736_251
	Index des immeubles

	6-2_lot 4 858 915_HQ
	7_Lot_2_495_539
	Index des immeubles

	7-1_Lot_2_495_539_Plan_Global
	En-tête du plan cadastral
	Plan cadastral

	7-2_AncienLot_218
	Index des immeubles
	Page numérisée 002
	Page numérisée 001

	7-2-1_ActeVente_4_766_264
	Registre des mentions
	Réquisition de droit
	Signatures numériques

	7-3_ancienLot_218-2
	Index des immeubles
	Section référence
	Page numérisée 001

	7-3-1_ActeVente_38_094_pdf
	Registre des mentions
	Réquisition de droit

	8_Lot_2_494_706_Fondation_Berthiaume-Du Tremblay
	Index des immeubles
	Mention de radiation - Section informatisée

	8-0_Lot_2_494_706_Fondation_Berthiaume-Du Tremblay_PlanGobal
	En-tête du plan cadastral
	Plan cadastral

	8-1_AncienLot_211-1
	Index des immeubles
	Section référence
	Page numérisée 001
	Mention de radiation - Section numérisée

	8-1-1_AncienLot_211-1_PlanGlobal
	En-tête du plan cadastral
	Plan cadastral
	Document joint

	8-2_AncienLot_211-2
	Index des immeubles
	Mention de radiation - Section informatisée
	Section référence
	Page numérisée 001
	Mention de radiation - Section numérisée

	8-3_AncienLot_211-3
	Index des immeubles
	Page numérisée 001

	9_Lot_2_736_250
	Index des immeubles

	9-1_Lot_2_736_250_PlanGlobal
	En-tête du plan cadastral
	Plan cadastral

	9-2_AncienLot_211
	Index des immeubles
	Mention de radiation - Section informatisée
	Section référence
	Page numérisée 003
	Page numérisée 002
	Page numérisée 001

	9-3_AncienLot_219
	Index des immeubles
	Page numérisée 003
	Page numérisée 002
	Page numérisée 001

	9-4_lot 2 736 250_HQ
	10_Lot_2_736_254_Centre_hebergement_Laurendeau
	Index des immeubles

	10-1_AncienLot_211-10
	Index des immeubles
	Section référence
	Page numérisée 001

	11_Lot_2_494_709_Résidence_étudiante_Ignace_Bourget
	Index des immeubles

	11-1_ancienLot_211-11
	Index des immeubles

	11-2_ancienLot_211-11_PlanGlobal
	En-tête du plan cadastral
	Plan cadastral

	12_Lot_2_736_249
	Index des immeubles

	12-1_AncienLot_206
	Index des immeubles
	Mention de radiation - Section informatisée
	Section référence
	Page numérisée 002
	Page numérisée 001

	12-2_ActeVente_4_279_271
	Registre des mentions
	Réquisition de droit

	12-3_lot 2 736 249_HQ
	13_Lot_2_494_474
	Index des immeubles

	13-0_Lot_2_494_474_PlanGobal
	En-tête du plan cadastral
	Plan cadastral

	13-1_AncienLot_206-1
	Index des immeubles
	Section référence
	Page numérisée 001

	14_Lot_2_494_475_Fabrique_de_la_Paroisse_de_la_visitation
	Index des immeubles

	15_Lot_1_741_341
	Index des immeubles

	15-1_Lot_1_741_341_Hydro-Québec
	En-tête du plan cadastral
	Plan cadastral

	15-2_AncienLot_201
	Index des immeubles
	Section référence
	Page numérisée 002
	Page numérisée 001

	15-3_AncienLot_201_planglobal
	En-tête du plan cadastral
	Plan cadastral
	Document joint

	15-4_lot 1 741 341_HQ
	15-5_lot 1 741 341_1928_acte notarié_HQ
	16_Lot_1_745_374_Fabrique_de_la_Paroisse_de_la_Visitation
	Index des immeubles

	16-1_Lot_1_745_374_Fabrique_de_la_Paroisse_de_la_Visitation_PlanGlobal
	En-tête du plan cadastral
	Plan cadastral

	17_Lot_4_858_914
	Index des immeubles

	17-1_lot 4 858 914_HQ
	17-2_lot 4 858 914_1928_acte notarié_HQ
	18_Lot_2_736_326
	Index des immeubles

	19_Lot_2_736_327
	Index des immeubles

	20_lot_2_736_245
	Index des immeubles


	4_Photos aériennes
	5_Googe Earth
	5-1_Rapport Opta
	6_Carte des dépôts meubles_Montréal
	7_Carte Rock
	8_Cartes topographiques
	Page vierge

	8-1_Toporama
	Page vierge

	8-2_VGO_Carte topographique
	8-3_Carte des zones à problème -Ville de Montréal
	8-4_Carte des zones à problème -Ville de Montréal
	9_SIH
	10_Réseaux municipaux de distribution d_eau potable
	11_Répertoire des dépôts de sols et de résidus industriels
	12_Terrains contaminés - GTC-RTC
	13_Terrains contaminés Fédéraux
	14_RBQ
	15_Registre des interventions d'urgence
	16_DAI_Energir
	3_1615__boulevard_Gouin_Est__Montreal
	3_1625__boulevard_Gouin_Est__Montreal
	3_1635__boulevard_Gouin_Est__Montreal
	4_1585-87_Gouin_Est__Montreal
	5_Energir_1589-1591_Gouin_E_Montreal
	6_1105-1239_Gouin_E_Montreal
	1105-1239__boulevard_Gouin_Est__Montreal
	1395_Gouin_E_Montreal
	1585-87__boulevard_Gouin_Est__Montreal
	Page vierge

	17_DAI_MELCC
	1_DAI_MELCC
	1-1_DAI_MELCC_ ÉES Phase I - Projet Hydro-Québec
	1-2_DAI_MELCC_Rpse_lotlots 1 741 341, 2 736 249, 2 736 250, 4 858 914 et 4 858 915
	2_DAI_MELCC
	2-1_DAI_MELCC_2
	3_DAI_MELCC
	3-1_DAI_MELCC_3
	3-2_DAI_MELCC_Rpse_1615-1635_ boul. Gouin Est
	4_DAI_MELCC
	4-1_DAI_MELCC_AR_site_1585-1587_blvd_Gouin_Est
	4-2_DAI_MELCC_Réponse_1585-1587, boulevard Gouin Est
	4-3_Avis de recours
	5_DAI_MELCC
	5-1_DAI_MELCC_AR_site_1589-1591_blvd_Gouin_Est
	5-2_DAI_MELCC_Rpse_1589-1591, boulevard Gouin Est
	6_DAI_MELCC
	6-1_DAI_MELCC_AR_site_1105-1239_blvd_Gouin_Est
	7_DAI_MELCC
	7-1_DAI_MELCC_AR_site_1395_blvd_Gouin_Est
	8_DAI_MELCC
	8-1_DAI_MELCC_Rpse
	8-2_Avis de recours
	9_DAI_MELCC
	10_DAI_MELCC
	Page vierge

	17-1_DAI_Faune
	1_13794_Lettre Réponse
	2_13794_CDPNQ_5km
	3_13794_Carte_faunique
	4_Periodes_protection_EMV_Monteregie_20190322

	17-2_DAI_Floristique
	1_Réponse, 2020-07-31
	2_ENGLOBE
	3_Carte
	4_Légende

	18_DAI_Ville_Montréal
	1_DAI_Ville-Montréal
	1-1_DAI Ville Montréal_1
	1-2_DAI_Ville_Montréal_Le long du_blvd_Gouin Est_Rpse
	2_DAI_Ville-Montréal
	2-1_DAI Ville Montréal_2
	2-2_DAI_Ville_Montréal_1601-1605, blvd_Gouin Est_Rpse
	3_DAI_Ville-Montréal
	3-1_DAI Ville Montréal_3
	3-2_DAI_Ville_Montréal_1615-1635, blvd_Gouin Est_Rpse
	4_DAI_Ville-Montréal
	4-1_DAI_Ville_Montréal_AR
	4-2_DAI_Ville_Montréal_réponse
	4-3_DAI_Ville_Montréal_1585-1587, boulevard Gouin Est
	Demande de révision
	Appel devant la Cour du Québec

	5_DAI_Ville-Montréal
	5-1DAI_Ville_Montréal_AR
	5-2_DAI_Ville_Montréal_1589 - 1591, boulevard Gouin Est
	5-3_DAI_Ville_Montréal_1589 - 1591, boulevard Gouin Est
	Demande de révision
	Appel devant la Cour du Québec

	6_DAI_Ville-Montréal
	6-1_DAI_Ville_Montréal_AR_1105-1239_blv_Bouin_Est
	6-1-1_Microsoft Outlook - Mémo
	6-2_1997-08-21 Incendie au 1125 boul Gouin E - page 1
	6-3_1997-08-21 Incendie au 1125 boul Gouin E - page 2
	6-4_1997-08-21 Incendie au 1125 boul Gouin E - page 3
	6-5_1997-08-21 Incendie au 1125 boul Gouin E - page 4
	6-6_1997-08-21 Incendie au 1125 boul Gouin E - page 5
	6-7_1997-08-21 Incendie au 1125 boul Gouin E - page 6
	6-8_1997-08-21 Incendie au 1125 boul Gouin E - Rapport préliminaire
	7_DAI_Ville-Montréal
	7-1_DAI_Ville_Montréal_AR_1395_blv_Bouin_Est
	7-2_DAI_Ville_Montréal_1395 boulevard Gouin Est_réponse
	8_DAI_Ville-Montréal
	8-1_DAI_Ville_Montréal_AR
	9_DAI_Ville-Montréal
	9-1_DAI_Ville de Mtl_12375, rue du Fort-Lorette_AR
	10_DAI_Ville-Montréal
	10-1_DAI_Ville_Mtle_AR_1535, Boulevard Gouin Est
	Page vierge

	19_DAI_Ahuntsic-Cartierville
	1_DAI_Ahuntsic-Cartierville
	1-1_DAI_Ahuntsic-Cartierville_Réponse
	2_DAI_Ahuntsic-Cartierville
	2-1_DAI_Arr_Ahuntsic-Cartierville_2
	3_DAI_Ahuntsic-Cartierville
	3-1_DAI_Arr_Ahuntsic-Cartierville_3
	3-2_DAI_Ahuntsic-Cartierville_1615-1635, boulevard Gouin Est_Rpse
	3-3_Gouin Est, Boulevard, 1615-1635 A
	3-4_Gouin Est, Boulevard, 1615-1635 B
	3-5_historique permis oracle
	3-6_historique requetes oracle
	4_DAI_Ahuntsic-Cartierville
	4-1_DAI_Ahuntsic-Cartierville_AR
	4-2_DAI_Arr_Ahuntsic-cartierville_Rpse_585-87, boulevard Gouin Es
	4-3_Gouin Est, Boulevard, 1585
	4-4_permis oracle
	5_DAI_Ahuntsic-Cartierville
	5-1_DAI_Arr_Ahuntsic-Cartierville_1589-91, boulevard Gouin Est
	5-2_Gouin Est, Boulevard, 1589-1591
	5-3_oracle permis
	5-4_oracle requetes
	6_DAI_Ahuntsic-Cartierville
	7_DAI_Ahuntsic-Cartierville
	8_DAI_Ahuntsic-Cartierville
	9_DAI_Ahuntsic-Cartierville
	10_DAI_Ahuntsic-Cartierville
	10-1_DAI_Ahuntsic-Cartierville_1535 boulevard Gouin Est_AR
	Page vierge

	19-1_Zonage
	1_site
	2_Zone_site
	3_Zone_1315
	4_Zone_1362
	5_Zone_1340_OUEST
	6_Zone_1384_Centre_SUD
	7_Zone_1399
	8_Zone_1407
	9_Zone_1414
	10_Zone_1420
	11_Zone_1426
	12_Zone_1379
	13_Zone_1366
	14_Usages
	Page vierge

	21_REF_Lots_Site_Étudié
	EvalWeb_2495542
	EvalWeb_Lot_2 494 474
	EvalWeb_Lot_2 494 709
	EvalWeb_Lot_2 495 539
	EvalWeb_Lot_2 495 540
	EvalWeb_Lot_2 495 546
	EvalWeb_Lot_2 496 750
	EvalWeb_Lot_2736250
	EvalWeb_Lots_  1 741 341_&_  2 736 249
	EvalWeb_Lots_1 745 374_&_2 494 475
	EvalWeb_Lots_2 494 706_&_2 736 254_&_2 736 255
	EvalWeb_Lots_2496751_&_2736327_&_2736326_&_2736245
	EvalWeb_Lots_4858914_&_4858915

	22_ArcGIS - Carte interactive des milieux humides du territoire de la CMM
	23_Navigateur cartographique -Site
	24_Prélèvement sols et AC_26-11-2009
	IMG_0012
	IMG_0013
	Certificats d_analyse 2009-11-26
	Page vierge

	25_Avis environnemental sommaire_11-01-2016
	0003-70600-091-01-G-PH-0.TLG
	0003-70600-092-01-G-PH-0.TLG
	0003-70600-096-01-D-PH-0.TLG
	0003-70903-113-01-A-AG-0.TLG
	0003-70903-114-01-A-AG-0.TLG
	Page vierge

	26_Fiche d'évaluation environnementale_21-10-2016
	Montage_localisation des piles_phase1_10-2016
	Diapositive numéro 1

	Montage_localisation des piles_phase2_11-2016
	Diapositive numéro 1

	Résultats d'échantillonnage_piles 1-2____25-10-2016
	Résultats d'échantillonnage_piles 3-4-5____03-11-2016
	Page vierge

	26-1_ Englobe_MSRD_Simon_Sicar_FR_025-P-0014484-0-01-001-HG-R-0001-00_18-01-26
	26-2_19-04-13_Englobe_MSRD_Simon_Sicar_secteurs non prioritaires
	26-3_2019-12-20_Simon-Sicard_RF_caracterisation_SNC_666721-EG-L03-00.secure
	27_Certificat de localisation
	1_Scan certificat localisation endos.secure_Résidence Allard
	1-1_Scan CERTIFICAT LOCALISATION .secure_Résidence Allard
	2_25112cl.secure
	2-1_25112-2.secure
	3-certificat localisation 1994 MP FSG.secure
	4_056_Cert-Localisation_Minute-13665_2014.secure
	4-1_056_Plan-Localisation_Minute-5445_2011.secure
	Page vierge

	28_École Sophie-Barat - Répertoire du patrimoine culturel du Québec
	28-0_Annexe de l_école Sophie-Barat - Répertoire du patrimoine culturel du Québec
	28-1_Chaufferie de l_école _Sophie-Barat - Répertoire du patrimoine culturel du Québec
	28-1-0_Centre sportif de l_école Sophie-Barat ..
	28-1-1_ÉNONCÉ FINAL_ÉCOLE SOPHIE-BARAT
	28-2_Église du Sault-au-Récollet - Répertoire du patrimoine culturel du Québec
	29_Site archéologique de Fort-Lorette - Répertoire du patrimoine culturel du Québec




